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Face à la hausse des prix, il faut imposer aux dirigeants syndicaux 

qu’ils défendent les revendications d’augmentation de salaire 

formulées par les travailleurs eux-mêmes 

et qu’ils rompent tous les accords de baisse du pouvoir d’achat et 

d’individualisation des rémunérations 

Face à l’avalanche des contre-réformes en cours ou à venir 

qui accablent le prolétariat, il faut combattre 

pour la rupture de la collaboration des dirigeants syndicaux 

avec le gouvernement Macron via le « dialogue social « 

La résurgence de l’inflation : une grande incertitude pour la bourgeoisie 
et un lourd fardeau pour les travailleurs 

L’inflation est de retour depuis plusieurs mois. Pour 

combien de temps ? Ne nous aventurons pas à quelque 

pronostic que ce soit. Plutôt que du futur, parlons du 

présent. D’ores et déjà, le prolétariat, et au-delà de larges 

pans de la petite bourgeoisie, sont durement frappés dans 

leurs conditions d’existence. 

Dans les pays dominés, c’est un véritable cataclysme. De 

l’Argentine (50 % d’inflation annuelle) à la Turquie 

(20 %), en passant par tous les pays d’Afrique, du Soudan 

à l’Algérie, l’inflation fait basculer des centaines de 

millions d’êtres humains dans la famine. Dans les pays 

capitalistes avancés, quoiqu’à un moindre degré, les 

masses sont aussi brutalement impactées. Aux États-Unis, 

l’inflation s’est établie à 6,2 % au cours des 12 derniers 

mois. Dans la zone euro, l’inflation « harmonisée » sur la 

même période est de 4,1 %, allant de 3,2 % en France à 

5,4 % en Espagne ou 4,6 % en Allemagne. Dans tous ces 

pays, cette inflation est tirée dans une large mesure par 

l’augmentation faramineuse du prix de l’énergie : celui-ci 

est en hausse de 30 % aux USA et de 23,7 % en zone euro. 

En revanche, si les prix alimentaires grimpent de 5,3 % 

aux Etats-Unis, la situation est plus mesurée en Europe, 

avec une inflation de 1,9 %. Nous renvoyons notre lecteur 

à l’article de fond consacré aux causes de cette nouvelle 

poussée inflationniste et à l’étendue du problème que cela 

constitue pour les capitalistes. Mais il faut commencer par 

dire deux choses. 

D’une part, l’inflation n’a rien d’un phénomène 

« naturel ». Elle est l’expression des soubresauts de la 

production capitaliste, de son caractère chaotique, parce 

que guidée non par une planification rationnelle en 

fonction des besoins des grandes masses, mais des 

impératifs du profit. Les rapports de production capitaliste, 

et notamment le caractère franchement oligopolistique de 

nombreux secteurs, peuvent influencer de manière 

importante l’inflation. Le secteur pétrolier en est une 

illustration parfaite : le volume de la production est très 

largement sous le contrôle d’un cartel, l’OPEP, qui peut 

effectivement rationner la production afin de maintenir les 

prix à des niveaux élevés comme c’est le cas aujourd’hui. 

Et toute la filière pétrolière et parapétrolière se gorge de 

ces prix en hausse. Que de telles augmentations de prix 

compromettent à l’inverse les marges de leurs clients, 

c’est-à-dire d’autres secteurs capitalistes, c’est un fait dont 

les producteurs de matières premières n’ont cure. A cela, 

on peut ajouter le fait que les prix de nombreuses 

marchandises, à commencer par ceux des matières 

premières, sont également influencés par les vastes 

opérations spéculatives dont elles sont l’objet, les fameux 

contrats dit à terme.  ...................................... (suite page 2) 
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D’autre part, indépendamment de savoir si cette inflation 

est plutôt de nature temporaire ou durable et si son 

importance en fait un problème fondamental pour 

l’accumulation du capital, autant de questions auxquelles 

les notes sur la situation économique de ce numéro tentent 

d’apporter des éléments de réponse, il est évident que pour 

le prolétariat, ce regain d’inflation a déjà de lourdes 

conséquences sur ses conditions d’existence : « Les prix 

mondiaux alimentaires n’ont pas été aussi hauts depuis 

dix ans. L’annonce, début novembre, par l’Organisation 
mondiale pour l’agriculture et l’alimentation (FAO) que 

son indice mensuel de mesure des prix alimentaires avait 

atteint son niveau le plus élevé depuis juillet 2011, a fait 
l’effet d’une bombe. En douze mois, cet indicateur, qui 

agrège les prix sur les marchés internationaux de 

plusieurs denrées de base (céréales, sucre, viande, 

produits laitiers…), a grimpé de plus de 30 %. De quoi 

faire craindre une crise économique et alimentaire 

prolongée, alors que le monde n’en a toujours pas fini 

avec la pandémie de Covid-19 et que plusieurs pays 
remettent en place des mesures de restriction. » Dans les 

vieux impérialismes aussi, les hausses de prix réduisent le 

pouvoir d’achat des travailleurs et notamment des plus 

précaires qui sont particulièrement affectés par les 

augmentations des prix de l’énergie. 

Ce qui est certain, c’est que partout où elle en aura les 

moyens, la bourgeoisie utilisera aussi l’inflation « pour 

faire retomber sur le peuple le poids du déclin du 
capitalisme » (Trotsky). 

Les tentatives dans le prolétariat de combattre pour les salaires 
rencontrent comme premier obstacle la politique des appareils syndicaux 

Les travailleurs sont donc en droit de rejeter avec mépris 

le discours de la bourgeoisie et de ses valets leur 

présentant l’inflation comme une fatalité inéluctable qu’il 

faudrait supporter sans broncher. Les grèves qui, même 

relativement limitées ont commencé à se développer pour 

l’augmentation des salaires, principalement aux États 

Unis, mais aussi à un degré moindre en Europe, 

témoignent de ce rejet. Les plumitifs de la bourgeoisie font 

à cet égard état de leur grande crainte : l’« inflation de 

second tour » qui serait provoquée par l’augmentation des 

salaires, arrachée par la lutte gréviste. 

On sait que Macron-Castex ont répondu à l’augmentation 

des prix par une prime exceptionnelle de 100 euros pour 

les revenus inférieurs à 2 000 euros. C’est dérisoire 

évidemment. Mais ce n’est pas seulement dérisoire. 

Comme la prime d’activité antérieure, la prime pose 

comme principe que les patrons ne sont plus tenus de 

payer des salaires suffisants à leurs travailleurs, et que le 

salaire doit être complété par une prime qui relève du 

budget de l’État et qui donc au bout du compte est payée 

par les travailleurs. C’est pourquoi les demandes que la 

prime soit portée à 4 ou 500 euros comme le fait une partie 

de l’« extrême-gauche » (Lutte ouvrière, par exemple) 

s’inscrivent totalement dans cette option réactionnaire qui 

considère comme un état de fait ordinaire que le 

travailleur ne puisse vivre décemment de son salaire, payé 

par le patron. 

La situation dominante pour la classe ouvrière à l’échelle 

mondiale n’est nullement l’augmentation générale des 

salaires qui n’existe que dans certains secteurs limités où 

les salaires sont tellement bas que les patrons ne trouvent 

pas d’employés, comme c’est le cas dans quelques pays 

dans le secteur de l’hôtellerie restauration. C’est dans le 

meilleur des cas leur stagnation, voire leur diminution. 

C’est à la diminution des salaires que sont confrontés les 

travailleurs américains à John Deere ou Kellogs, sous la 

forme du « double statut », où le recrutement des 

nouveaux travailleurs se fait à un niveau de salaire 

inférieur de 40 % par rapport à celui des salariés anciens. 

C’est la diminution de salaire qui est programmée en 

France par les différents accords de performance 

collective (APC) imposés aux salariés de manière 

généralisée depuis le début de la pandémie. 

C’est pourquoi les quelques mouvements de classe qui se 

sont développés ces dernières semaines avaient tous ou 

presque pour objet la question des augmentations de 

salaire : en France après Daher, ADP, Dorsher, Labeyrie 

ce sont des mouvements de grève dans les transports 

publics (Grenoble, Avignon). 

Toute la politique des appareils syndicaux consiste à 

neutraliser la volonté de combat des travailleurs de 

s’engager dans la « vraie grève », c’est-à-dire la grève 

jusqu’à satisfaction, pour lui substituer les sempiternelles 

journées d’action, grèves « saute-mouton », grèves 

éparpillées ou perlées : non pas jusqu’à satisfaction des 

revendications, mais jusqu’à épuisement des travailleurs. 

Dans cette offensive contre le pouvoir d’achat des 

travailleurs, patronat et gouvernement ont d’ailleurs pu 

compter en toute circonstance, depuis 2019 en particulier, 

sur le soutien zélé des appareils syndicaux. En France, 

Derichebourg, Aéroports de Paris sont des exemples des 

accords de diminution massive de salaires qui ont été alors 

signés par tout ou partie des appareils syndicaux, négociés 

par tous. 

Le fait que l’aspiration des travailleurs au combat pour les 

salaires rencontre comme obstacle immédiat les appareils 

syndicaux, c’est là une réalité qui n’a rien de 

spécifiquement français. Aux Etats-Unis, les grèves sur les 

salaires se sont propagées au mois d’octobre (John Deere, 

Kellogs, et aussi des grèves de personnels de santé et 

d’enseignants comme ceux de l’université de Columbia). 

Ces grèves sont souvent déclenchées contre les accords 

signés dans le dos des travailleurs par les bureaucrates 

syndicaux. 

Dans la Fonction publique une « conférence salariale » non seulement de diminution de salaires 
mais de liquidation du statut  

Pour en revenir à la France, la diminution considérable du 

pouvoir d’achat c’est aussi la politique de l’État patron. Et 

de la même manière, les appareils syndicaux y sont 

associés. Depuis plusieurs semaines en France, tous les 

appareils syndicaux sont associés à la « conférence 

salariale » organisée par le gouvernement et sa ministre 
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Montchalin. Le point de départ explicite de la dite 

conférence, c’est : pas d’augmentation du point d’indice. 

Mais plus encore, le but c’est la liquidation du point 

d’indice lui-même comme mesure commune du salaire de 

tous les fonctionnaires, la liquidation de la grille, bref, la 

baisse massive du salaire des fonctionnaires (voir CPS 80 

du 29 septembre). 

Le soutien des appareils syndicaux à la conférence 

salariale suscite d’ailleurs des réactions jusque dans les 

strates inférieures de l’appareil syndical. Les appareils 

syndicaux sont obligés d’y répondre à leur manière tout en 

faisant tout pour maintenir le cadre de leur collaboration 

avec le gouvernement. 

En témoigne leur dernière lettre à Montchalin adressée le 

16 novembre par les dirigeants CGT, FSU, Solidaires de la 

Fonction publique : 

« De surcroît, à l’instant où de manière absolument 

légitime, les salaires et le pouvoir d’achat constituent la 
première préoccupation des Français, nous ne pouvons 

concevoir que les agentes et les agents de la Fonction 
publique ne bénéficient pas d’augmentations générales de 

leurs traitements. Il n’est donc pas question que nous 

abandonnions aussi peu que ce soit notre exigence d’une 
revalorisation forte et urgente du point d’indice, ce que la 

conférence exclut complètement de ses compétences. Cette 

mesure incontournable doit d’ailleurs trouver une 
traduction concrète dans les PLF (projet de loi de 

finances, ndlr) et PLFSS (projet de loi de financement de 

la Sécurité sociale, ndlr) 2022 actuellement en examen au 

Parlement, ce qui justifie une négociation dans les délais 

les plus brefs. Madame la Ministre, Messieurs les Chargés 
de mission, vous l’aurez compris : sans réponse claire et 

rapide de votre part dès le prochain groupe de travail 

permettant de lever ces lourdes hypothèques, nos 
organisations syndicales en tireraient les conséquences et 

sauraient prendre leurs responsabilités. » 

C’est un aveu : les dirigeants syndicaux participent à une 

« conférence salariale » qui a « exclu de ses compétences » 

l’augmentation du point d’indice. Ce qu’ils ne disent pas, 

c’est en quoi consiste les dites compétences, à savoir : 

destruction de la grille, liquidation du point d’indice. Et ce 

au moment où le budget (contre lequel les dirigeants n’ont 

pas remué le petit doigt) est en discussion. Petit détail : le 

19 octobre, soit un mois avant ce courrier, l’Assemblée 

nationale a déjà voté la partie « recettes » du budget. Or, 

en vertu de la très réactionnaire constitution de la V
e
 

République, aucun amendement aboutissant à une 

augmentation des dépenses ne peut ensuite être adopté. 

Et la conclusion : « nos organisations syndicales en 

tireraient les conséquences et sauraient prendre leurs 

responsabilités. » Autrement dit : retenez nous ou on va 

faire un malheur ! 

Comme on le verra plus loin dans ce bulletin, dès lors que 

les personnels sont informés, ils sont scandalisés par le 

projet ministériel et ils comprennent la nécessité de ce 

combat. C’est bien pourquoi, en toute connaissance de 

cause, jusqu’à présent, la presse des syndicats avait opéré 

un black out total sur les enjeux de la conférence. 

Plus que jamais, il faut combattre pour la sortie immédiate 

des dirigeants syndicaux de la conférence, pour leur prise 

en charge de la revendication qui unifie tous les 

fonctionnaires à savoir : augmentation générale et massive 

du point d’indice. 

Au-delà même de la Fonction publique, l’augmentation 

des prix qui se généralise nécessite que soit mise en avant 

l’exigence de l’échelle mobile des salaires (l’augmentation 

automatique des salaires avec celle des prix), ce qui 

suppose que les organisations syndicales préparent un 

mouvement d’ensemble du prolétariat, le « tous 

ensemble » seul à même de faire reculer Macron et le 

MEDEF. Mais évidemment, c’est incompatible avec le 

maintien un instant de plus de la collaboration avec le 

gouvernement dans le « dialogue social ». Cela suppose la 

rupture nette, générale, définitive avec le dit 

gouvernement. 

L’entreprise de destruction de la Sécurité sociale se prolonge et s’accélère 

Si la bourgeoisie et son gouvernement Macron laminent le 

prolétariat via la baisse réelle du salaire, ce n’est là qu’un 

aspect de l’offensive. 

La Loi de financement de la Sécurité sociale vient d’être 

adoptée le 26 octobre en première lecture à l’Assemblée 

nationale. 

Elle vient de l’être alors que la presse elle-même ne peut 

cacher l’état désastreux, considérablement aggravé depuis 

2019 de l’Hôpital public, la situation insupportable de ses 

personnels. Médiapart rend compte des propos d’un 

médecin urgentiste sur l’état de déliquescence du système 

de santé : » Il s’écroule. Mes collègues sont partis, parce 

qu’ils sont épuisés par les conditions de travail, les 

interruptions de tâche en permanence, la bataille 

permanente pour trouver des lits pour nos patients. 
Regarder des personnes âgées passer des nuits sur des 

brancards, ça use. » 

La situation de l’Hôpital public est totalement déterminée 

par la loi de financement de la Sécurité sociale et en 

particulier par l’ONDAM (Objectif national de dépense de 

l’assurance maladie). 

Le fait nouveau, c’est qu’aux fermetures de lits 

programmées par le ministère et les ARS, s’ajoutent 

désormais les fermetures de lits… par manque de 

personnels du fait des démissions (auxquelles il faut 

ajouter l’expulsion de quelques milliers de personnels non 

vaccinés, découlant de l’infâme loi sur le pass sanitaire). 

C’est Delfressy, le président du Conseil scientifique 

pourtant nommé par Macron qui indique que 20 % des lits 

sont ainsi fermés. En tout cas, personne ne nie la réalité 

dramatique de ces fermetures partout en France, et plus 

violemment encore à Paris, où aucun travailleur hospitalier 

ne peut vivre de son salaire du fait notamment du coût des 

loyers. Les conséquences : déprogrammation des 

interventions les plus nécessaires, « perte de chances » 

pour de nombreux patients (euphémisme pour dire qu’ils 

mourront faute de soins), fermeture de services, en 

particulier de services d’urgence, etc. 

Cette situation constitue par elle-même le plus violent 

réquisitoire contre le Ségur (négocié par tous les appareils 

syndicaux, signé par FO) avec son volet flexibilité du 

personnel, transfert selon les besoins immédiats d’un 
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service à un autre, outre l’attaque que le Ségur contient 

contre la grille de la Fonction publique. 

Répétons-le : cette dramatique situation ne peut 

qu’empirer avec la LFSS 2022. 

Nos lecteurs trouveront dans ce numéro de CPS un article 

détaillant le contenu de la Loi de financement de la 

Sécurité sociale qui établit aussi que la dite loi constitue 

un jalon vers l’étatisation de l’assurance-maladie et vers la 

contre-réforme des retraites à venir (voir plus loin). 

La LFSS selon les appareils syndicaux : « circulez, il n’y a rien à voir » 

Pourtant, les appareils syndicaux ont fait un quasi-silence 

sur la dite Loi de financement de la Sécurité sociale, n’ont 

pas même fait mine d’organiser le combat contre son 

adoption, en ont banalisé le contenu dans le meilleur des 

cas, quand ils n’en ont pas fait l’apologie. Ainsi la 

direction de la CGT qui écrit : « PLSS 2022 Nettement 

insuffisant « Le PLFSS 2022 ne répond à aucun des défis 

cruciaux posés à la Sécurité sociale ». 

La LFSS pêche donc simplement par « insuffisance ». 

Mais il y a mieux : 

« Enfin, nous demandons que soit véritablement mis à plat 

le dossier du financement de la Sécurité sociale. 
L’ampleur des besoins de financement liés aux effets 

directs et indirects de la crise sanitaire ne doit conduire, 

ni à des coupes dans les besoins de protection sociale, ni 
au recul de l’âge de la retraite, mais à réformer son 

financement en s’appuyant sur le socle de la cotisation 

sociale. […] En outre, la CGT propose de mettre à 
contribution les dividendes versés par les multinationales, 

à commencer par celles du médicament ! » 

Demander que « soit véritablement mis à plat le dossier du 

financement de la Sécurité sociale », c’est très exactement 

s’inscrire, en l’assortissant de formules pseudo-radicales 

contre les multinationales, dans le projet du gouvernement 

et de la bourgeoisie de franchir une étape décisive dans le 

démantèlement de la Sécurité sociale. C’est à cet objectif 

que répond la commande par le gouvernement d’un 

rapport sur l’articulation entre Sécurité sociale et 

complémentaires avec comme hypothèse privilégiée le 

projet d’une « grande sécu » reprenant l’essentiel de la 

couverture des risques assurée aujourd’hui par les 

complémentaires. Les compagnies d’assurance et la 

FNMF sont aujourd’hui vent debout contre cette 

hypothèse. Mais quelle que soit l’hypothèse retenue, 

étatisation de la sécu avec fiscalisation complète via la 

CSG, ou au contraire décloisonnement (autre hypothèse 

émise par le Haut conseil de l’assurance-maladie, qui 

verrait une répartition des risques entre assurance-maladie 

obligatoire et complémentaires où celles ci prendraient en 

charge intégralement certains risques) une chose est sûre : 

c’est un nouveau coup, peut-être décisif contre la Sécurité 

sociale de 1945 qui se prépare, avec la « réflexion » sur 

l’articulation entre AMO (Assurance-maladie universelle) 

et complémentaires. Car que ce soit par le biais d’une 

fiscalisation intégrale ou par une prise en charge intégrale 

de certains risques par les complémentaires, il s’agit dans 

les deux cas d’en finir avec le financement par le salaire 

différé en faisant payer les travailleurs, qu’ils soient actifs 

ou retraités, en lieu et place des patrons. D’ailleurs c’est 

bien à une contre-réforme de cette ampleur que l’exposé 

des motifs du PLFSS 2022 appelle lorsqu’il déclare en 

s’appuyant sur la dette COVID mise par le gouvernement 

à la charge de la sécu : « les conséquences financières 

appellent des réformes structurelles nécessairement 

ambitieuses et complexes que le calendrier de ce texte ne 

permettait pas d’engager ». 
Quant à Veyrier, secrétaire général de FO, il se fend d’une 

déclaration le 3 novembre, soit 8 jours après l’adoption en 

première lecture de la LFSS à l’Assemblée. Sous le titre : 

« Protection sociale : Soyons fiers de notre engagement », 

il réussit l’exploit de… ne pas dire un mot de la loi qui 

vient d’être votée. 

Mais la palme en matière de soutien au gouvernement 

appartient peut être à la direction de la FSU qui se livre 

dans son bulletin à une véritable apologie de la LFSS : 

« La poursuite de la mise en œuvre des engagements du 
Ségur représentera 2,7 milliards dans le PLFSS, afin de 

financer pour l’essentiel la revalorisation des personnels 

soignants... Avec 1,2 milliard de financements nouveaux 
notamment pour la revalorisation des métiers du secteur 

de l’aide à domicile, l’objectif global de dépenses pour les 

personnes âgées et personnes handicapées augmentera de 
4,4 %. (En réalité à peine un tiers des aides à domicile 

verront leur misérable salaire un peu augmenter, ndlr) 
Parmi les mesures financées par ce PLFSS se trouvent des 

mesures comme la prise en charge intégrale de la 

contraception par l’assurance maladie pour les femmes de 
moins de 26 ans. Les annonces faites à l’issue des Assises 

de la santé mentale fin septembre 2021 seront également 
intégrées. Il s’agit du remboursement des consultations 

prescrites par un médecin chez un psychologue de ville à 

partir de l’âge de3 ans dès 2022 (en réalité le secteur de la 

psychiatrie est sinistré avec des fermetures de service qui 

continuent au nom des « alternatives à l’hospitalisation » 

comme au CHU de Clermont-Ferrand, ndlr). 

Selon le bureaucrate de la FSU, la LFSS pour les 

travailleurs et les jeunes, c’est le père Noël avec un mois 

d’avance. Pour les personnels hospitaliers qui n’en 

peuvent plus, cet article est une insulte. 

Dans le même temps, la colère gronde dans les hôpitaux 

confrontés aux fermetures de lits et de services. Cette 

colère est canalisée sur le terrain des « luttes locales ». 

Dans ces « luttes locales », les dirigeants CGT et FO 

mettent au premier rang les élus de tout bord, y compris 

ceux qui à l’Assemblée et au Sénat… votent la LFSS dans 

sa version initiale (Assemblée) ou aggravée (Sénat). 

Ne prenons qu’un exemple. Dans la Sarthe, l’hôpital de 

Bailleul est menacé de fermeture, en particulier la 

maternité, le bloc opératoire et le service d’urgence. Les 

dirigeants syndicaux proposent d’organiser une entrevue 

chez Véran avec les sénateurs LR du coin… qui viennent 

d’adopter la LFSS au Sénat, ajoutant au texte, pour faire 

bonne mesure, l’augmentation sans délai de l’âge de 

départ à la retraite ! 
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Ainsi se décline la politique d’accompagnement de la 

politique gouvernementale par les directions syndicales 

qui ont tout fait pour éviter que soit posée la question du 

combat centralisé et national des personnels hospitaliers 

contre le PLFSS 2022 qui concentre la politique 

gouvernementale de destruction de l’hôpital public. 

Le budget 2022 : caisse ouverte pour l’armée, la police, l’appareil judiciaire 

Durant la dernière quinzaine d’octobre, l’Assemblée 

nationale n’a pas chômé. 

Le 19 octobre, une semaine avant que l’Assemblée 

n’adopte en première lecture la LFSS, elle adoptait la 

partie recette du budget de l’État. D’un certain point de 

vue, comme dit plus haut, lorsque la partie « recettes » du 

budget de l’État est adoptée, la messe est dite. Comme dit 

plus haut, dans le cadre de la V
e
 République, toute 

proposition d’amendement au budget qui aboutirait à une 

augmentation des dépenses fait l’objet d’un rejet 

automatique. 

Depuis, le budget a été adopté par l’Assemblée, le Sénat se 

contentant de l’amender, jugeant que les 100 euros de 

Castex, c’était encore trop ! 

Sur la distribution des dépenses, voici ce qu’il en est. 

- Armée : selon la publication officielle du ministère de la 

défense, 

« Le budget du ministère des Armées continue sa montée 
en puissance, conformément aux objectifs de la Loi de 

programmation militaire (LPM) 2019-2025. Ce nouveau 

projet de loi de finances (PLF) enregistre, pour la 
quatrième année consécutive, une hausse des crédits au 

profit du ministère des Armées. Ils atteindront en 2022 le 

montant de 40,9 milliards d’euros, soit une augmentation 
de 1,7 milliard d’euros par rapport à 2021 et près de 9 

milliards de plus qu’en 2017. 
Au total, sur la période du quinquennat, les armées auront 

bénéficié de 26 milliards d’euros de plus pour la défense 

de la France et des Français que le niveau du budget 
constaté en 2017. » 

- Police nationale : selon le rapporteur spécial du budget 

de la police nationale à l’Assemblée, 

« Les crédits demandés pour la mission Sécurités 

connaissent une progression sensible en 2022, atteignant 

22,7 milliards d’euros en autorisations d’engagement 

(AE), en hausse de 6,8 %, et 21,6 milliards d’euros en 

crédits de paiement (CP), en hausse de 4,2 %. La 
programmation 2022 marque ainsi une accélération de la 

tendance haussière dont les crédits des forces de sécurité 
intérieure bénéficient depuis le début de la législature. 

Les efforts auront été particulièrement massifs en termes 

de recrutement. Au terme d’un plan quinquennal, ce sont 
6 415 emplois qui auront été créés sur le programme 

176 Police nationale et 2 635 emplois sur le programme 
152 Gendarmerie nationale. Au-delà de l’année 2022, les 

recrutements doivent se poursuivre ; le Président de la 

République a ainsi appelé à un doublement, en dix ans, de 

la présence des policiers et gendarmes sur la voie 

publique. 

L’année 2022 se signalera notamment, du point de vue des 
forces de sécurité intérieure, par le début de la mise en 

œuvre des mesures annoncées par le Président de la 
République à l’issue du Beauvau de la sécurité, pour un 

montant de 762 millions d’euros en AE et 483 millions 

d’euros en CP… » 
- Justice : La Ligue des droits de l’homme indique : 

« Le budget alloué à l’extension du parc immobilier 

pénitentiaire concentre l’immense majorité des fonds 

publics. Aux près de 5 milliards d’euros de dettes de 
construction à épurer à ce jour, le budget pour 2022 

prévoit d’ajouter près d’un milliard d’euros 
d’investissement immobilier. Cette course à la 

construction, outre qu’elle représente un gouffre financier, 

grève le budget consacré au parc carcéral. Alors qu’une 
importante proportion de prisons existantes sont vétustes 

et insalubres, contribuant largement à l’indignité des 
conditions de détention, les dépenses d’entretien sont 

limitées à 80 millions d’euros » 

Le collectif « Citoyens Justice » précise : 

« Le programme de construction est en effet voué à 

absorber l’augmentation prévue du nombre de personnes 

détenues. Le gouvernement en escompte 80 000 à 
l’horizon 2027, soit 15 000 de plus en six ans. » 

À l’inverse de Victor Hugo qui disait : « Celui qui ouvre 
une porte d’école, ferme une prison », la devise du 

gouvernement Macron est : « Celui qui construit une 

prison, ferme une école ». 
Abondance pour l’armée et la police, misère de 

l’université. Le Monde du 21 septembre nous informe : 

« 11 530 : en euros, coût moyen par étudiant pour l’État, 
en baisse pour la sixième année d’affilée ( -7,9 % depuis 

2009) 
1 935 : nombre de postes d’enseignants–chercheurs 

ouvert au recrutement en 2021 (3 613 en 2011, soit – 

46 %). » 
Il est vrai que pour les milliers de jeunes bacheliers qui 

n’auraient pas trouvé de place à l’université, pour les 

milliers de licenciés interdits de poursuite d’études en 

master, il y a au budget les 500 millions d’euros alloués 

aux « contrats d’engagement ». Une rémunération allant 

« jusqu’à » (on appréciera ce « jusqu’à ») 500 euros 

conditionnée à des devoirs, le principal étant d’accepter 

sous couvert de stage ou de formation n’importe quel 

travail déqualifié. 

Il est vrai qu’il y a la reconduction par Castex des mesures 

d’incitation à l’embauche d’apprentis (c’est à dire de la 

mise à disposition des patrons d’apprentis gratuitement ou 

quasi-gratuitement). 

Tel est le sort que le gouvernement Macron réserve à la 

jeunesse. 

Pourtant, au-delà des « réserves » obligées, c’est une 

appréciation positive qui est portée par exemple par la 

direction de la CGT en date du 15 octobre : 

« Le dernier projet de loi de finances du quinquennat a été 

présenté le 22/9 en Conseil des ministres. (…) La leçon de 
la crise de 2008 aurait-elle été retenue ? L’immédiate 

après-crise avait alors vu la plupart des gouvernements 
européens tailler dans les dépenses publiques dès 

l’apparition des 1
ers

 signes de retour de la croissance. Ces 

mesures avaient eu pour effet immédiat de stopper la 
dynamique de reprise. Au vu des différentes lois de 

finances aujourd’hui en discussion dans les pays 
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européens, il semblerait que la leçon ait en partie été 

retenue, au moins pour cette année. (…) 

Si ce budget n’est pas placé sous le sceau de l’austérité, il 

n’est cependant pas un budget de rupture… » 

On comprend mieux que, comme sur la loi de financement 

de la Sécurité sociale, les appareils syndicaux n’aient pas 

levé le petit doigt contre un tel budget. 

France 2030 : au nom de la « transition écologique » 

Le budget a du reste été modifié à plusieurs reprises, selon 

les dernières décisions du gouvernement, rendant plus 

évident encore le rôle de pure chambre d’enregistrement 

que celui-ci tend à faire jouer à l’Assemblée. Ainsi au 

dernier moment, le gouvernement a sorti de son chapeau 

3,5 milliards de dépense supplémentaire au titre du plan 

France 2030, dont le montant global serait de 30 milliards. 

Ces 3,5 milliards seront entièrement allouées sous forme 

d’« aide aux entreprises ». Il s’agit dans le langage du 

gouvernement de soutien « aux secteurs d’avenir » et à la 

« transition écologique ». 

Il faut en avoir une claire conscience : c’est sous le 

drapeau de la « transition écologique » que la plus violente 

offensive va être menée contre ce qui reste de garanties au 

prolétariat. 

Les 9 et 10 novembre a eu lieu une rencontre des 

dirigeants des patronats allemand, français (MEDEF) et 

italien. 

Le communiqué commun parle clair : « Qui va payer la 
transition ? », se sont interrogés les trois leaders 

patronaux. “Nous avons la sensation que les 

gouvernements européens n’ont pas la force de faire payer 

les particuliers”, a expliqué Carlo Bonomi, inquiet comme 

ses homologues d’un alourdissement de la fiscalité, qui 
priverait l’industrie européenne de « ressources pour la 

croissance » (cité par Les Echos). 

Passons sur l’interrogation sur la capacité des 

gouvernements à imposer « aux particuliers » c’est-à-dire 

au prolétariat, le prix de la « transition écologique », qui 

est plutôt une incitation à aller plus vite et plus loin dans 

ce sens. 

Mais comment le prolétariat va-t-il payer ? Par 

l’augmentation des prix, par la multiplication des taxes 

diverses, impôts indirects payés prioritairement par les 

masses laborieuses (dont les « taxes carbone » étaient en 

France une première illustration). 

Par la programmation de centaines de milliers de 

licenciements dans l’automobile, la sidérurgie, le secteur 

de l’énergie. 

Mais aussi par la destruction des qualifications : ainsi le 

gouvernement a annoncé la mise en œuvre d’un « plan 

Compétences » qui a été négocié avec les dirigeants 

syndicaux dont Castex annonce le contenu dans Les 
Echos : 

« ... nous allons mobiliser 1,4 milliard d’euros 
supplémentaires sur 2021 et 2022, dont 900 millions dès 

cette année et 500 millions l’année prochaine. Nous le 

ferons en redéployant des crédits d’urgence que nous 
avions budgétés pour la gestion de la crise et donc sans 

dégrader le déficit public. 
Les PME de 51 à 300 salariés, bénéficieront de 

600 millions pour former leurs salariés. Il faut agir vite. 

Pour les chômeurs, nous assumons le parti pris de 
privilégier au maximum les formations en entreprise, 

directement opérationnelles. Nous allons signer de 

nouvelles conventions avec les régions et avec Pôle 
emploi, à hauteur de 560 millions, et ouvrir les nouvelles 

formations à l’ensemble des demandeurs d’emploi quel 
que soit leur niveau de qualification. Objectif : former 

1,4 million de demandeurs d’emploi en 2022. » 

Il s’agit de substituer aux qualifications nationales 

déterminant le contenu des conventions collectives et des 

garanties qu’elles fournissent aux salariés des 

« compétences », « directement opérationnelles », c’est-à-

dire adaptées à un poste de travail particulier, sans valeur 

nationale, négocié régionalement voire bassin d’emploi 

par bassin d’emploi. 

Une orientation de défense des intérêts ouvriers 

La classe bourgeoise, qui a le pouvoir, invite aujourd’hui 

les prolétaires à sacrifier leur emploi, leurs conditions 

d’existence au nom du « sauvetage de la planète » que 

cette même classe détruit jour après jour au nom des 

impératifs du profit. La mascarade de la COP 26 a non 

seulement démontré que ces impératifs sont incompatibles 

avec quelque mesure que ce soit de préservation de la dite 

planète, mais aussi que la perpétuation du mode de 

production capitaliste ne pouvait conduire qu’à la 

destruction accélérée des conditions même de l’existence 

de l’humanité (voir dans le précédent CPS « Dérèglement 
du climat : le capitalisme transforme inéluctablement la 

planète en enfer »). 
Lorsque le prolétariat sera au pouvoir, il déterminera ce 

qui doit être produit, comment cela doit être produit. Il en 

finira avec la gabegie de la production capitaliste, avec le 

militarisme inévitablement lié à l’impérialisme, donnera la 

priorité aux besoins collectifs, en finira avec la production 

de biens qui ne correspondent qu’aux lubies délirantes et 

mégalomaniaques de la classe dominante. 

Mais aujourd’hui, à l’échelle planétaire, c’est la 

bourgeoisie qui est au pouvoir. Elle n’évoque l’impératif 

« écologique » que comme un misérable alibi pour 

imposer au prolétariat une augmentation du taux 

d’exploitation. C’est pourquoi un programme conforme 

aux intérêts ouvriers inclut nécessairement comme premier 

point : aucune suppression de poste, aucune augmentation 

de la fiscalité qui accable la classe ouvrière, aucune 

diminution du pouvoir d’achat, fusse au nom de la 

« transition écologique », défense des qualifications ! 

Les appareils syndicaux et la « transition écologique » 

La politique des appareils syndicaux est aux antipodes 

d’une telle orientation. La bourgeoisie sait parfaitement 

que la violente offensive qui se prépare au nom de la 

« transition écologique » pose un problème 
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d’« acceptabilité », autrement dit qu’il faudra la faire 

avaler au prolétariat. Ce n’est possible que par 

l’association étroite des dirigeants syndicaux. Celle-ci lui 

est acquise, mais la tâche promet d’être rude, comme en 

témoigne Guy Ryder. Ce bureaucrate syndical est 

président du BIT. Précisons à cette occasion que le Bureau 

international du travail relève de l’Organisation 

internationale du travail (OIT), instance de collaboration 

de classe créée en même temps que la Société des Nations 

à l’initiative de l’impérialisme US en 1919. Sa création 

avait été vigoureusement combattue alors par les militants 

regroupés dans la III
e
 Internationale. L’OIT a été 

reconstituée en 1946 comme la première agence 

spécialisée des Nations unies (ONU). Le dénommé Ryder 

témoigne de cette difficulté : « Quand j’étais dirigeant 
syndical … il y a une dizaine d’années, j’étais allé parler 

des emplois verts, de la transition écologique. Quand j’ai 

rencontré les syndicats de mineurs en Silésie (…), mon 
discours n’a pas du tout été accepté. Un moment 

difficile… » 
La tenue du dernier CESE (Conseil économique social et 

environnemental), où siègent tous les appareils syndicaux, 

montre néanmoins que cette association des appareils 

syndicaux est en œuvre comme l’indique la résolution 

adoptée : 

« S’imposent à nous (à nous, représentants de toutes les 

classes, ndlr) les grandes transformations en cours que 
nous devons maîtriser et anticiper (...). Si la décision 

relève des pouvoirs exécutifs et législatif, l’appropriation, 
le partage et l’acceptabilité des politiques publiques 

dépendront de leur assise dans la société toute entière, 

d’un ambitieux effort d’éducation et de formation tout au 
long de la vie (voir « plan compétences » évoqué plus 

haut, ndlr) et d’une co-construction démocratique dont le 

CESE se doit être l’acteur... » 

Tout commentaire est superflu. 

Pour l’anecdote, précisons : le représentant FO a voté 

pour, celui de la CGT s’est abstenu. Pour l’anecdote, car 

l’essentiel est ailleurs, dans le fait que les dirigeants 

syndicaux continuent de siéger dans un tel organisme qui a 

explicitement pour objectif de soumettre les intérêts 

ouvriers à ceux du capital, un organisme de mise en œuvre 

de l’association capital-travail. 

L’impérialisme français plus que jamais aux abois 

Cette association des dirigeants syndicaux est plus que 

jamais nécessaire au gouvernement Macron, à la 

bourgeoisie française, à cause même de la situation de 

cette dernière. 

CPS ne cesse d’y insister : c’est une tendance historique 

que celle qui conduit à la marginalisation économique et 

politique du capitalisme français. Les rodomontades sur le 

retour de la « croissance » française visent à camoufler 

l’essentiel. 

Ainsi, Les Échos du 5 octobre sous le titre pourtant 

d’apparence triomphante : « La production industrielle 

française progresse pour le 3
e
 mois consécutif » annonce 

dans le corps de l’article : 

« les blessures de la crise due au Covid n’ont toujours pas 

été pansées. La production industrielle globale reste 

inférieure de 3,9 % à son niveau de février 2020 - l’avant-

crise - et de 4,5 % pour la production manufacturière, 

précise en effet l’Insee. » 
C’est dans ce chiffre qu’il faut chercher la réalité des 

rapports de force économiques bien plus que dans les 

chiffres annoncés de la « croissance ». Ou encore dans le 

déficit record du commerce extérieur et dans celui du 

déficit public (8,1 % en 2021 pour un objectif de 5 % en 

2022). 

Bien évidemment les rapports de force politiques entre les 

puissances impérialistes ne peuvent au bout du compte que 

refléter de manière plus ou moins déformée les rapports de 

force économiques. La fameuse réplique de Staline au 

pape : « Combien de divisions ? » évoquait les rapports de 

force militaires. Mais c’est sur le plan économique que, 

lorsque Macron pérore sur la scène internationale, ses 

interlocuteurs peuvent lui demander : « Macron, combien 

de divisions ? » 

Les rebuffades, échecs qui se succèdent à vitesse accélérée 

pour l’impérialisme français n’ont pas d’autre raison 

d’être. Le CPS précédent y insistait : la dénonciation 

grossière par l’Australie du contrat sur les sous-marins, la 

constitution de l’Aukus entre les USA, l’Australie et la 

Grande-Bretagne dans le dos de la France sont la 

manifestation éclatante de cette marginalisation. Mais la 

situation n’est guère meilleure concernant les positions de 

l’impérialisme français en Afrique, notamment au Sahel 

où l’impérialisme français, obligé de se replier sur la 

défense de ses positions économiques (golfe de Guinée et 

zones minières), laisse une place libre à la pénétration de 

la Russie et même de la Turquie. Le fait que Macron ne 

soit même pas en état d’imposer à l’Algérie qu’elle joue 

au Sahel le rôle de supplétif qu’il lui avait assigné est 

révélateur de l’affaiblissement des positions de 

l’impérialisme français. 

Dans le Pacifique, l’impérialisme français s’accroche 

comme un forcené à la Nouvelle-Calédonie, enjeu 

économique à cause de ses ressources minières (y compris 

les fameuses « terres rares »), enjeu d’une lutte planétaire 

dans le cadre des « nouvelles technologies », mais aussi 

enjeu politique pour la place de l’impérialisme français 

dans cette région du monde. C’est pourquoi le 

gouvernement s’acharne pour que se tienne coûte que 

coûte le troisième referendum sur la question de 

l’indépendance. Mais il va se tenir dans une situation où 

l’île est ravagée par la pandémie, en conséquence de quoi 

les diverses factions indépendantistes refusent de 

participer. Il y a donc fort à parier qu’après le 12 

décembre, date prévue dudit referendum, s’ouvre une 

période d’instabilité et d’affrontement dont on ne peut 

préjuger l’issue. 
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Un parfum nauséabond flotte sur la préparation de l’élection présidentielle 

La situation de pourrissement de l’impérialisme français 

n’est pas étrangère à l’odeur pestilentielle qui se dégage de 

la « campagne » présidentielle. 

Que celle-ci se transforme en concours Lépine de 

propositions visant à faire la chasse aux immigrés ne doit 

rien au hasard. 

Le traitement réservé aux réfugiés est d’ailleurs en France 

comme en Europe un concentré de la barbarie impérialiste. 

En Biélorussie, Loukatchenko jette des milliers de 

réfugiés, essentiellement kurdes, contre les barbelés érigés 

à la frontière polonaise où se massent les troupes 

polonaises qui les accueillent avec gaz lacrymogènes, 

lances à eau, etc., matraquent ceux qui ont réussi à passer. 

Dans cette situation, bardés des « valeurs » de l’Europe et 

de la « démocratie », les différents gouvernements 

d’Europe, Macron en tête, condamnent avec virulence le 

« barbare » Loukachenko et… assurent de leur plein 

soutien le gouvernement polonais qui en matière de 

barbarie n’a pourtant rien à envier à celui de Biélorussie. 

Mais il est vrai que pour ce qui est des atrocités envers les 

migrants, le gouvernement Macron, son ministre 

Darmanin n’ont si l’on peut dire, de leçons à recevoir de 

personne. La « négociation » avec la Grande-Bretagne 

porte sur ce seul objet : combien êtes-vous prêts à payer 

pour que nous les empêchions de passer en Grande-

Bretagne ? Ainsi s’évalue le prix de la vie d’un migrant. 

En attendant, à Calais, la chasse aux migrants est ouverte 

toute l’année et sept jours sur sept. 

Le discours de Macron du 9 novembre 

Relève de cette campagne électorale le discours de 

Macron du 9 novembre. 

Les commentateurs éclairés de la bourgeoisie l’ont noté. 

Dans ce discours, il a pu « enjamber les élections ». Car si 

sa victoire personnelle n’est pas absolument certaine, la 

victoire d’un candidat de la bourgeoisie, elle, l’est. 

Il a annoncé des mesures immédiates, en particulier une 

nouvelle loi de renforcement de l’État policier (« une loi 

de programmation pour nos sécurités intérieures est en 

cours de discussion. Elle sera présentée au premier 

trimestre 2022 et donnera plus de moyens et allégera les 
contraintes bureaucratiques de nos forces de l’ordre » ). 

Il a indiqué que la réforme de l’assurance-chômage entrait 

en vigueur, en revendiquant haut et fort qu’elle aboutissait 

à une diminution considérable de l’indemnisation des 

chômeurs. 

Et surtout, il a annoncé l’adoption après les présidentielles 

de la contre-réforme des retraites. Il faut sur ce dernier 

point le citer entièrement : 

« Le 12 juillet dernier, j’avais évoqué devant vous la 

nécessaire réforme des retraites. 

La situation sanitaire que nous vivons et qui est en train 

de se dégrader partout en Europe, le souhait unanime 

exprimé par les organisations syndicales et 
professionnelles de concentrer les efforts sur la reprise, le 

besoin de concorde dans ce moment que vit notre Nation, 
font que les conditions ne sont pas réunies pour relancer 

aujourd’hui ce chantier. 

Pour autant, notre volonté de sauver notre modèle par 
répartition et d’en corriger les inégalités n’a pas changé. 

Ce 1
er

 novembre, la retraite minimale pour les 

agriculteurs, qui est attendue depuis si longtemps, est 
entrée en vigueur. 

Et dès 2022, il faudra, pour préserver les pensions de nos 
retraités et la solidarité entre nos générations, prendre 

des décisions claires. Elles feront légitimement l’objet de 

débats démocratiques indispensables. Mais elles devront 

suivre à mes yeux des principes simples. 
Travailler plus longtemps en repoussant l’âge légal. 

Aller vers un système plus juste en supprimant les régimes 

spéciaux, en harmonisant les règles entre public et privé et 
en faisant en sorte qu’au terme d’une carrière complète, 

aucune pension ne puisse être inférieure à 1 000 euros. » 

Commentons : 

Premièrement, le report de la réforme – par ailleurs 

souhaité par le MEDEF qui estimait que cette dernière ne 

pouvait passer que grâce à l’élan donné par la 

présidentielle et le coup qu’elle représenterait pour les 

masses – n’est nullement le résultat « des luttes » menées 

par les directions syndicales. Elle résulte du « besoin de 

concorde dans ce moment que vit notre Nation », 
autrement dit du besoin qu’avaient la bourgeoisie et le 

gouvernement qu’aucun accroc ne vienne compromettre le 

soutien des appareils syndicaux à la politique du 

gouvernement durant la pandémie. 

Deuxièmement, la contre-réforme passera par le 

« dialogue social » et la concertation. Elle fera 

« légitimement l’objet de débats démocratiques 

indispensables. » 

Troisièmement, les dits débats « démocratiques » seront 

d’emblée clairement cadrés : report de l’âge légal, 

suppression des régimes spéciaux et du code des pensions 

de la Fonction publique « en harmonisant les règles entre 

public et privé ». 
C’est incontestable : la première bataille que la 

bourgeoisie entend engager sans délai contre le prolétariat 

après la présidentielle, c’est une bataille pour la 

liquidation générale de ce qu’il reste de droit à la retraite . 

Zemmour, utile à plus d’un titre 

Dans cette campagne électorale mal odorante, le répugnant 

Zemmour occupe une place de choix, même si à ce jour il 

ne s’est pas officiellement déclaré candidat. C’est sur le 

terrain de la chasse aux migrants (mais plus généralement 

de la chasse à tous ceux que leur peau ou la consonance de 

leur nom rend suspects) que Zemmour entend faire son 

beurre. 

Mais Zemmour ne serait rien sans le soutien constant que 

lui apportent les médias, tenus par les plus grands groupes 

capitalistes, en particulier Bolloré. Alors, à quoi sert 

Zemmour ? 
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Évidemment, aucun groupe capitaliste n’envisage de 

tabler sérieusement sur la victoire de Zemmour à la 

présidentielle. Du reste Zemmour n’a aucun programme 

politique achevé en dehors de la chasse aux immigrés. Ce 

n’est donc pas en vue de sa victoire qu’il est promu de 

manière aussi indécente par les cercles du grand capital. 

Au détour d’une phrase, et avec toute la discrétion 

nécessaire, le journal Le Monde du 13 novembre nous 

livre le secret qui est du reste un secret de Polichinelle : 

« Après avoir misé sur Marine Le Pen, M. Macron compte 
sur Eric Zemmour pour étouffer le futur candidat de LR ». 

Ainsi, la meilleure manière d’assurer la victoire de 

Macron, c’est encore aujourd’hui de faire la promotion de 

Zemmour. Il ne reste plus aux différents prétendants de 

LR qu’à tenter de concurrencer Zemmour sur le même 

terrain de la chasse aux migrants, mais aussi à toute la 

population et la jeunesse d’origine immigrée. 

Zemmour a aussi une autre utilité. Il permet aux appareils 

syndicaux d’engager dès maintenant la bataille pour la 

réélection de Macron au nom de la « lutte contre 

l’extrême-droite ». Dans un communiqué commun signé 

par Frédéric Marchand, secrétaire général de l’Unsa-

Education, Benoît Teste, secrétaire général de la FSU, 

Maud Valegeas, co-secrétaire fédérale de Sud-Education 

et Isabelle Vuillet, co-secrétaire générale de la CGT 

Educ’action, on peut lire : « [L’extrême droite] est hostile 

à l’immigration, au féminisme, aux droits des personnes 

LGBT : dans le champ de l’Éducation, elle s’est illustrée 

ces dernières années par son opposition à toutes les 

politiques visant à promouvoir l’égalité. » 
Des politiques visant à promouvoir l’égalité, ces dernières 

années ? On cherche encore. Quant à une politique 

« hostile à l’immigration » (le mot est faible), nous en 

connaissons une bien actuelle, sans attendre des périls à 

venir : celle de Macron-Darmanin. 

Lisons plus loin : « Il n’est pas difficile d’imaginer ce que 

deviendrait l’école si l’extrême-droite prenait les rênes du 

pouvoir. » Sans doute. Et moins difficile encore de voir ce 

qu’est devenue l’école sous le gouvernement Macron-

Blanquer : loi Rilhac, liquidation du bac, Parcoursup, 

matraquage des lycéens, mutation d’office des enseignants 

qui résistent, etc. 

Et la conclusion : « Nous appelons donc solennellement 
les personnels de l’Éducation nationale à faire front 

contre la montée de l’extrême-droite et ses idées, sur nos 
lieux de travail comme dans le débat public. » 

On voit bien jusqu’où conduit ce front qui n’a d’autre 

limite que l’extrême-droite, c’est-à-dire jusqu’au vote 

Macron probablement, au vote LR éventuellement. 

Pour le prolétariat, des possibilités d’expression politique 
réduites à leur plus simple expression dans cette présidentielle 

Le fait majeur de cette élection, c’est l’impossibilité 

absolue pour le prolétariat et la jeunesse de se saisir d’un 

bulletin de vote pour combattre la bourgeoisie et ses partis. 

Certes, il n’est pas nouveau que le prolétariat ne puisse 

espérer renverser la bourgeoisie par la voie électorale. 

Cette impossibilité est aussi vieille que la domination de la 

bourgeoisie elle-même. Mais en d’autres circonstances 

historiques, le prolétariat avait la possibilité de voter pour 

les candidats de partis ouvriers contre les candidats des 

partis bourgeois. Mais dans le cas présent, même sur le 

strict terrain électoral, il n’y en a que de très faibles 

possibilités. 

Certes il y a un candidat du PCF. Le PCF est un parti 

ouvrier au sens où il a été constitué par la classe ouvrière. 

Mais il faut ajouter immédiatement : c’est un parti 

« ouvrier bourgeois », pour reprendre la formule de 

Lénine, bourgeois par des décennies de trahison des 

intérêts du prolétariat. Il existe encore par le rôle qu’il joue 

dans les appareils syndicaux. C’est encore lui qui dirige 

plusieurs organisations syndicales sur la ligne du dialogue 

social et de la bousille méthodique des opportunités de 

combat ouvrier. Mais il a cessé d’exister comme 

organisation ayant une audience de masse, en particulier 

au plan électoral. Par ailleurs, le candidat Roussel mène 

une campagne particulièrement réactionnaire où il entend 

se distinguer par son soutien sans faille à l’appareil 

policier – rappelons sa présence à la manif des flics du 19 

mai. Pour le reste, ce sont des phrases creuses sur 

l’« humain d’abord » et contre « le pouvoir de l’argent », 

en prenant garde de n’avancer un seul mot d’ordre 

remettant en cause la propriété capitaliste. 

Quant au PS, réduit à si peu après les cinq années 

Hollande, il n’a pas de candidat. Hidalgo est une candidate 

soutenue par le PS, non la candidate du PS, dont elle 

affirme à qui veut l’entendre n’avoir aucun compte à 

rendre. Elle se définit comme « gaulliste du 18 Juin » et à 

ce titre s’est rendue à son tour à Colombey, après 

Bertrand, Pécresse, Barnier, pour rendre un hommage à de 

Gaulle. Ce n’est pas un hasard. Le programme commun 

des principaux candidats, c’est l’association la plus étroite 

des dirigeants syndicaux aux objectifs de la bourgeoisie 

avec comme objectif ultime la réalisation du corporatisme, 

qui était l’objectif de de Gaulle, de l’association capital-

travail, dont la résolution du CESE évoquée plus haut 

donne un avant-goût. Par ailleurs, sur le terrain de l’État 

policier, de la lutte contre la jeunesse d’origine 

maghrébine ou subsaharienne au nom de la « laïcité », la 

candidate Hidalgo entend bien ne rien céder à LR, à 

Macron, voire à l’extrême-droite. C’est ce que précise sa 

directrice de campagne Delga : 

« comme le fait Anne (...) savoir concilier économie et 

écologie et savoir aussi rétablir l’autorité de l’État parce 
que c’est ce qu’attendent nos concitoyens. Qu’on soit 

capable de parler de sécurité, de donner les moyens à nos 

forces de police et de gendarmerie. Et puis également être 
inflexible sur la question de la laïcité ». 

Sur le champ de ruines laissé par le PS et le PCF, 

Mélenchon et son « union populaire » espèrent trouver les 

matériaux de son électorat. Le socle de constitution de 

LFI, c’est l’affirmation qu’à la lutte des classes s’était 

désormais substituée la lutte du « peuple » contre les 

« élites ». La transformation de LFI en « union populaire » 

entend enfoncer le clou dans ce sens. L’« union 

populaire », c’est l’union de toutes les classes. Et c’est 

pourquoi dans le programme de Mélenchon, il y en a pour 

toutes les classes. D’un côté l’arrêt des suppressions de lits 
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et de postes dans les hôpitaux, de l’autre la baisse de 

l’impôt sur les sociétés pour les entreprises « qui 

investissent » (le Crédit Impôt recherche a montré que 

c’est un jeu d’enfant pour les capitalistes de maquiller par 

un jeu d’écriture comptable la destination des milliards qui 

leur sont généreusement alloués). 

Tant par son histoire que par son programme, la 

candidature de Mélenchon ne relève pas du mouvement 

ouvrier. Pas plus que celle de Jadot évidemment (voir CPS 

80 : « Déréglement climatique... », article déjà cité plus 

haut). 

Évidemment toutes les candidatures ne peuvent être 

considérées comme strictement équivalentes. Elles ont 

pourtant des traits communs par-delà leurs différences : la 

défense de l’État policier, la défense de l’impérialisme 

français et de ses positions menacés, et aussi, même si les 

termes peuvent différer d’un candidat à l’autre, la lutte 

contre l’immigration. 

Dans un tel contexte, l’élection présidentielle ne peut être 

autre chose qu’un nouveau coup de massue sur la tête des 

masses, nouveau coup de massue qui donnera à la 

bourgeoisie l’opportunité d’engager un nouvel 

affrontement contre le prolétariat pour aller plus loin dans 

le laminage de ses acquis. 

L’action militante nécessaire : de la défense des conditions d’existence au combat pour le socialisme 

Préparer à l’échelle qui est celle de notre Groupe 

rassemblé autour du bulletin « Combattre pour le 

socialisme » les inévitables affrontements à venir 

commence dès aujourd’hui. 

Dès aujourd’hui, il faut combattre pour faire en sorte que 

le prolétariat impose aux directions syndicales la rupture 

avec le gouvernement Macron. Il s’agit d’un combat 

pratique, immédiat qui prend appui sur la contradiction qui 

existe entre le caractère ouvrier des organisations 

syndicales, si affaiblies soient-elles par la politique des 

appareils dirigeants, et la politique de ces mêmes appareils 

entièrement dévoués à la défense de la bourgeoisie. 

Ce qui se passe sur la question de la conférence salariale 

de la Fonction publique est instructif. Les dirigeants 

veulent jusqu’au bout collaborer à cette entreprise 

destructrice de son statut. Mais ils se heurtent à une 

opposition jusqu’aux strates inférieures de l’appareil 

syndical parce que le soutien aux objectifs du 

gouvernement a des effets destructeurs sur le syndicat lui-

même. C’est pourquoi FO a décidé de quitter (bien 

tardivement) la conférence (tout en faisant en sorte que ce 

départ ne se fasse pas dans l’unité des organisations), c’est 

pourquoi la CGT, la FSU, Solidaires alertent le 

gouvernement en lui disant : « Si vous ne lâchez pas la 

moindre miette, il nous sera impossible de rester jusqu’au 

bout ». Appuyer sur cette contradiction en faisant en sorte, 

autant que faire se peut, que les travailleurs eux-mêmes 

s’emparent de la question, tel doit être le rôle des militants 

révolutionnaires. 

Imposer la rupture des dirigeants syndicaux dans la 

Fonction publique constituerait un appel d’air pour tout le 

prolétariat. Elle permettrait de donner une perspective aux 

grèves locales qui aujourd’hui se développent pour 

l’augmentation des salaires. Elle mettrait à l’ordre du jour 

le combat général du prolétariat pour la défense effective 

du pouvoir d’achat, c’est-à-dire pour l’échelle mobile des 

salaires. 

En même temps, les travailleurs sentent bien qu’aucune 

revendication ne peut être durablement arrachée, 

qu’aucune interruption durable de l’avalanche anti-

ouvrière ne peut être imposée sans que soit chassé le 

gouvernement du capital. Toute lutte sérieuse pour les 

revendications ouvrières suppose le combat pour le 

gouvernement ouvrier. L’état de décomposition du 

mouvement ouvrier, le fait que les partis que la classe 

ouvrière a édifiés dans l’histoire sont aujourd’hui à 

l’agonie fait qu’il est impossible de répondre par des noms 

et des sigles à la question : quelles organisations 

constitueront un tel gouvernement ? 

Mais une chose est certaine : sans expropriation du capital, 

sans prise en main par les travailleurs eux-mêmes de 

l’appareil de production tout entier, rien n’est possible. Il 

n’est possible ni de garantir des conditions d’existence 

correctes à la grande masse, ni d’assurer pour tous le droit 

à l’instruction, à la santé, à une retraite convenable. Et 

cette autre chose est non moins certaine : l’expropriation 

du capital ne peut se faire sans que l’appareil de 

répression, celui que Macron n’a cessé de renforcer durant 

ces cinq années après les quinquennats précédents, ne soit 

démantelé, qu’y soit substitué l’organisation militaire des 

masses elles-mêmes, l’État ouvrier. 

Enfin à travers deux années de « crise sanitaire », à travers 

les soubresauts actuels de la production capitaliste 

révélateurs du caractère mondial de la production, à 

travers les menaces qui pèsent sur les conditions de survie 

(« environnement ») de l’humanité tout entière, menaces 

dont nul ne peut se protéger à l’échelle « locale », chacun 

a pu faire l’expérience de la vanité de toutes les autarcies 

et autres formes de « protectionnisme ». 

Il n’y a pas de solution « nationale ». Le socialisme sera 

une réalité internationale, mondiale ou ne sera pas. 

Combattre pour le gouvernement ouvrier, c’est dans un 

même mouvement combattre pour les États unis 

socialistes d’Europe, transition vers la République 

universelle des conseils ouvriers. 

Ce programme grandiose commence par les tâches les plus 

modestes : œuvrer au front unique des organisations 

ouvrières, combattre contre toute coalition, toute 

collaboration avec la bourgeoisie et ses gouvernements. 

Ce programme grandiose suppose que soit édifiée 

l’organisation à même de le défendre à l’échelle nationale 

comme internationale : c’est le combat pour la 

construction du parti ouvrier révolutionnaire, de 

l’internationale ouvrière révolutionnaire. 

Le 18 novembre 2021 
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Dernière minute 

Darmanin envoie le RAID et le GIGN en Guadeloupe 

 

La Guadeloupe connaît depuis plusieurs semaines une mobilisation importante dont le premier mot 

d’ordre est l’arrêt du « pass sanitaire » de Macron-Darmanin, mais qui exprime plus globalement le 

rejet de la domination coloniale. 

La résistance d’une partie de la population antillaise à la vaccination ne peut se comprendre qu’en 

relation avec la politique coloniale menée pendant des décennies où au nom des intérêts colonialistes, 

la santé et la vie de milliers d’Antillais ont été sacrifiées. Tout le monde a en tête en particulier les 

victimes du chlordécone, ce pesticide utilisé massivement dans les bananeraies guadeloupéennes qui a 

provoqué des milliers de cancers parmi les ouvriers agricoles notamment. 

Il faut ajouter à cela le délabrement de l’hôpital public dans les Antilles, bien pire encore que celui 

subi dans la métropole. La réponse de l’État colonial, à savoir la suspension sans traitement des 

personnels non vaccinés, ne peut que susciter la colère de la population en particulier de la jeunesse. 

Il faut combattre pour que, en Métropole, le soutien aux travailleurs et la jeunesse antillaise se traduise 

par le combat pour que dans l’unité, les organisations du mouvement ouvrier se prononce : 

 Hors des Antilles l’appareil de répression de l’État colonial en particulier le RAID et le GIGN 

 Réintégration immédiat des personnels suspendus, en particulier à l’Hôpital 
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Notes sur la situation économique 

 

Un an et demi après l’irruption de la pandémie du Covid-19 

qui a précipité un effondrement historique de l’activité, le vent 

d’optimisme qui portait l’économie mondiale depuis quelques 

mois est en train de brutalement retomber. Les interventions 

massives des Etats et des banques centrales ont limité 

l’effondrement, mais la situation reste extrêmement périlleuse 

pour la bourgeoisie. Pèse en premier lieu le fait que la 

pandémie n’est absolument pas maîtrisée à l’échelle 

internationale et que tous les pays demeurent sous la menace 

d’une reprise virulente des contaminations susceptible de 

perturber une nouvelle fois le processus de production et de 

circulation des marchandises. Plus fondamentalement, la Chine 

subit un ralentissement violent de son secteur immobilier qui 

entraîne dans son sillage l’ensemble de l’économie. Aux USA 

et en Europe, les craintes d’un regain durable de l’inflation 

ressurgissent au moment où le rebond de l’activité largement 

mécanique qui a caractérisé les sorties de confinement 

s’essouffle, plaçant les banques centrales devant des 

contradictions de plus en plus aigües. 

La situation économique n’est pas facile à décrypter car cette 

crise présente des caractères inédits. Partout, l’incertitude la 

plus grande prévaut et les difficultés s’accumulent : « ces 

derniers mois ont été marqués par des phénomènes de goulots 

d’étranglement sur les marchés des matières premières, de 

certains biens intermédiaires comme les semi-conducteurs, du 

transport de marchandises, en particulier maritime, et de 

certains biens manufacturés, comme celui de l’automobile et 

des meubles. En l’occurrence, ces marchés connaissent des 

hausses de prix, des retards de livraison, voire des pénuries » 

(M. Anota, Alternative économique, 14/11/2021). Le caractère 

fondamentalement anarchique de la production capitaliste a 

trouvé dans la pandémie de Covid-19 une forme de catalyseur. 

Une partie des difficultés d’approvisionnements et des 

pénuries que l’on observe procèdent directement de la 

pandémie et des restrictions sanitaires. Mais la pandémie a bon 

dos. L’amplification des difficultés d’approvisionnement qui 

voit les pénuries et les hausses de prix d’un secteur se propager 

à d’autres secteurs en cascade, les entraves dressées à la 

circulation des marchandises par les guerres commerciales que 

se livrent différents impérialismes depuis plusieurs années —

 Chine et Etats-Unis en premier lieu -, la grande fragilité de 

nombreuses chaînes d’approvisionnement internationales 

mises à mal par les confinements et fermetures de frontières, 

les mouvements brutaux des cours des matières premières et 

des monnaies sont autant d’expressions du caractère 

fondamentalement anarchique du mode de production 

capitaliste. L’impasse historique dans laquelle se trouve 

actuellement l’économie mondiale est considérablement 

accentuée par la pandémie, mais les raisons de cette impasse 

sont propres au capitalisme lui-même. 

Pour les masses, la situation est terrible. Un peu partout, les 

conditions d’existence continuent de se dégrader pour de 

larges franges de la population laborieuse : ici, ce sont des 

travailleurs qui ont été durablement exclus du marché du 

travail et survivent comme ils le peuvent dans l’économie 

informelle, là ce sont des familles étranglées par les hausses de 

prix et les pénuries, ici encore ce sont des jeunes brutalement 

éjectés du système scolaire et qui n’ont que l’exploitation 

patronale pour seul horizon. Les indicateurs officiels mesurant 

la pauvreté et la précarité ont grimpé, parfois 

considérablement. A cela s’ajoutent les offensives toujours 

plus grandes des différentes bourgeoisies contre les acquis des 

masses, ou ce qu’il en reste. L’énorme accroissement de la 

dette publique qui a financé les transferts massifs à destination 

des entreprises en 2020 va nécessiter et justifier d’aller encore 

plus loin dans les offensives contre le droit du travail, le droit à 

la santé, le droit aux études ou encore contre les systèmes de 

retraite. En définitive, s’il ne fallait retenir qu’un seul 

indicateur pour saisir l’impasse historique que constitue le 

capitalisme pour la civilisation humaine, notons qu’en 

2020, » l’espérance de vie au niveau mondial a connu sa plus 

forte baisse depuis la Seconde Guerre mondiale. » 

Le rebond mécanique de l’activité qui a suivi l’effondrement du printemps 2020 se dissipe… 

Les chiffres en apparence impressionnants de croissance du 

PIB au cours des derniers mois n’indiquent absolument pas 

que l’économie mondiale a effacé la profonde récession 

mondiale de 2020, et encore moins qu’elle a surmonté les 

contradictions fondamentales qui la traversaient à la veille de 

l’émergence du virus. Plus que ces chiffres, ce qui compte 

c’est la distance qui sépare chaque économie de son niveau à 

fin 2019. Et de ce point de vue, hormis les Etats-Unis (et la 

Chine, cf. ci-dessous) qui ont une longueur d’avance, la 

plupart des économies n’y sont pas encore revenues : « Au 

deuxième trimestre 2021, en comparaison au quatrième 

trimestre 2019, le PIB des principales économies européennes 

se situait entre –3,2 % pour la France (–3,3 % pour 

l’Allemagne et le Royaume-Uni) et –8,4 % pour l’Espagne. 

L’activité américaine, en revanche, a dépassé son niveau 

d’avant-crise (+0,9 % par rapport à ce niveau). Dans les 

principales économies européennes, la consommation privée 

restait, au deuxième trimestre, nettement en deçà de son 

niveau d’avant-crise, conséquence des mesures de restrictions 

en vigueur ou en cours d’allègement. C’est notamment le cas 

de l’Allemagne où la consommation se trouvait encore 

8,1 % sous son niveau d’avant-crise, après avoir fortement 

diminué au premier trimestre. Aux États-Unis en revanche, 

la consommation se situait au-dessus de son niveau du 
quatrième trimestre 2019, portée par les mesures 

budgétaires de soutien aux ménages et par des restrictions 
sanitaires levées plus tôt qu’en Europe. » (Point de 

conjoncture de l’Insee, 10.2021). 

Sans revenir en détail sur la situation sanitaire, il faut 

rappeler à quel point la pandémie est tout sauf maîtrisée, 

ainsi que le montre la nouvelle flambée de cas dans 

plusieurs pays, y compris en Europe. La possibilité de 

nouvelles vagues épidémiques, avec son cortège de mesures 

sanitaires susceptibles de perturber le processus de 

production et de circulation des marchandises, constitue une 

menace permanente qui pèse sur l’ensemble des économies 

capitalistes depuis plusieurs mois, notamment sur les 
décisions d’investissement des entreprises. Cette menace est 

déjà une réalité dans certains pays comme l’Allemagne, les 

Pays-Bas ou encore l’Autriche. 



C.P.S. nouvelle série n°81 (163) – 1er décembre 2021– page 13 

…sur fond de difficultés d’approvisionnement et de « pénuries » 

C’est dans ce contexte qu’un nombre croissant de secteurs —

 industriels notamment — rencontrent des difficultés nouvelles 

au niveau de la production et du transport des marchandises, 

notamment des marchandises intermédiaires et des matières 

premières : « le fait que les pays ne connaissent pas les mêmes 

évolutions de l’épidémie et que les Etats n’adoptent pas les 

mêmes mesures sanitaires au même instant perturbe 

continûment le fonctionnement des chaînes 

d’approvisionnement internationales depuis 2020. » Surtout 

« l’apparition de goulots d’étranglement a été rendue plus 

probable par la structure même des chaînes de valeur. En 

effet, ces dernières s’étaient fortement morcelées ces dernières 

décennies et beaucoup de leurs participants ont l’habitude de 

fonctionner en flux tendus. En temps normal, une telle 

structuration des chaînes d’approvisionnement assure une 

certaine efficacité de la production, mais elle a propagé, voire 

amplifié, les chocs lors de la pandémie, notamment d’un pays 

à l’autre. » (M. Anota, Alternative économique, 14/11/2021). 

Mais comme nous l’avons indiqué en introduction, la 

pandémie ne peut expliquer à elle seule ces difficultés. Ce qui 

s’exprime, c’est surtout la nature profondément chaotique du 

capitalisme qui a trouvé dans la pandémie un levier inattendu. 

Les difficultés rencontrées dans la production et la circulation 

des marchandises que l’on observe actuellement viennent 

directement des barrières tarifaires, juridiques et diplomatiques 

érigées depuis plusieurs années sur fond de rivalités inter-

impérialistes aiguisées par l’émergence de l’impérialisme 

chinois. Les pénuries actuelles se nourrissent aussi des 

difficultés des vieux impérialismes à maîtriser des zones 

stratégiques où le chaos se déploie, ce qui perturbe notamment 

l’extraction et l’acheminement de matières premières au 

compte des grands groupes capitalistes. A cela s’ajoute la 

décision des pays producteurs de pétrole et de gaz de ne pas 

augmenter les volumes de production afin de maintenir les prix 

de l’énergie à la hausse, et donc leurs revenus, malgré les 

appels répétés des vieux impérialismes, contraints de puiser 

dans leurs réserves stratégiques. 

La bureaucratie chinoise n’est pas épargnée par ces difficultés 

d’approvisionnement qui se combinent aujourd’hui à un 

ralentissement inquiétant de son économie sur fond de crise du 

secteur immobilier. 

Un ralentissement de l’économie chinoise sur fond de crise du secteur immobilier 

En Chine, le rebond de l’activité a été beaucoup plus 

vigoureux, « porté par la vigueur des exportations (+17 % au 

deuxième trimestre 2021 par rapport au quatrième trimestre 

2019), alimentées notamment par la demande en produits 

textiles et en matériel électronique issue des pays 

occidentaux » et « lui permettant de se situer au printemps 

2021 à +9,2 % au-dessus de son niveau du quatrième trimestre 

2019 ». Mais depuis cet été, les signaux de ralentissement se 

multiplient sur fond de « recrudescence de foyers épidémiques 

qui contraignent les autorités à confiner des villes et fermer 

des unités de production ou des terminaux portuaires, par 

exemple au mois d’août dans le port de Ningbo-Zoushan, 

troisième port mondial. » (Point de conjoncture de l’Insee, 

10.2021). 

La croissance du PIB au 3
e
 trimestre atteste ainsi d’un 

ralentissement marqué de l’activité chinoise : « Quand la 

locomotive chinoise s’arrête, c’est toute l’Asie, voire toute 

l’économie mondiale, qui ralentit. Au troisième trimestre, la 

croissance de la deuxième puissance économique mondiale 

s’est tassée à 4,9 % sur un an, et plusieurs indicateurs se sont 

détériorés en octobre, suggérant que le ralentissement devrait 

se poursuivre. “Le niveau d’activité n’avait pas été aussi faible 

depuis la fin des années 1990, alerte Nicholas Spiro, gérant 

associé du cabinet de conseil Lauressa Advisory, situé à 

Londres. C’est un choc pour l’économie mondiale, qui passe 

inaperçu à côté d’autres préoccupations du moment comme la 

pandémie de Covid-19 ou l’inflation.” » (Le Monde, 07.11.21). 

Les raisons de ce ralentissement sont complexes mais pas 

mystérieuses. Celui-ci procède d’abord de la volonté de Pékin 

d’essayer de contenir la croissance effrénée de l’endettement, 

phénomène qui caractérise l’économie chinoise depuis plus de 

10 ans au moins : « Au cours des dernières années, les 

régulateurs chinois ont travaillé dur, mais sans succès, pour 

réduire la dépendance excessive de l’économie à l’égard de la 

dette. Dans le cadre de cette poussée réglementaire, les 

régulateurs ont mis en œuvre ce qui est devenu l’année 

dernière les trois lignes rouges pour les promoteurs 

immobiliers. Celles-ci consistent en des limites strictes sur le 

ratio d’endettement d’une entreprise, son ratio d’endettement 

sur fonds propres et son ratio liquidités/dette à court terme. » 

Or, « les trois lignes rouges ont presque immédiatement 

commencé à affecter les opérations des développeurs très 

endettés. N’étant plus en mesure d’emprunter et, dans de 

nombreux cas, contraints de rembourser leurs dettes, ils ont dû 

liquider des actifs, souvent dans des conditions de braderie, et 

ont parfois été contraints de réduire leurs opérations. Les 

pertes qui en ont résulté n’ont souvent fait qu’aggraver leurs 

ratios d’endettement déclarés et ont exercé une pression 

supplémentaire sur eux pour qu’ils réduisent leurs dépenses. 

Bien qu’Evergrande soit le plus visible de ces grands 

promoteurs immobiliers et souffre peut-être d’une plus grande 

détresse financière que tout autre, l’impact des trois lignes 

rouges sur les promoteurs immobiliers chinois ne s’est pas 

limité à Evergrande. » 

Et de fait, depuis que M. Pettis, expert de l’économie chinoise, 

a écrit ces lignes sur son blog, de nombreux promoteurs ont dû 

révéler leurs grandes difficultés et le secteur immobilier dans 

son ensemble est en train de se contracter violemment. Or, 

celui-ci représente près de 25 % du PIB chinois et entraîne 

dans son sillage d’autres secteurs et filières. Pire, les 

promoteurs comme Evergrande rencontrent aujourd’hui 

d’extrêmes difficultés à honorer leurs engagements financiers 

et les menaces de cessation de paiement et de liquidation 

grandissent chaque jour. Pour des raisons que nous n’avons 

pas le temps de développer mais qui tiennent 

fondamentalement au caractère quelque peu arriéré du système 

financier chinois et à son imbrication encore relativement 

limitée dans le système financier international, la faillite 

inévitable d’Evergrande, malgré son endettement colossal 

évalué à 260 milliards d’euros, ne peut pas constituer un 

« Lehman » chinois, point de départ d’une crise financière 

mondiale. 

En revanche, la manière dont la bureaucratie va gérer la faillite 

d’Evergrande, notamment l’ampleur d’un éventuel sauvetage, 

sont susceptibles de provoquer une augmentation brutale des 

taux d’intérêt en Chine. De plus, le ralentissement de 

l’économie chinoise va peser lourdement sur l’économie 
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mondiale dans les mois qui viennent. « Les premiers à souffrir 

du ralentissement chinois sont donc les pays asiatiques, parce 

que leurs chaînes d’approvisionnement sont étroitement 

imbriquées entre elles ou que le pays est devenu un débouché 

important de leurs exportations. En 2020, les pays de 

l’Association des nations d’Asie du Sud-Est (Asean) sont ainsi 

devenus les premiers partenaires commerciaux de la Chine, 

avec des échanges qui se sont élevés à 730 milliards de dollars 

(632 milliards d’euros). […] Aucune région du monde ne 

serait toutefois épargnée. Dans une étude publiée le 18 

octobre, Natixis mentionne le Chili, grand exportateur de 

minerais de cuivre, dont le ministre de l’économie, Lucas 

Palacio, s’est publiquement inquiété des effets désastreux 

d’une faillite d’Evergrande sur le secteur minier, ou le Brésil, 

qui vend au géant asiatique du bœuf, des minerais de fer et des 

matières premières agricoles. En Europe, c’est l’Allemagne, 

grande productrice de biens d’équipement et de machines, et, 

en Afrique, l’Ethiopie et l’Afrique du Sud qui souffriraient le 

plus d’une baisse de régime de la Chine. » (Le Monde, 

7/11/2021) 

Un surinvestissement symptomatique des difficultés de la bureaucratie 

Les contradictions qui étreignent l’économie chinoise, et dont 

Evergrande est une parfaite miniature, sont en train de devenir 

étouffantes. La croissance chinoise est fondée depuis des 

décennies sur la compression du poids des salaires des 

travailleurs et donc de la consommation des masses dans le 

PIB. C’est ce modèle qui a permis à l’économie chinoise de 

croître de manière fulgurante en exportant partout dans le 

monde des marchandises produites ou assemblées par des 

travailleurs chinois sous-payés à partir de 1990 au compte des 

grands groupes impérialistes. Mais l’effondrement de 

l’économie mondiale en 2008, notamment du commerce 

international, les plans de sauvetage qu’il a fallu que la 

bureaucratie déploie pour y faire face, ainsi que les entraves 

qu’ont posées les autres impérialismes aux exportations 

chinoises depuis quelques années conjuguées à la montée en 

gamme de l’économie chinoise, ont modifié la structure de 

l’économie chinoise : le poids des exportations dans le PIB 

s’est considérablement réduit (de 36 % en 2006 à 18 % en 

2020 selon les chiffres de la Banque mondiale), tandis que 

celui de l’investissement a poursuivi sa croissance, atteignant 

le chiffre sidérant de 46 % en 2013 avant de redescendre à 

43 % en 2020 (à titre de comparaison, en France, le chiffre est 

de 23 %). 

Depuis 15 ans, l’économie chinoise est dopée à 

l’investissement, et notamment à l’investissement public, et 

une part de plus en plus grande de ces investissements est de 

nature improductive, ainsi que l’illustre la débâcle immobilière 

en cours : ce sont des dizaines de milliers de logements et 

complexes immobiliers qui ont été partiellement ou totalement 

construits et qui ne seront jamais occupés, les fameuses villes 

fantômes, dont la presse se fait régulièrement l’écho. Et dans le 

même temps, les difficultés d’accès à un logement décent 

concernent des dizaines de millions de travailleurs chinois. 

Depuis une décennie, les différentes couches de la bureaucratie 

ont soutenu artificiellement la croissance en engageant ou en 

finançant des plans d’investissement massifs afin de tenir les 

objectifs de croissance officiels. En raison de son poids 

économique, le secteur immobilier s’est trouvé au cœur de ce 

surinvestissement généralisé. Nombre d’économistes 

bourgeois appellent de leurs vœux depuis des années à un 

rééquilibrage de la croissance chinoise afin de réduire ce poids 

disproportionné de l’investissement en faveur de la 

consommation. Mais cela revient à ignorer le caractère 

politique de la question comme nous l’expliquions dans le 

premier volet des articles consacrés à la Chine (CPS n°53) : 

« Voilà pourquoi il est impossible que la bureaucratie procède 

d’elle-même au rééquilibrage entre l’investissement et la 

consommation : avancer dans ce sens serait envoyer un signe 

de faiblesse politique au prolétariat puisque cela reviendrait à 

lui concéder non seulement des hausses de salaire 

importantes, mais aussi et surtout des acquis collectifs en 

matière de santé, de retraite et de logement, c’est-à-dire 

précisément ce que le PCC s’est évertué à démanteler pour 

restaurer le capitalisme tout en conservant le monopole du 

pouvoir politique. »  La bureaucratie chinoise se retrouve donc 

prise dans une nasse : condamnée pour sa survie politique à 

une forte croissance économique et ne pouvant alimenter cette 

croissance par une augmentation importante de la 

consommation finale des travailleurs, elle n’a eu d’autre choix 

que de faire croître le PIB par un surinvestissement chronique. 

Mais, ce surinvestissement, dont les racines sont avant tout 

politiques, a des conséquences économiques : financé à crédit 

et donc source d’un excès d’endettement, il a fini par alerter la 

bureaucratie. 

Dans la mesure où cet endettement est utilisé de manière 

largement improductive, cela se traduit in fine par une 

croissance de l’endettement plus rapide que la croissance du 

PIB. De surcroît, l’investissement immobilier revêtait de plus 

en plus un caractère spéculatif, les achats de logement en 

construction étant réalisés dans le seul but de la revente à 

meilleur prix. Inquiète, la bureaucratie a décidé d’en limiter la 

croissance en posant les fameuses trois lignes rouges évoquées 

plus haut et en reprenant en main un secteur financier privé en 

pleine fermentation : par exemple, la bureaucratie a récemment 

interdit les transactions en cryptomonnaie ou encore « le 

régulateur a lancé début juillet une enquête contre Didi [le 

Uber chinois, ndlr], après son introduction en bourse à Wall 

Street. Il avait alors sommé l’entreprise de suspendre 

l’enregistrement de nouveaux clients, invoquant la sécurité 

nationale et l’intérêt public » (Reuters, le 11/11/2021). Mais ce 

faisant, la bureaucratie posait des barrières objectives au rôle 

moteur de l’investissement dans la croissance. 

Pour la bureaucratie chinoise, la contradiction est insoluble : la 

volonté de contenir la croissance de l’endettement conduit à 

poser des limites objectives à la poursuite d’une accumulation 

du capital fondée sur l’investissement. Mais Pékin peut 

difficilement permettre à la croissance des investissements de 

décliner sans provoquer une forte baisse de la croissance du 

PIB. Dans ces circonstances, « en mai 2020, le gouvernement 

chinois a introduit le modèle de développement à double 

circulation qui a depuis guidé bon nombre des politiques mises 

en œuvre ou annoncées. Selon le modèle de double circulation, 

la Chine prévoit de mettre l’accent à la fois sur la croissance 

des exportations (circulation internationale) et l’expansion de 

la demande intérieure, alimentée principalement par la hausse 

de la consommation (circulation interne), les deux se 

renforçant mutuellement. » 

Cette vision idyllique d’une transition en douceur de 

l’économie chinoise est bien évidemment fallacieuse, comme 

l’explique M. Pettis : « mais comme je l’ai expliqué dans un 

éditorial du Financial Times d’août 2020, il y a une 

contradiction au cœur de la formulation à double circulation. 

La compétitivité des exportations de la Chine, comme celle de 

l’Allemagne, du Japon et d’autres pays excédentaires 
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persistants, dépend du fait que les travailleurs reçoivent, que 

ce soit par les salaires ou les transferts sociaux, une part 

relativement faible de ce qu’ils produisent. Ce n’est pas une 

simple coïncidence si, dans tous les pays à excédents 

persistants élevés, les travailleurs sont moins bien payés par 

rapport à leurs niveaux de productivité que les travailleurs de 

leurs partenaires commerciaux. […] Cela signifie que les 

conditions qui renforcent la consommation se traduisent par 

des exportations moins compétitives, et vice versa. En fait, au 

cours des quinze mois depuis que Pékin a proposé le modèle 

de double circulation, la part des exportations du PIB de la 

Chine a augmenté, tandis que la part de la consommation a 

pris du retard. Encore une fois, ce n’est pas une simple 

coïncidence : la faible croissance des revenus par rapport au 

PIB a accru la compétitivité des exportations de la Chine tout 

en contribuant à réprimer la consommation intérieure. » (M. 

Pettis, 15/11/2021) 

Dans les vieux impérialismes, un regain de l’inflation préoccupant… 

Le regain d’inflation que l’on observe depuis plusieurs mois et 

qui nourrit l’inquiétude des milieux économiques est réel, 

quoiqu’il faille noter que ce qui frappe surtout c’est la grande 

dispersion de cette inflation et sa concentration sur un certain 

nombre de produits (énergie notamment). A ce stade, les effets 

dits de seconds tours semblent encore limités même si l’on ne 

peut exclure leur amplification : l’énergie est une partie 

essentielle — parfois prédominante — du capital circulant des 

autres marchandises. L’industrie chimique ou la sidérurgie 

sont particulièrement voraces en matière d’énergie. 

Inévitablement l’augmentation des prix de l’énergie a des 

conséquences sur les coûts de production de ces marchandises. 

Il faut aussi considérer qu’une partie de cette inflation, variable 

selon les pays, procède de ce que l’on appelle un effet de base, 

c’est-à-dire du fait qu’elle est calculée par rapport aux mêmes 

mois de l’année passée au cours de laquelle l’inflation avait 

alors considérablement ralenti. Mais il est indéniable que dans 

beaucoup de pays, l’inflation est revenue à des niveaux que 

l’on n’a pas connus depuis au moins une quinzaine d’années, 

quand ce n’est plus. Dans d’autres, comme le Liban, le Brésil, 

l’Iran ou la Turquie, elle est déjà asphyxiante. 

Aux origines de cette inflation, au-delà des circonstances 

particulières de chaque pays, se trouve une combinaison de (i) 

l’effet des plans de soutien (principalement aux USA) qui vient 

accentuer un rebond mécanique de la consommation — de 

produits manufacturés notamment — après les contraintes qui 

ont pesé plusieurs mois durant et (ii) des difficultés notables 

dans les conditions de production et de circulation des 

marchandises. 

L’effondrement de l’activité au printemps 2020 a mis à l’arrêt 

de nombreuses usines partout dans le monde. Le commerce 

mondial s’est violemment contracté et beaucoup de chaînes 

d’approvisionnement ont été interrompues quand ce n’est pas 

simplement rompues. Non seulement la remise en service de 

ces usines et la reprise de la circulation (internationale en 

particulier) des marchandises ne se fait ni immédiatement ni 

sans heurt, mais en présence d’un regain de la consommation 

soutenu par les plans de soutien, aux Etats-Unis notamment, 

les capacités de production, les chaînes logistiques (les ports 

notamment) tout comme le tuyau du commerce international 

en général apparaissent soudainement sous-dimensionnés, et 

les difficultés d’approvisionnement et les pénuries se 

multiplient. In fine, celles-ci ont tendance à se traduire par des 

hausses de prix. Mais, répétons-le, ce regain d’inflation n’a 

rien de « naturel » : il est précisément le produit des conditions 

de production capitaliste, dont la nature est profondément 

anarchique. Ce regain d’inflation est d’ailleurs amplifié par la 

spéculation qu’il suscite, en particulier sur les matières 

premières : tout comme l’odeur du sang attire le prédateur, la 

volatilité des prix attire le spéculateur. 

C’est sur la base de ce diagnostic que les banques centrales et 

les grandes institutions économiques considèrent, à ce stade, 

que ce regain d’inflation revêt un caractère temporaire et que 

l’inflation devrait revenir d’ici quelques mois aux niveaux 

qu’elle a connus. Le Baltic Dry index qui mesure le coût du 

fret maritime a par exemple perdu près de 50 % de sa valeur 

depuis son pic de début octobre. Les tendances profondes à la 

déflation qui ont caractérisé l’économie mondiale depuis le 

début des années 2010 n’ont effectivement pas disparu et le 

ralentissement de l’économie mondiale, en particulier le 

ralentissement de l’économie chinoise et de son secteur 

immobilier, pourrait exercer des forces profondément 

déflationnistes, notamment sur les matières premières qui 

flambent actuellement. 

…qui place la bourgeoisie, notamment les banques centrales, dans une situation périlleuse 

Ce n’est cependant pas parce qu’il semble d’abord de nature 

temporaire que ce regain d’inflation n’en est pas moins un 

véritable problème pour la bourgeoisie, d’abord parce qu’il 

intervient à un moment où l’économie mondiale chancelle 

de nouveau. Cela place notamment les banques centrales 

dans une situation périlleuse. Malgré leur mandat rénové —

 le ciblage de l’inflation « en moyenne » leur permettant de 

tolérer plus qu’avant une hausse temporaire de l’inflation 

au-delà de sa cible autour de 2 % —, des franges du capital 

poussent franchement pour que la Fed et les autres banques 

centrales resserrent leur politique monétaire rapidement. 

En effet, pour une frange importante du capital financier 

détentrice de titres de dettes à revenu fixe (les obligations 
notamment), l’inflation est susceptible de réduire 

significativement ses revenus financiers. Pour d’autres, il y 

a l’inquiétude que cette inflation puisse se traduire sur le 

terrain de la lutte des classes et pousser les travailleurs à 

réclamer des augmentations de salaires et combattre pour 

les arracher, engageant possiblement des effets de second 

tour. C’est par exemple le sens qu’il faut donner à ce tweet 

de L. Summers, économiste bourgeois influent, ancien 

secrétaire d’état au Trésor de Clinton et proche conseiller 

d’Obama : « Ceux qui sont sereins à propos de l’inflation 
devraient réfléchir au fait que le nouveau contrat de John 

Deere a rétabli les allocations de coût de la vie 

précédemment abandonnées. » 

Enfin, en relation avec le premier point, il y a la crainte que 

les taux s’ajustent brutalement à la hausse pour compenser 

cette inflation. A mesure que l’inflation monte et s’inscrit 

dans la durée, les ventes des titres de dettes (non couverts 

contre l’inflation, à l’inverse des actions) vont s’accroître, 
exerçant une pression à la baisse sur leur prix et donc une 

pression inverse à la hausse sur les taux d’intérêt. Pour le 

moment, la hausse de l’inflation ne s’est pas 

encore répercutée autant qu’attendu sur les taux d’intérêt. 

Tant que les banques centrales, la Fed en premier lieu, 
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poursuivront leurs achats de titres de dettes (et les dernières 

décisions n’y mettent aucunement fin, elles en réduisent 

juste le rythme), ceux-ci continueront d’exercer une force 

qui s’oppose à une dévalorisation trop forte du prix des 

titres de dettes dont se délestent les investisseurs et donc à 

une remontée trop forte des taux. 

Il faut cependant indiquer que les capitalistes ne voient pas 

tous nécessairement d’un mauvais œil ce surcroît 

d’inflation, à commencer par les producteurs de matières 

premières dont les prix flambent actuellement. De manière 

opportuniste, certaines industries (comme le secteur 

pharmaceutique) en profitent pour augmenter leurs prix et 

afficher des niveaux de profitabilité records. D’autres voient 

là une opportunité de lutter à leur échelle contre les 

difficultés qu’ils rencontrent dans la mise en valeur de leur 

capital. Plus généralement, les capitalistes s’accommodent 

fort bien d’un peu d’inflation comme l’illustre le fait que les 

mandats de la Fed et de la BCE ciblent une inflation autour 

de 2 % en moyenne. Mais les capitalistes redoutent des 

mouvements plus erratiques de l’inflation. Des prix très 

volatils constituent une entrave au processus 

d’accumulation du capital. 

En fin de compte, les banques centrales sont aujourd’hui 

devant une contradiction. Pour les raisons évoquées 

précédemment, le regain d’inflation accroît objectivement 

et subjectivement les pressions en faveur d’un resserrement 

monétaire. 

Objectivement en raison du fait que la poussée d’inflation 

exerce une pression à la hausse sur les taux contre laquelle 

pèsent les rachats massifs de titres de dettes mais qu’elle n’a 

aucune certitude de pouvoir contenir éternellement : la Fed 

n’est absolument pas à l’abri d’un nouveau krach (si les 

investisseurs se mettent à vendre massivement, au-delà de 

ce que peuvent absorber les programmes « ordinaires » de 

rachat de la Fed) sur le marché des bons du Trésor comme 

en septembre 2019, en mars 2020 et, plus récemment et plus 

discrètement, en février 2021 (et dans un tel cas, la Fed 

n’aurait d’autres solutions que de racheter massivement ces 

titres avec des programmes d’urgence pour éviter un 

accroissement brutal des taux d’intérêt). 

Subjectivement, car des franges de la bourgeoisie exercent 

une pression de nature plus politique, inquiètes devant la 

perspective de voir les travailleurs lutter pour arracher des 

hausses de salaires et de l’accélération des effets de second 

tour à travers lesquels l’inflation des matières premières et 

des salaires nourrit en retour l’inflation des biens 

manufacturés et des services. 

Mais dans le même temps, la Fed ainsi que les autres 

banques centrales sont bien conscientes de l’extrême 

fragilité de la « croissance » actuelle. Un resserrement 

monétaire prématuré pourrait ouvrir un nouvel épisode 

orageux dans la crise récurrente du capitalisme. Comme 

nous l’avons déjà expliqué (CPS n°75), les niveaux 

colossaux d’endettements public et privé rendent périlleuse 

une hausse, même modeste, des taux d’intérêt : les 

conditions objectives de valorisation du capital et 
d’extraction de la plus-value ne permettent pas le 

refinancement de larges fractions de cet endettement à des 

taux plus élevés. Toute mesure de redressement des taux 

trop brutale en vue de bloquer le risque d’inflation 

risquerait non seulement de freiner encore davantage 

l’activité économique mais aussi de précipiter une crise 

financière dévastatrice. D’où l’article des Echos du 

24/9/2021 qui évoque « la masse de dettes qui menace de 
s’effondrer dès qu’elle coûtera trop cher à refinancer » . Il 

pointe le danger d’un resserrement trop brutal de la 

politique des taux par les banques centrales et conclut : « les 
banquiers centraux sont comme des conducteurs sur la 

glace, ils cherchent à prendre un virage inévitable en 
douceur pour ne pas envoyer la voiture dans le décor ». 

La Banque d’Angleterre vient de donner une illustration de 

cette situation hautement contradictoire : « La Banque 
d’Angleterre a-t-elle eu la main qui tremble ? Après une 

série de discours laissant entendre qu’une hausse des taux 

était imminente, son comité de politique monétaire a 
finalement décidé, jeudi 4 novembre, de ne pas agir. Son 

taux directeur reste à 0,1 %, prenant par surprise les 

marchés financiers, qui s’attendaient à ce que l’institution 

monétaire britannique soit la première grande banque 

occidentale à décider d’une augmentation. La mesure n’est 
cependant que repoussée de quelques mois. […] Deux des 

neuf membres du comité monétaire étaient en faveur d’une 
action dès maintenant. Les autres hésitent aussi, précise 

Andrew Bailey, le gouverneur de la Banque d’Angleterre : 

“La décision a été très serrée”. « La vieille dame de 
Threadneedle Street », surnom tiré de la rue où elle est 

installée, fait face au même embarras que les autres 

banques centrales. D’un côté, la poussée d’inflation est 
évidente, largement au-dessus de son mandat de 2 %. […] 

D’un autre côté, la reprise économique est plus fragile qu’il 
n’y paraît. » (Le Monde, 4/11/2021). C’est bien là toute la 

contradiction devant laquelle se trouvent les banques 

centrales. 

À cela, il faut ajouter le fait que les liquidités déversées sur 

les marchés financiers par les principales banques centrales 

alimentent depuis plus de 10 ans une croissance effrénée de 

la valorisation de certains titres financiers, notamment des 

actions cotées en Bourse. Cette frénésie est la conséquence 

de la combinaison des difficultés de valorisation du capital 

dans la sphère de production et de l’existence d’une masse 

de liquidités qui cherchent à se valoriser. Mais dans le 

même temps, un resserrement de la politique monétaire est 

susceptible de précipiter un vaste et brutal mouvement de 

dévalorisation de cette masse de capital fictif. 

Cela nous ramène à cette réalité que, si en mars 2020 les 

vannes ont été ouvertes en grand sur les plans monétaires et 

budgétaires, si les autorités américaines suivies par les 

gouvernements européens et la BCE, avec un décalage d’à 

peine une semaine, ont décidé dans la plus grande 

précipitation d’intervenir sans limite par des programmes 

massifs d’achats d’actifs financiers, comme le dit un 

journaliste des Échos, c’est d’abord dans le but « d’inonder 

les marchés financiers pour éviter la rupture de liquidités ». 

C’est une dimension qu’il ne faut pas oublier lorsqu’on 

examine la situation économique : la bourgeoisie n’a pas pu 

à partir de mars 2020 - et elle ne peut toujours pas - laisser 
l’apurement des dettes se réaliser, sous peine de prendre le 

risque d’un effondrement du château de cartes du capital 

financier et avec lui de l’ensemble de l’économie mondiale. 
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Conclusion 

Les maux fondamentaux de l’impérialisme chinois —

 comme ceux des autres puissances impérialistes du reste — 

n’ont pas disparu avec l’irruption du Covid. La contraction 

historique puis l’expansion largement mécanique du PIB 

sous l’effet successif du confinement de l’économie au 

printemps 2020 puis de sa remise en marche à l’été ont 

quelque peu obscurci le diagnostic. Mais à présent que 

l’impulsion trompeuse donnée à l’économie du fait de son 

redémarrage s’estompe, ces maux ressurgissent 

violemment. En Chine, comme dans les vieux 

impérialismes. 

Pire, dans l’immédiat, ce ralentissement de l’économie 

mondiale s’accompagne d’un regain d’inflation marquée. 

Celle-ci est largement tirée par des facteurs conjoncturels 

qui vont s’atténuer dans les mois qui viennent, et le 

ralentissement mondial devrait in fine exercer une pression 

à la baisse sur l’inflation. Mais d’une part, il n’est pas 

possible d’exclure que celle-ci s’inscrive plus durablement 

dans le paysage si jamais des effets de second tour 

commençaient à voir le jour. D’autre part, du point de vue 

des masses, l’inflation est une réalité bien concrète depuis 

plusieurs mois et pèse lourdement sur le pouvoir d’achat. 

Aux Etats-Unis, où l’inflation s’est établie à 6,2 % (4,6 % 

hors alimentation et énergie) sur 12 mois en octobre, 

« l’attention se focalise sur les salaires. Les rémunérations 
horaires et hebdomadaires ont crû respectivement de 4 % et 

4,6 %, soit moins que l’inflation, ce qui signifie que les 
salariés américains perdent du pouvoir d’achat. Une étude 

de Jason Furman, professeur à Harvard, publiée fin juillet 

pour le Peterson Institute, montre qu’en juin, les salaires 

ont progressé nominalement de 2,9 % par rapport au début 

de la crise sanitaire, mais baissé en valeur réelle de 0,3 
point » (Le Monde, 12/08/2021). 

Mais c’est sans doute dans les pays dominés que les 

conséquences d’un regain d’inflation sont les plus terribles. 

D’abord, parce que les taux d’inflation qui y sévissent sont 

significativement plus élevés, notamment en raison de la 

faiblesse de leur monnaie. L’Organisation mondiale pour 

l’agriculture et l’alimentation (FAO) a indiqué en novembre 

« que son indice mensuel de mesure des prix alimentaires 
avait atteint son niveau le plus élevé depuis juillet 2011 

[…] Si l’indice de la FAO ne reflète que partiellement le 

prix réellement payé par le consommateur, les hausses sont 
bien réelles dans de nombreux pays, en particulier ceux qui 

dépendent des importations. En Ouzbékistan par exemple, 

le gouvernement, qui traque l’« indice du plov », du nom du 
plat national composé de riz, bœuf, carottes, oignons et 

pois, a recensé une hausse de 30 % de celui-ci entre janvier 

et septembre. » Dans ce même article du Monde, un 

économiste du Programme alimentaire mondial indique : 

« Il y a trois causes principales de la faim dans le monde – 
les conflits, le réchauffement climatique et les crises 

économiques, qui se sont amplifiées et aggravées sous 

l’effet du Covid-19 ». Traduction : c’est le capitalisme qui 

est entièrement responsable de ces famines à venir. 

Avec ce regain d’inflation qui dégrade le pouvoir d’achat 

des travailleurs, la lutte des classes prend aujourd’hui la 

forme classique de la lutte pour l’augmentation des salaires 

afin de compenser l’inflation. De manière limitée, mais 

réelle, on peut déjà constater que des luttes peuvent se 

développer sur ce terrain : John Deere aux USA, les 

cheminots en Allemagne, ou encore les métallurgistes dans 

la région de Cadix ces derniers jours. Ces luttes pour 

arracher des augmentations afin de défendre le pouvoir 

d’achat des travailleurs et la valeur de la force de travail ne 

peuvent que s’amplifier dans les mois qui viennent. 

À contrario, en raison de l’endettement considérable des 

états bourgeois — qui dépasse allégrement les 100 % du 

PIB dans la plupart des impérialismes — et des difficultés 

croissantes des banques centrales à maintenir des taux 

extrêmement bas en raison du regain d’inflation, autrement 

dit face à des conditions qui semblent poser des limites 

objectives aux expédients utilisées depuis plus de 50 ans (et 

plus particulièrement depuis 10 ans) pour surmonter la 

baisse tendancielle du taux de profit, plus que jamais les 

différentes bourgeoisies et la bureaucratie chinoise vont 

devoir porter le fer contre le coût de la force de travail : 

« face à un taux de profit en baisse, on peut s’attendre à ce 

que les capitalistes touchés ne restent pas sans réagir, mais 

multiplient au contraire leurs efforts pour rétablir la 
rentabilité de leurs affaires, par des mesures directes visant 

à accroître le rendement du travail (réorganisation du 

travail, augmentation des cadences, surveillance plus 
étroite, diminution des temps de repos, relâchement des 

normes de sécurité et d’hygiène, etc.), ou en réclamant de 
l’État une législation favorable (blocage des salaires, 

réduction des normes du travail et du droit de grève, du 

salaire minimum, etc.). » (L. Gill, Fondements et limites du 
capitalisme) 

 

Le 23 novembre 2021 
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Avec la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2022, en 

pleine pandémie, 

le gouvernement Macron-Castex-Véran se fixe pour objectif de 

détruire la Sécurité sociale et l’hôpital public 

 

Le Projet de loi de financement de la Sécurité sociale 

(PLFSS) pour 2022 a été adopté par l’Assemblée nationale 

le 26 octobre en première lecture, par 344 voix contre 202. 

Un vote dont s’est félicité Véran, au nom du gouvernement, 

qui y voit « un beau PLFSS, porteur d’avancées », tout en 

soulignant que le texte adopté va améliorer » l’accès aux 
droits », permettre une « meilleure prise en charge de 
l’autonomie » et offrir une « meilleure protection sociale 

aux Français ». 

Arrêtons-nous tout d’abord sur les termes de « protection 
sociale », employés à dessein pour manifester la volonté du 

gouvernement d’en finir avec la « Sécurité sociale ». Les 
Échos, journal patronal, ne s’y trompe pas : « En juillet 

2018, le député Olivier Véran introduisait le terme de 

“protection sociale” dans la constitution ouvrant la voie à 

un élargissement du champ de la loi de FSS à des régimes 
sociaux qui n’en relèvent pas aujourd’hui, retraites 

complémentaires, assurance chômage. 4 ans après, son 

successeur au poste de rapporteur veut concrétiser cette 
avancée. Il a préparé une proposition de loi organique qui 

correspond à la vision à long terme de l’exécutif parce 

qu’elle permettrait justement au parlement de voter les 

comptes de ces régimes lors de l’examen, chaque automne, 

de la LFSS « Voilà qui a le mérite de la clarté concernant 

les orientations des gouvernements au service de la 

bourgeoisie française : « protection, autonomie, 

élargissement ». Nous verrons ce que cache ce vocabulaire. 

Le PLFSS 2022 : le gouvernement entend avancer vers la destruction de la Sécurité sociale 

Mais revenons dans l’immédiat au budget de la Sécurité 

sociale pour 2022, alors que le gouvernement prend 

prétexte du déficit de la Sécurité sociale pour mettre en 

œuvre des « réformes structurelles nécessairement 

ambitieuses et complexes » pour parvenir à des « finances 

hospitalières assainies ». Le déficit historique des comptes 

de la Sécurité sociale résulte du choix politique du 

gouvernement de faire supporter la plus grande partie du 

coût de la crise sanitaire à la branche maladie. Le décret du 

20 août 2020 transfère en effet 136 milliards de dette à la 

Caisse d’amortissement de la dette sociale (CADES) : 31 

milliards des déficits cumulés restant au 31 décembre 2019, 

92 milliards des déficits futurs estimés de 2020 à 2022 et 13 

milliards de reprise de dette des hôpitaux. Le gouvernement 

a décidé de prolonger l’existence de la CADES de 2024 

(moment où elle devait s’éteindre) jusqu’en 2033, au grand 

bénéfice des marchés financiers sur lesquels cet organisme 

doit emprunter pour rembourser ces milliards. 

Ces mesures concrétisent la poursuite des objectifs de 

déstabilisation et de destruction des hôpitaux publics, 

ouvrant de plus en plus de perspectives au secteur privé. 

La Fédération hospitalière de France (FHF) titre son 

communiqué du 23 septembre 2021 ainsi : « Après 18 mois 

de crise sanitaire, les hospitaliers redoutent des lendemains 
difficiles « et le conclut par la déclaration de Valletoux, son 

président : « Nous comptons sur l’exécutif pour que le 

PLFSS tienne compte de la dure réalité financière dans 
laquelle se trouve nos établissements « . Qu’en est-il ? 

- Pour 2022, le gouvernement a prévu une augmentation de 

l’Objectif national de dépenses d’assurance maladie 
(Ondam) de 2,6 % par rapport à 2021. La FHF quant à elle 

estime que pour maintenir le système hospitalier 

(seulement) à niveau, cette augmentation devrait être de 

4 % au minimum… 

- Les crédits annoncés pour la reprise de la dette des 

hôpitaux (13 milliards sur 10 ans) n’en concernent qu’un 

tiers. De plus, les établissements qui en feraient la demande 

devront s’engager à mettre en œuvre les plans de 

restructurations voulus par le gouvernement. 

Restructurations, synonyme d’économies… On sait ce que 

cela veut dire. 

Les banques quant à elles continueront de percevoir les 

intérêts d’emprunt versés par les hôpitaux chiffrés à 1 

milliard par an au moins. 

- A propos des « investissements massifs dans la Santé 

« annoncés par le gouvernement, il est question de deux 

milliards d’euros, essentiellement tournés vers le 

numérique, c’est-à-dire la télémédecine, la 

télésurveillance… 

- Concernant les EHPAD, le PLFSS 2022 prévoit un plan 

de 10 000 créations de postes sur 5 ans. Or le ratio d’un 

soignant par résident nécessiterait la création de 200 000 

emplois selon les rapports officiels successifs. Le PLFSS 

prévoit aussi la possibilité pour les EHPAD d’exercer une 

nouvelle mission, celle de « centre de ressources territorial 

«, marquant concrètement le « virage domiciliaire « voulu 

par le gouvernement. Une nouvelle mission, alors que les 

EHPAD ne peuvent plus faire face au manque cruel de 

personnels soignants et de médecins avec, en conséquence, 

des conditions d’accueil des résidents inacceptables. 

« Virage domiciliaire », quand le manque d’infirmiers et/ou 

de médecins disponibles fait que les personnes âgées de 

plus de 80 ans à domicile sont peu vaccinées contre le 

Covid. « Virage domiciliaire » au bénéfice des boîtes 

privées qui embauchent des personnes sous-payées, à temps 

partiel, et en nombre et qualifications insuffisants pour 

assurer une prise en charge correcte des personnes âgées. 

Ajoutons quelques mots sur la décision du gouvernement de 

créer une nouvelle branche à la sécu dédiée à « l’autonomie 

des personnes âgées et des personnes handicapées ». Il 

s’agirait là d’introduire un véritable cheval de Troie qui 

permettrait au gouvernement de transformer radicalement le 
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système de sécurité sociale en le remplaçant par un système 

financé par l’impôt et qui proposerait, à terme, une 

protection minimale (assistance aux plus précaires) pour 

laisser le champ libre aux assureurs privés. Voilà ce que le 

gouvernement entend par « autonomie ». 

Le gouvernement attend dans les prochaines semaines le 

rapport du Haut Conseil à l’avenir de l’assurance-maladie 

(HCAAM) sur les rapports entre sécurité sociale et 

complémentaires pour engager le dynamitage de la Sécurité 

sociale sous l’appellation « grande sécu » ou encore le 

« 100 % sécurité sociale », sur le modèle de la soi-disant 5
e
 

branche. 

Par ailleurs, le gouvernement a annoncé pour 2023 le 

transfert des recouvrements des cotisations des retraites 

complémentaires Agric-Arrco des salariés et cadres du 

secteur privé vers le réseau des Urssaf. Ce projet de 

transfert coïncide avec la présentation de la réforme de 

régime universel à points. Pour FO, « il est la première 

étape de la mise en place de la réforme vers un système 

universel. » Pour la CGT, « ce projet montre bien que le 
gouvernement n’a pas renoncé à son projet de régime 

universel. Nous demandons l’abandon du projet de 
centralisation du recouvrement des cotisations AGIRC-

ARRCO […] De la même manière nous demandons au 

gouvernement de renoncer au transfert aux URSSAF des 

cotisations gérées par la CDC. » 

La centralisation du recouvrement des cotisations sociales 

par l’URSSAF doit préparer les conditions matérielles de la 

« maison commune des retraites » et une modification 

radicale du domaine d’intervention de l’Assurance maladie 

et l’étatisation de ses prestations. Les complémentaires 

santé [des fonctionnaires] et prévoyance d’entreprise 

(discutées en ce moment par les organisations syndicales 

avec Montchalin) en sont les prémisses, de même que la 

création de la « 5
e
 branche « autonomie-personnes âgées, 

exclusivement financée par l’impôt. Cela impliquerait une 

réforme de la procédure d’élaboration du PLFSS (projet de 

loi Mesnier adopté en première lecture à l’Assemblée 

nationale), qui conduirait à l’étatisation pure et simple de la 

Sécurité sociale, marginalisant totalement les conseils 

d’administration de la Sécu, donc les organisations 

syndicales. 

Ces contre réformes majeures de la Sécurité sociale et des 

régimes de retraite, qui remettent en cause les droits 

ouvriers fondamentaux, sont « les réformes structurelles, 

nécessairement ambitieuses... » que le gouvernement 

appelle de ses vœux dans le PLFSS 2022. 

Le gouvernement Macron-Véran planifie la destruction de l’hôpital public 

En pleine période de pandémie, les fermetures de lits se 

sont poursuivies sans relâche et s’ajoutent au sous-effectif 

chronique : 

- plus de 5 700 lits d’hospitalisation complète ont été fermés 

en 2020. Ainsi, le Monde du 29 septembre 2021 indique : 

« La crise sanitaire n’a pas interrompu la réduction des 

capacités hospitalières, au contraire, elle a en partie 
amplifié les fermetures de lits, “sous l’effet des 

réorganisations et des restructurations” 25 établissements 

publics et privés ont fermé l’an dernier (2020) selon la 
Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des 

statistiques (DREES) rattachée au ministère de la Santé ». 

- la loi de financement de la Sécurité sociale pour l’année 

2021 a imposé 850 000 euros d’économies aux hôpitaux 

publics malgré la crise sanitaire, ce qui aggrave le sous-

effectif chronique déjà existant ; l’acharnement du 

gouvernement Macron-Véran contre l’hôpital ne connaît 

pas d’interruption. 

Le président de la conférence des CME (Commissions 

médicales d’établissement) des Centres Hospitaliers lui-

même reconnaît : « Tout le monde sort rincé de la crise 

mais sans avoir le sentiment que le quotidien s’améliore, au 

contraire. De grands hôpitaux attractifs ont des problèmes 

de personnel jamais connus auparavant » (Le Monde du 13 

octobre 2021). Dans ce même article, le journaliste 

indique : « A l’hôpital, la quatrième vague épidémique a 
beau appartenir de plus en plus nettement au passé, avec un 

reflux général du nombre de patients atteints du Covid 19, 

les signaux d’alerte se multiplient depuis plusieurs 
semaines. Lits fermés, postes vacants, blocs opératoires au 

ralenti... l’après-crise semble encore loin des jours 

meilleurs, à entendre médecins, infirmières et syndicats ». 
En Île-de-France, les services de pédiatrie, neurologie, 

cancérologie, psychiatrie, gériatrie sont parmi ceux où le 

manque d’infirmières se fait cruellement sentir. 

À l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris, l’état de la 

situation à fin septembre 2021 dénombre 520 infirmières de 

moins qu’il y a un an et un millier de postes d’infirmiers 

vacants. L’impact est majeur sur une offre de soins déjà sur 

le fil : 18 % des lits ont dû rester fermés au retour de l’été. 
Un cardiologue de Bichat, porte-parole du Collectif Inter- 

Hôpitaux, confie que le climat est « morose, il y a beaucoup 
de patients à prendre en charge, mais aucune perspective 

d’amélioration ». 

Des conséquences dramatiques pour le personnel et les malades 

Pour le personnel hospitalier, c’est une spirale infernale : 

il y a une immense fatigue des personnels qui sont de plus 

en plus nombreux à être arrêtés en maladie ou qui 

démissionnent avant le burn-out pour préserver leur santé. 

Le taux d’absentéisme pour maladie est en augmentation 

dans la majorité des établissements, particulièrement aux 

Antilles, où la situation s’avère dramatique. 

Et cela s’ajoute aux mesures disciplinaires (suspensions 

sans traitement) qui sanctionne les agents ayant refusé de se 

faire vacciner, cela en dehors de toute règle statutaire, en 

particulier en remettant en cause leur droit à la défense. Il 

s’agit en fait d’une mesure de répression contre tout le 

personnel et un précédent grave contre les droits statutaires 

(concertation Montchalin). De ce point de vue, nous 

citerons la lettre que la CGT-CNAM a adressée au 

Directeur de l’assurance maladie le 29 septembre 2021 

contre l’organisation du contrôle des salariés en arrêt 

maladie et contre l’obligation vaccinale : « […] l’assurance 

maladie n’a pas à devenir la police du gouvernement […] 
Cette pratique est de nature à remettre en cause le climat 

de confiance de la population envers la Sécu. et ses 

missions : missions de protection, de prévention […] Elle 
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doit interroger non seulement les Assurés, mais aussi les 

employeurs et l’ensemble de la société civile, car ce même 

dispositif transgresse le rôle de l’Assurance maladie, pire, 

il touche à des concepts fondateurs de notre société, tel que 
la Liberté. C’est donc une question d’éthique, face à 

laquelle nul ne peut ni ne doit rester silencieux. Nous la 

dénonçons et demandons son retrait. » 

Pour les malades, ce sont des hospitalisations, opérations, 

traitements différés, voire l’impossibilité pure et simple de 

recevoir les soins nécessaires en hospitalisation et, par 

défaut, le recours à l’ambulatoire, solution inadaptée à 

plusieurs pathologie. Ainsi par exemple, la direction du 

CHU de Clermont-Ferrand programme la fermeture du seul 

service de psychiatrie du département du Puy-de-Dôme 

accueillant les personnes âgées, au prétexte de l’absence de 

remplaçant du médecin partant à la retraite. Décision contre 

laquelle tous les personnels du service ont décidé la grève à 

compter du 22 octobre, avec le soutien des syndicats CGT, 

FO, SUD. 

La loi Rist : achever l’hôpital public 

De plus, avec la loi Rist (visant à « encadrer le salaire des 

médecins intérimaires ») votée en avril 2021 et dont 

l’entrée en vigueur devait intervenir fin octobre 2021 

(finalement repoussée en 2022), le gouvernement dégaine 

sciemment une « arme nucléaire », selon les mots d’un 

directeur d’hôpital cité par le Monde du 23 octobre 2021. 

L’article 33 de la loi (qui porte le nom du médecin député 

LREM porteur de cette loi), « visant à améliorer le système 
de santé par la confiance et la simplification » (!), plafonne 

en réalité la rémunération des gardes des médecins 

intérimaires auxquels une majorité d’hôpitaux sont 

contraints de recourir, et qui en conséquence ne viendront 

plus, le plafonnement pouvant diminuer de 40 % leur 

rémunération. 

Notons que cette loi ne prévoit pas moins que le 

recrutement de professionnels médicaux à titre bénévole. 

Retour aux Hôtel-Dieu et aux bonnes sœurs… 

Le manque de personnels médecins, infirmiers, aide 

soignants, sages femmes, para médicaux, etc., est 

sciemment organisé par le gouvernement qui limite le 

nombre d’étudiants admis dans les écoles et universités, 

dans la continuité des gouvernements précédents. « Avant la 

crise sanitaire 30 % des postes de praticiens hospitaliers 

(PH) étaient vacants et avec l’épuisement de la profession, 
les démissions, les départs en retraite qui s’enchaînent, la 

situation dégénère », selon un PH. Selon les organisations 

syndicales, il manque au moins 200 000 infirmières dans les 

hôpitaux. 

Ouest-France du 22 octobre 2021 rapporte les propos du 

docteur Philippe Bourrée, président de la CME du Pôle 

Santé Sarthe et Loir (PSSL) tenus la veille, jour de grève 

massive des personnels contre la loi Rist : « l’hôpital public 

est en grande souffrance. Il y a un glissement du public vers 

le privé, si c’est une stratégie politique, il faut nous le dire. 

A ce jour des territoires entiers se retrouvent sans médecins 

hospitaliers. Avait-on anticipé ? J’interpelle les politiques, 
c’est triste pour la France qui avait un bon système de 

santé. Et ici le PSSL est un bel outil. Avec la loi Rist, c’est 

un château de cartes qui s’effondre ». 
Ce sont des dizaines de services d’urgences, de blocs 

opératoires en manque généralisé de médecins urgentistes, 

d’anesthésistes réanimateurs qui sont voués à la fermeture. 

Et tous les départements sont concernés. Par exemple la 

Sarthe, où 40 postes de médecins sont vacants sur 80 dans 

les 5 services d’urgences. A l’hôpital du Bailleul, où les 

personnels, soutenus par un important rassemblement de la 

population, étaient en grève massive le 21 octobre à l’appel 

des syndicats pour exiger l’abrogation de la loi Rist, les 

urgences ont 0,5 équivalent temps plein pour 13 postes 

ouverts. « Le service ne tourne qu’avec de l’intérim et cela 

fait plusieurs années. Sans intérimaires, on va vers une 

fermeture massive des urgences, mais aussi du bloc 
opératoire, de la maternité et des soins continus », précise 

un urgentiste. 

C’est en connaissance de cause que le gouvernement Macron-Véran-Dussopt agit 

L’actuel ministre de la santé Véran, médecin hospitalier, fut 

l’auteur - comme député PS - en 2013, d’un rapport 

dénonçant ce recours aux intérimaires et le surcoût que cela 

engendrait pour les hôpitaux. Depuis, ce système a prospéré 

sans que les causes fondamentales de l’intérim ne soient 

résolues. Et elles ne pouvaient l’être par un gouvernement 

au service de la bourgeoisie. Alors pourquoi la mise en 

ouvre de la Rist a-t-elle été retardée ? 

Quelques semaines avant le 27 octobre, date d’entrée en 

vigueur de la loi, un vent de panique s’est levé : directeurs 

d’hôpitaux, la Fédération hospitalière de France (FHF), 

partisans de la réforme, élus, se sont trouvés en première 

ligne pour en demander le report. 

Et n’étant pas certains de contrôler les conséquences de 

l’utilisation de « l’arme nucléaire », à la veille de la période 

hivernale, avec les menaces d’une reprise de l’épidémie, et 

surtout avec l’échéance de l’élection présidentielle en tête, 

Castex-Véran ont renoncé à l’application immédiate de la 

mesure, reportant par simple communiqué du ministère de 

la santé du 21 octobre 2021 « l’application stricte de la 

réforme dès que possible en 2022 »… 

Les directions syndicales se refusent à organiser le combat pour l’abrogation de la loi Rist 

Le préambule de la loi Rist affirme : « cette loi permet la 

concrétisation des mesures non budgétaires découlant du 
Ségur de la Santé. Elle s’articule pour partie avec 

l’ordonnance du 17 mars 2021 visant à favoriser 

l’attractivité des carrières médicales hospitalières ». Au-

delà du cynisme d’une telle déclaration, remarquons qu’elle 

fait immédiatement référence au Ségur de la Santé. 

Or nous ne pouvons que constater que le grand silence des 

fédérations santé CGT et FO, qui ont cautionné le Ségur par 

leur présence (et leur signature, pour FO), n’a été rompu 

que par un coup de chapeau à la grève des personnels du 



C.P.S. nouvelle série n°81 (163) – 1er décembre 2021– page 21 

Bailleul (voir ci-dessus), pour mieux l’isoler et éviter de 

poser nationalement la revendication de l’abrogation de la 

loi Rist et interdire toute tentative de centralisation des 

mouvements des personnels hospitaliers contre le 

gouvernement et son « arme nucléaire ». 

À l’inverse les fédérations syndicales suscitent et 

accompagnent une multiplication de mouvements 

corporatistes et les inscrivent dans la poursuite des 

concertations convoquées par les ministres de la Santé et de 

la Fonction publique sur la mise en œuvre du programme 

gouvernemental de destruction du statut de la Fonction 

publique et contenu dans le Ségur. 

La loi de financement de la Sécurité sociale est passée en première lecture 
avec la complicité de l’ensemble des directions syndicales 

Au moment où nous concluons cet article, la loi de 

financement de la Sécurité sociale a déjà été adoptée en 

première lecture. Elle constitue comme nous l’avons montré 

ci-dessus une attaque frontale contre la Sécurité sociale, 

l’Hôpital public, et prépare la future contre-réforme des 

retraites et le dynamitage de la Sécurité sociale. 

Force est de constater que les appareils syndicaux aussi bien 

confédéraux que ceux qui sont à la tête des fédérations de la 

Santé n’ont pas esquissé le moindre mouvement pour s’y 

opposer. Les personnels hospitaliers en particulier sont 

enfermés dans des mouvements par catégorie ou encore 

dans des mouvements locaux contre la fermeture de tel ou 

tel service (notamment les urgences), les dirigeants 

syndicaux associant à la « lutte » les élus locaux, députés, 

sénateurs, les mêmes qui votent à l’Assemblée ou au Sénat 

les lois meurtrières contre l’Hôpital public, quand ils n’en 

appellent pas au président de la république qui commandite 

ces lois meurtrières. 

Sans doute serait il possible aux dirigeants nationaux encore 

aujourd’hui, tant que la loi de financement de la Sécurité 

sociale n’est pas définitivement adoptée, d’organiser le 

combat national - qui ne pourrait prendre que la forme 

d’une manifestation à l’Assemblée nationale contre son 

adoption. 

Mais il est évident que toute leur orientation va en sens 

inverse. En dehors d’un mouvement significatif des 

personnels hospitaliers leur imposant de rompre avec le 

gouvernement et d’engager le combat contre lui, une telle 

orientation ne peut que perdurer pour le plus grand bénéfice 

du gouvernement. 

 

 

Le 5 novembre 2021 
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La lutte pour l’émancipation des femmes : 

une composante essentielle du combat pour le socialisme 

 

À l’heure où le pourrissement du capitalisme rend nécessaire de porter les coups les plus durs au 

prolétariat en s’en prenant tout particulièrement aux femmes, 

À l’heure où les appareils du mouvement ouvrier n’ont de cesse de couvrir et accompagner ces offensives 

des gouvernements du capital contre les femmes, au nom des femmes, 

Il s’agit de restituer la perspective historique et pratique du combat du prolétariat et des marxistes pour la 

libération des femmes comme composante essentielle de la lutte pour l’émancipation de l’ensemble de 

l’humanité, du combat pour le socialisme. 

 
Ce premier article s’attache à montrer pourquoi la lutte pour l’émancipation des femmes est indissociable du 

combat pour le socialisme.  
 

1ère partie 

Les acquis du mouvement ouvrier 
 

Un paradoxe ? 

En France comme dans la plupart des pays dits 

« occidentaux », les femmes bénéficient théoriquement des 

droits démocratiques : droit de vote, égalité salariale, droit à 

l’éducation sans distinction de sexe. De même, le droit à 

l’avortement, le droit au divorce s’appliquent, bien qu’avec 

des contraintes, avec des impacts plus forts pour les couches 

les plus démunies, les enfants nés d’une union « libre » 

peuvent être reconnus… Cependant, force est de constater 

qu’il y a loin entre les lois et la réalité. 

Les femmes les plus diplômées 

Au lendemain de la guerre, les enfants des classes 

populaires, filles et garçons, ont progressivement participé 

de plus en plus massivement à l’enseignement secondaire et 

à son prolongement avec l’accès à l’enseignement 

supérieur. La voie du droit au diplôme et à une qualification 

s’est ouverte pour les jeunes filles, qui sont devenues 

rapidement plus diplômées que leurs camarades masculins. 

Ainsi, d’après la revue de l’OFCE (n°160-2018), « en 1984, 
environ 20 % des filles et des garçons entrés dans la vie 

active depuis moins de six ans possédaient un diplôme de 

l’enseignement supérieur. Aujourd’hui, 85 % des filles ont 
le baccalauréat contre 72 % des garçons, et 60 % des 

titulaires de master sont des filles. De l’autre côté, 19 % 

des garçons n’ont aucun diplôme en début de vie active et 

16 % des filles. » 
Toutes ces jeunes femmes réfutaient concrètement les 

préjugés sur leurs capacités intellectuelles, elles 

démontraient leur volonté d’indépendance et d’avoir, 

comme leurs camarades masculins, un avenir meilleur, car 

un diplôme c’est l’espoir d’avoir un travail qualifié et avec 

un salaire décent. De ce point de vue, il faut dénoncer 

l’instauration de la sélection à l’entrée de l’université avec 

Parcoursup qui va provoquer un recul général affectant en 

premier lieu les jeunes filles des couches populaires. 

Des salaires plus bas 

Même si elles sont plus diplômées, les femmes sont les 

premières concernées par les bas salaires : elles représentent 

62,4 % de l’ensemble des salariés payés au smic. Une étude 

du CEREQ (n° 373 -2019) compare les salaires perçus 5 

ans après la fin des études en 1997 et 8 ans après en 2015. 

Elle montre que la différence entre celui des hommes et 

celui des femmes s’est réduite de 20 % en 1997 à 11 % en 

2015. Mais une analyse plus détaillée amène le CEREQ à 

conclure que « cette relative convergence s’opère « par le 

bas » : elle doit autant, voire davantage, à une 

détérioration de la situation des jeunes hommes sur le 
marché du travail qu’à la seule amélioration de celle des 

jeunes femmes » ! 

Précarité, « inactivité » 

A première vue, le chômage toucherait moins les femmes 

que les hommes (1) : 8,1 % contre 9,5 %, mais ce sont des 

chiffres en trompe l’œil. 15 % d’entre elles sont 

« inactives », 51,2 % ont un emploi à temps complet, 

12,4 % à un temps partiel court et 8,9 % à temps partiel 

long. Mais ce ne sont que des moyennes qui masquent de 

profondes inégalités selon le niveau d’étude et le nombre 

d’enfants à charge. Ainsi, la proportion des hommes très 

diplômés sans enfant travaillant à temps complet est de 

85 % et descend à 60 % quand ils sont peu diplômés et avec 

un jeune enfant. Pour les femmes, ces proportions chutent 

de 70 à… 10 % !  

Qu’en est-il de la liberté de choix d’une jeune femme qui se 

résigne à l’« inactivité » ou au temps partiel pour s’occuper 
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de ses enfants quand il est difficile pour elle de trouver un 

travail qui sera de plus mal rémunéré, harassant, sous-

qualifié, avec un salaire souvent bien plus bas que celui de 

son compagnon ? 

Des postes mal rémunérés, sous-qualifiés et surexposés pendant l’épidémie du COVID-19 

Les femmes occupent aussi plus souvent que les hommes 

des emplois en CDD, 12,6 % contre 8,4 %, selon l’Insee. 

« Les femmes sont majoritaires dans de nombreux secteurs 
marqués par le cumul de petits boulots, comme la garde 

d’enfants, le nettoyage, ou encore l’aide à domicile », 

pointe la sociologue Odile Merckling. Elles sont 

surreprésentées dans les secteurs qui se sont retrouvés en 

première ligne dans la crise du COVID : elles représentent 

« 95 % des assistant.e.s maternelles, employé.e.s de 

maisons, aides à domicile et aides ménagères ; 91 % des 

aides-soignant.e.s ; 87 % des infirmièr.e.s. Elles constituent 
aussi 73 % des agent.e·s d’entretien, 76 % des caissier.e·s 

et des vendeur·e·s et 71 % des enseignant.e·s. » (étude 

Oxfam de 2021). 

Au plus fort de la crise, le gouvernement les a traitées - sous 

les dehors des hommages hypocrites - avec le même mépris 

et la même brutalité : insuffisance des masques, refus de 

tester le personnel, obligation de venir travailler en étant 

malades, et même embargo sur le nombre de soignants 

victimes du COVID ! Les enseignantes mères de famille, 

comme beaucoup de travailleuses, ont dû cumuler 

télétravail, garde d’enfant et suivi de leur cours en 

distanciel… Avant même la crise sanitaire, pendant des 

mois et des mois, les travailleurs hospitaliers se sont 

mobilisés contre les plans du gouvernement de suppressions 

de postes et de lits (100 000 lits supprimés en 20 ans), et 

pour de véritables augmentations de salaire. Le 

gouvernement leur avait répondu notamment par le gazage 

et le matraquage des manifestations d’hospitaliers. Ils sont 

sortis rincés de la crise du COVID. Le projet de loi de 

financement de la sécurité social pour 2022 prévoit de 

poursuivre et d’amplifier les fermetures de lits, d’hôpitaux 

entiers et le sous-effectif chronique (voir l’article consacré 

dans ce bulletin). 

« Le travailleur pauvre est une femme » 

Précarité, « inactivité », temps partiel le plus souvent non 

choisi… au bilan, comme le souligne un rapport de 

l’Oxfam, « le travailleur pauvre est une femme » ; en 

France, plus d’un quart des familles monoparentales sont 

des travailleuses pauvres, soit un million de femmes. 

Finalement comme l’avait déjà constaté A. Kollontaï (2) en 

1920, qui en était pourtant partisane : « L’“amour libre” 

dans le cadre de la société de classe existante, au lieu de 

libérer les femmes des difficultés de la vie familiale, lui fait 
porter un nouveau poids – la tâche de s’occuper, seule et 

sans aide, de ses enfants ». 

Des contre-réformes qui font régresser le sort des femmes travailleuses 

Le gouvernement a décidé d’appliquer sa réforme de 

l’assurance-chômage, grâce à laquelle il compte faire plus 

d’un milliard d’économie sur le dos des chômeurs. Pour être 

indemnisé, il faudra désormais avoir travaillé au moins 

six mois au cours des vingt-quatre derniers mois, contre 

quatre mois sur vingt-huit aujourd’hui. L’indemnisation, 

elle, sera calculée à partir du revenu moyen mensuel, et non 

pas en se basant sur les seuls jours travaillés, comme 

jusqu’alors. 

Il en sera de même avec la réforme contre les retraites. Si 

elle est reportée après les élections, il est d’ores et déjà acté 

que pour avoir un taux plein le nombre d’années requis sera 

augmenté et le départ reculé. 

Bas salaires, carrières entrecoupées de périodes 

d’« inactivité », de temps partiels sont les ingrédients qui 

font que ce sont les femmes travailleuses qui, en majorité, 

vont subir ces réformes de plein fouet. 

Quant à la « loi travail » de 2017, elle fait passer de 

nombreux droits des femmes à la trappe. Ainsi, l’inversion 

de la hiérarchie des normes renvoie à l’entreprise la 

définition de nombreux droits, notamment les droits 

familiaux. Les congés enfants malades pris en immense 

majorité par les femmes, l’allongement du congé maternité 

et le maintien de la rémunération à 100 %, l’allègement du 

temps de travail des femmes enceintes… tous ces droits, 

prévus jusqu’alors dans les conventions collectives de 

branche, pourront être demain remis en cause par accord 

d’entreprise. C’est le cas également des primes 

d’ancienneté, de départ en retraite ou de licenciement. 

Les femmes majoritaires dans la Fonction publique : le statut le plus égalitaire 
que le gouvernement s’acharne à détruire 

Plus de 3,5 millions de femmes travaillent dans la Fonction 

publique (FP) qui emploie une femme active sur 4, la 

proportion étant de 1 sur 7 pour les hommes (la FP 

comprend trois versants : d’État (FPE), territoriale (FPT) et 

hospitalière (FPH)). Les femmes y sont très majoritaires : 

63 % en moyenne, ce taux montant à 78 % dans la FPH (3). 

Le statut de la Fonction publique - qui, comme la Sécurité 

sociale, fait partie des conquêtes ouvrières obtenues au 

lendemain de la guerre - procure la garantie de l’emploi. Le 

point d’indice et les grilles indiciaires, les promotions à 

l’ancienneté sont des garanties de l’égalité salariale entre les 

femmes et les hommes. Les périodes de congé de maladie 

(dont le congé maternité) ne doivent pas être retranchées du 

temps de service requis pour l’avancement d’échelon, de 

grade et la promotion dans un corps supérieur. L’écart de 

salaire entre homme et femme est en moyenne (tous 

versants confondus) de 12 % pour les fonctionnaires, à 

comparer aux 30 % pour les salaires moyens dans le secteur 

privé) (4). 

Mais aujourd’hui un agent sur trois est contractuel et ne 

bénéficie pas de ces garanties. À l’exception de la FPH, les 

femmes sont plus nombreuses parmi les contractuels que 

parmi les fonctionnaires. Dans la FPT, 67 % des agents 

contractuels sont des femmes (59 % fonctionnaires). Le 
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salaire moyen d’un contractuel est beaucoup plus faible que 

celui d’un fonctionnaire : il dépend du versant (en moyenne 

61 % de celui d’un titulaire dans la FPE, 65 % dans la FPT 

et 74 % dans la FPH) mais varie peu en fonction des 

diplômes. Le salaire des femmes contractuelles est en 

moyenne 23 % plus bas que celui de leurs homologues 

hommes. 

Toutes les réformes entreprises par le gouvernement visent 

à augmenter le taux de contractuels et à remettre en cause 

les garanties statutaires de la FP (loi de transformation de la 

FP, LPR…). Aujourd’hui, avec sa conférence salariale, le 

gouvernement prépare une réforme visant à en finir avec le 

statut de la FP. 

Différence entre droit théorique et droit réel 

Une des conditions fondamentales de l’émancipation des 

femmes est la socialisation des tâches domestiques ; or la 

réforme des rythmes scolaires, les coupes dans les budgets 

sociaux des collectivités territoriales, etc., se traduisent par 

la dégradation de tous les services à l’enfance, aux 

personnes âgées, des activités sportives et culturelles…, 

renchérissent les cantines. Tous les acquis en la matière de 

la socialisation du travail domestique privé s’étiolent et se 

traduisent par un surtravail surtout assumé par les femmes. 

Ce bref aperçu de la situation des femmes travailleuses 

démontre que les contre-réformes de ce gouvernement, 

toute sa politique, n’ont pour seul effet que d’aggraver leur 

oppression. On peut dire qu’aucune des mesures du 

gouvernement Macron ne vise particulièrement les femmes. 

Aucun de leurs droits n’est (pour l’instant) directement 

remis en cause. 

Il n’empêche qu’elles sont les premières victimes de la 

guerre qu’il a engagée contre le prolétariat pour lui arracher 

toutes ses conquêtes sociales. Il se permet de prétendre que 

l’égalité femmes-hommes est « une grande cause de son 

quinquennat », scandaleusement soutenu par les appareils 

syndicaux qui ont signé avec son gouvernement un 

protocole d’accord pour cette « égalité » au nom des 

femmes ! 

Chaque pays a ses situations spécifiques, celles des femmes 

en France n’est en rien comparable à celles, par exemple, 

des femmes en Afghanistan ; mais partout la tendance à la 

régression est générale, régression accentuée par la crise du 

COVID. La pandémie a en effet forcé des millions de 

femmes à sortir de la population active. En France, elles ont 

dû recourir au dispositif de chômage partiel pour garder 

leurs enfants, ce qui réduit leur salaire de 15 % ; aux USA, 

les femmes comptent pour 80 % des adultes qui ont cessé 

de travailler ou de rechercher un emploi. 

La raison actuelle de l’oppression des femmes, de leur 

surexploitation, c’est avant tout les rapports sociaux de 

production capitaliste et leur pourrissement à l’époque de 

l’impérialisme, époque de la réaction sur toute la ligne. 

Cependant, l’oppression des femmes vient de loin. Elle tire 

son origine dans l’histoire et même dans la préhistoire de 

l’humanité. Pour la combattre il est nécessaire de la 

comprendre. C’est ce que permet de faire la doctrine 

marxiste qui a posé les bases d’une analyse scientifique de 

la question des femmes tant sous l’aspect économique que 

celui de la famille et de l’État. 

D’où vient l’oppression des femmes ? 
Analyse marxiste de la question de femmes sous l’angle de la famille et de l’État 

Dans son ouvrage L’Origine de la famille, de la propriété 
privée et de l’État, Engels analyse scientifiquement la 

question des femmes sous l’aspect de la famille et du 

mariage en se basant sur le livre de Morgan, La Société 
primitive (1877) (5). En effet, les découvertes de Morgan 

brisaient cette vision de l’immuabilité de la propriété 

privée, du mariage, tout ce qu’on considérait comme le 

signe de la « civilisation « selon les conceptions d’alors. « Il 

a présenté, écrit Rosa Luxemburg (6), l’économie 
communiste primitive, qui n’était connue et expliquée 

jusque-là que comme une série d’exceptions, comme la 

règle générale d’une évolution logique des civilisations, et 

en particulier la constitution en gentes. En élargissant 

l’horizon du passé préhistorique, il a situé toute la 

civilisation actuelle avec sa propriété privée, sa domination 
de classe, sa domination masculine, son État et son mariage 

contraignants, comme une courte étape passagère, née de 
la dissolution de la société communiste primitive et qui doit 

à son tour faire place dans l’avenir à des formes sociales 

supérieures. Ce faisant, Morgan a fourni au socialisme 
scientifique un nouveau et puissant appui. » « D’après 

Marx-Engels et Morgan, le début et l’aboutissement de 
l’histoire de la civilisation, c’est la propriété commune, la 

solidarité sociale ». 

Le moteur de l’évolution de l’humanité c’est le travail, 

l’activité pratique dans le milieu naturel. L’homme 

commence là où il se met à fabriquer des outils, et dès lors 

les facteurs culturels, les techniques, si primitives soient-

elles, prendront le pas sur les facteurs biologiques, les 

domineront, les détermineront même.  

Ainsi, « ce n’était pas le dévouement aux principes 

abstraits d’égalité et de liberté qui était à la base du 
communisme primitif, c’était la nécessité d’airain du bas 

niveau de développement de la civilisation humaine, de 
l’impuissance humaine face à la nature, qui leur imposait 

comme une condition absolue d’existence de s’associer 

solidement en groupes importants et de procéder de façon 
unie et planifiée dans leur travail, dans leur lutte pour 

l’existence ». Au cours de cette toute première période du 

développement économique de l’humanité, il était 

impossible qu’un membre de la tribu soit subordonné à un 

autre. La femme ne pouvait pas dépendre unilatéralement 

de l’homme, car lui-même avait entièrement besoin de la 

collectivité, de la tribu. 

L’idée maîtresse de Marx est que :  
« Par suite (depuis la dissolution de la propriété commune 

du sol des temps primitifs), toute l’histoire a été une histoire 

de luttes de classes, de luttes entre classes exploitées et 
classes exploitantes, entre classes dominées et classes 

dominantes, aux différentes étapes de leur développement 
social ; mais cette lutte a actuellement atteint une étape où 

la classe exploitée et opprimée (le prolétariat) ne peut plus 
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se libérer de la classe qui l’exploite et l’opprime (la 

bourgeoisie), sans libérer en même temps et à tout jamais la 

société entière de l’exploitation, de l’oppression et des 

luttes de classes » (7). 

Révolution du néolithique : apparition du surproduit social et de la propriété privée 

En effet, il y a 10 à 15 000 ans, au néolithique, s’est produit 

un changement qualitatif fondamental. L’humanité ne s’est 

plus contentée de développer ses aptitudes à extraire du 

milieu naturel de quoi satisfaire ses besoins. Elle a entrepris 

peu à peu de transformer le milieu naturel lui-même pour le 

rendre propre à satisfaire ses besoins. Il arrive un stade où 

l’agriculteur, l’éleveur, l’artisan produit en moyenne plus 

qu’il ne consomme : c’est l’apparition d’un surproduit 

social qui va bouleverser la vie sociale. Se développent les 

premières formes de propriété privée, dans un premier 

temps familial. Il y a concentration des surplus de la 

production. Les sociétés tendent à se structurer en classes 

sociales. La clef de l’explication de l’histoire de l’humanité 

devient la lutte des classes en formation pour 

l’appropriation du surproduit social. 

S’impose alors progressivement la famille monogamique 

fondée sur la domination de l’homme dans laquelle la 

femme et les enfants sont ses esclaves. La monogamie est 

née de la concentration des richesses importantes dans une 

même main - la main d’un homme -, et du désir de léguer 

ces richesses aux enfants de cet homme, et d’aucun autre. 

L’oppression de la femme se rattache à la division du travail 

reposant sur la différence de sexes et où l’homme s’est 

accaparé tout le travail productif, tandis que la femme se 

chargeait des tâches secondaires. A mesure que cette 

division du travail s’est perfectionnée, la dépendance de la 

femme s’est renforcée jusqu’à la précipiter définitivement 

dans l’esclavage. L’opposition au sein de la famille entre le 

mari propriétaire et la femme non propriétaire devient la 

base de la dépendance économique et de l’illégalité sociale 

du sexe féminin. Cette illégalité sociale représente, selon 

Engels, l’une des premières et des plus anciennes formes de 

domination de classe. Il déclare : « Au sein de la famille, le 
mari constitue la bourgeoisie et la femme le prolétariat. » 

Analyse de la condition féminine sous l’angle économique 

Dans le Capital, Karl Marx fait une analyse scientifique de 

la question des femmes sous l’aspect économique : 

l’extension du travail des femmes et l’exploitation de ce 

dernier par le capital sont un produit du processus de 

concentration dans le système capitaliste. 

Le machinisme a été le moyen fantastique pour le 

capitalisme d’augmenter l’exploitation de la force de travail 

du prolétariat d’où il tire son profit : 

« En rendant superflue la force musculaire, la machine 

permet d’employer des ouvriers sans grande force 
musculaire, mais dont les membres sont d’autant plus 

souples qu’ils sont moins développés. Quand le capital 

s’empara de la machine, son cri fut : du travail de femmes, 
du travail d’enfants ! Ce moyen puissant de diminuer les 

labeurs de l’homme, se changea aussitôt en moyen 

d’augmenter le nombre des salariés; il courba tous les 
membres de la famille, sans distinction d’âge et de sexe, 

sous le bâton du capital. Le travail forcé pour le capital 
usurpa la place des jeux de l’enfance et du travail libre 

pour l’entretien de la famille ; et le support économique des 

mœurs de famille était ce travail domestique. » 
« La valeur de la force de travail était déterminée par les 

frais d’entretien de l’ouvrier et de sa famille. En jetant la 
famille sur le marché, en distribuant ainsi sur plusieurs 

forces la valeur d’une seule, la machine la déprécie. Il se 

peut que les quatre forces, par exemple, qu’une famille 
ouvrière vend maintenant, lui rapportent plus que jadis la 

seule force de son chef ; mais aussi quatre journées de 

travail en ont remplacé une seule, et leur prix a baissé en 
proportion de l’excès du surtravail de quatre sur le 

surtravail d’un seul. Il faut maintenant que quatre 
personnes fournissent non seulement du travail, mais 

encore du travail extra au capital, afin qu’une seule famille 

vive. C’est ainsi que la machine, en augmentant la matière 
humaine exploitable, élève en même temps le degré 

d’exploitation. » (K. Marx, Le Capital, Livre I ch. III) 
« Cet état de choses a libéré la femme de la dépendance 

économique vis-à-vis de l’homme », constate Zetkin dans 

son fameux discours de 1899 (voir plus loin). « La femme 

travaillant dans l’industrie ne pouvait plus, dans la famille, 

constituer un simple appendice économique du mari (…). 
Or, si la femme n’est plus dépendante de l’homme sur le 

plan économique, il n’y a aucune raison pour qu’elle le soit 
sur le plan social. »  

« En réalité elle ne s’est pas pour autant libérée de ses 

taches domestique », précise Kollontaï (8) en 1920 : « Selon 
un calcul fait avant le début de la guerre mondiale, on 

comptait dans les Etats d’Europe et d’Amérique 60 millions 
de femmes gagnant leur vie par un travail indépendant. 

Durant la guerre, ce chiffre s’est sensiblement accru. 

Presque la moitié de ces femmes sont mariées. Mais l’on 
voit d’ici ce qu’est cette vie de famille-là ou l’épouse-mère 

passe au travail, hors la maison, huit, et avec le trajet, 

quelquefois dix heures par jour ! Son ménage est forcément 
négligé, les enfants grandissent privés de la surveillance 

maternelle, abandonnés à eux-mêmes et a tous les hasards 
dangereux de la rue où ils passent la plus grande partie de 

leur temps. (…) Le capitalisme a mis sur les épaules de la 

femme un fardeau qui l’écrase : il a fait d’elle une salariée 
sans lui avoir allégé ses charges de ménagère et de mère. 

(..). Les soucis, ont toujours été le lot de la femme, mais 
jamais sort de femme n’a été plus malheureux, plus 

désespérant que celui des millions de femmes-travailleuses 

sous le joug capitaliste d’aujourd’hui, en plein 
épanouissement de la grande industrie… » 

Dès 1848, le Manifeste du parti communiste écrit par Marx 

et Engels déclarait : 

« L’abolition de la famille ! Même les plus radicaux 

s’indignent de cet infâme dessein des communistes. 
Sur quelle base repose la famille bourgeoise d’à présent ? 

Sur le capital, le profit individuel. La famille, dans sa 

plénitude, n’existe que pour la bourgeoisie ; mais elle a 
pour corollaire la suppression forcée de toute famille pour 

le prolétaire et la prostitution publique. 
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La famille bourgeoise s’évanouit naturellement avec 

l’évanouissement de son corollaire, et l’une et l’autre 

disparaissent avec la disparition du capital. 

Nous reprochez-vous de vouloir abolir l’exploitation des 
enfants par leurs parents ? Ce crime-là, nous l’avouons. 

Mais nous brisons, dites-vous, les liens les plus intimes, en 

substituant à l’éducation par la famille l’éducation par la 
société. 

Et votre éducation à vous, n’est-elle pas, elle aussi, 
déterminée par la société ? Déterminée par les conditions 

sociales dans lesquelles vous élevez vos enfants, par 

l’immixtion directe ou non de la société, par l’école, etc. ? 
Les communistes n’inventent pas l’action de la société sur 

l’éducation ; ils en changent seulement le caractère et 

arrachent l’éducation à l’influence de la classe dominante. 
Les déclamations bourgeoises sur la famille et l’éducation, 

sur les doux liens qui unissent l’enfant à ses parents 

deviennent de plus en plus écœurantes, à mesure que la 

grande industrie détruit tout lien de famille pour le 

prolétaire et transforme les enfants en simples articles de 
commerce, en simples instruments de travail. 

Mais la bourgeoisie tout entière de s’écrier en chœur : 
Vous autres, communistes, vous voulez introduire la 

communauté des femmes ! 

Pour le bourgeois, sa femme n’est autre chose qu’un 
instrument de production. Il entend dire que les instruments 

de production doivent être exploités en commun et il 

conclut naturellement que les femmes elles-mêmes 

partageront le sort commun de la socialisation. 

Il ne soupçonne pas qu’il s’agit précisément d’arracher la 
femme à son rôle actuel de simple instrument de 

production. 

Rien de plus grotesque, d’ailleurs, que l’horreur ultra-
morale qu’inspire à nos bourgeois la prétendue 

communauté officielle des femmes que professeraient les 
communistes. Les communistes n’ont pas besoin 

d’introduire la communauté des femmes ; elle a presque 

toujours existé. 
Nos bourgeois, non contents d’avoir à leur disposition les 

femmes et les filles des prolétaires, sans parler de la 

prostitution officielle, trouvent un plaisir singulier à se 
cocufier mutuellement. 

Le mariage bourgeois est, en réalité, la communauté des 

femmes mariées. Tout au plus pourrait-on accuser les 

communistes de vouloir mettre à la place d’une 

communauté des femmes hypocritement dissimulée une 
communauté franche et officielle. Il est évident, du reste, 

qu’avec l’abolition du régime de production actuel, 
disparaîtra la communauté des femmes qui en découle, 

c’est-à-dire la prostitution officielle et non officielle ». 

L’avant-garde du combat pour l’émancipation des femmes 

Marx et Engels avaient jeté les bases de l’analyse 

scientifique de la situation des femmes et du programme 

politique de leur libération en lien avec l’émancipation de 

tous. Mais pour les marxistes, le mouvement du prolétariat -

et donc de sa fraction féminine avec ses spécificités- pour 

son émancipation, pour son organisation, n’est pas 

séparable de la doctrine. C’est donc à travers elle que nous 

allons voir comme la question des femmes s’est élaborée en 

moins d’un demi-siècle au tournant du XIX
e
 et du XX

e
 

siècle. Les actrices de ce magnifique travail ont fait faire un 

pas gigantesque au combat pour l’émancipation des femmes 

tant sur le terrain de l’élaboration que celui de 

l’organisation. Elles tiraient leur force du fait que leur 

combat était intégré à celui pour la construction du parti 

ouvrier révolutionnaire dans chacun de leur pays et pour 

l’Internationale. 

La 1
ère

 Internationale mit à l’ordre du jour les questions se 

rapportant au travail des femmes lorsqu’elle élabora ses 

revendications pratiques. Redoutant la concurrence des 

femmes, que le capital sous-payait, les mutuellistes 

proudhoniens étaient opposés à ce qu’elles travaillent. Karl 

Marx jugea sévèrement cette position de l’aile droite de 

l’Internationale qui réclamait la limitation du travail des 

femmes pour ménager la famille. Le premier congrès de 

l’association Internationale des Travailleurs (AIT) en 1866 

vota finalement des motions en faveur de la journée de 

travail de huit heures et de la protection des femmes et des 

enfants. 

Le plus puissant des partis ouvriers de l’AIT était le parti 

socialiste d’Allemagne (SAP) qui deviendra plus tard le 

SPD (parti social-démocrate allemand). C’est dans ce parti 

que la question des femmes fut posée en termes 

d’élaboration et d’organisation. 

Le livre de Bebel, dirigeant du SAP, La Femme et le 
Socialisme, publié en 1879, eut un succès retentissant. Son 

apport le plus important fut d’avoir formulé avec précision 

la double tâche de la classe ouvrière dans le processus 

conduisant à la libération de la femme, double tâche que 

Kollontaï résuma ainsi : « Unité de lutte (…) Ce mouvement 
des femmes prolétaires est subordonné à la lutte unie du 

mouvement ouvrier. Ses revendications particulières 

renforcent et développent le mouvement ouvrier lui-même. » 

L’impulsion du discours de Zetkin au congrès fondateur de la II
e
 Internationale 

La question alors posée était donc : quelles conclusions 

pratiques en tirer ? C’est C. Zetkin qui sera le fer de lance 

de ce travail. Elle en fut une grande organisatrice qui fit 

beaucoup pour la syndicalisation et la politisation des 

ouvrières au tournant du XIX
e
 et du XX

e
 siècles. Elle 

adhéra à 21 ans, en 1878, au SAP (Parti socialiste ouvrier). 

Elle créa en 1892 le journal « L’égalité » qui devint 

l’organe principal de l’organisation féminine du SPD. Cette 

structure du SPD, était à moitié clandestine, contournant la 

législation, car l’adhésion à un parti politique était interdite 

aux femmes par la loi prussienne. Ces lois se sont 

assouplies en 1906, permettant aux femmes d’adhérer 

officiellement au SPD. 

En 1889, lors du congrès fondateur de la II
e
 Internationale, 

alors qu’elle est attendue pour un rapport sur la situation des 

travailleuses en Allemagne, elle prend la parole en déclarant 

qu’elle va plutôt traiter du principe même du travail des 

femmes et de la place qu’elles doivent prendre dans la lutte 

des classes. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Lutte_des_classes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lutte_des_classes
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Elle tranche ouvertement pour le travail des femmes qui 

leur procure l’indépendance économique. Mais elle ajoute : 

« Toutefois, cette indépendance ne profite pas pour l’instant 

à la femme elle-même, mais au capitaliste. Parce qu’il 
détenait le monopole des moyens de production, le 

capitaliste s’est emparé de ce nouveau facteur économique 

et l’a utilisé à son avantage exclusif. » 

Et conclut : 

« Les conséquences funestes du travail féminin, si 
douloureusement ressenties aujourd’hui, ne disparaîtront 

qu’avec le système de production capitaliste. C’est 

seulement dans la société socialiste que les femmes comme 
les travailleurs accéderont à la pleine possession de leurs 

droits. Compte tenu de cet état de choses, la seule solution, 

pour les femmes véritablement désireuses de se libérer, est 
d’adhérer au parti socialiste, le seul parti qui ait pour but 

l’émancipation des travailleurs. » 

L’Internationale ouvrière inscrivit dans ses objectifs : 

l’égalité économique, juridique et politique des femmes, le 

libre accès au travail ; ainsi que la nécessité que, dans tous 

les pays, les socialistes s’adressent en direction des femmes 

pour qu’elles s’engagent dans la lutte du prolétariat et pour 

le socialisme. Des sections féminines sont créées dans les 

différents partis socialistes d’Europe, les plus importantes 

étant en Allemagne et en Autriche. 

Plus tard, dans un discours au congrès du SPD de 1896 (9), 

Zetkin définissait une claire délimitation entre le féminisme 

bourgeois et le combat des femmes travailleuses : de par 

son origine et ses buts. « Marx, disait-elle, a forgé le glaive 

qui a tranché les attaches entre le mouvement féminin 

prolétarien et bourgeois », clarifications que reprendra 

Alexandra Kollontaï et dont nous donnons la traduction ci-

dessous. 

Comment la question des femmes a surgi au XIX
e
 siècle 

« Le mouvement des femmes fut donc le résultat d’une 
contradiction exemplaire au sein du capitalisme : la 

participation grandissante des femmes dans la production 

ne correspondait aucunement à leur discrimination 
persistante dans la société, le mariage et l’État. » « Cette 

contradiction conduisit à l’apparition d’un phénomène 
absolument inconnu jusque-là : la naissance d’un 

mouvement de femmes. »
 

 « La question féminine a pris de l’importance pour les 
femmes des classes bourgeoisies à peu près au milieu du 

XIXe siècle – bien après que les femmes du prolétariat aient 
fait irruption dans le monde du travail. Sous l’impact des 

succès monstrueux du capitalisme, les couches moyennes de 

la population sont frappées par la vague de la 
paupérisation. Les changements économiques ont rendu la 

situation financière de la petite et moyenne bourgeoisie 

instable, et les bourgeoises sont face à un dilemme qui 
prend des proportions inquiétantes, soit accepter la 

pauvreté, soit réaliser le droit au travail. Les femmes et les 
filles de ces groupes sociaux commencent à frapper à la 

porte des universités, des salons, des maisons éditoriales, 

des bureaux, se dirigeant vers les professions qui leur sont 
ouvertes. Le désir des bourgeois d’accéder à la science et 

aux avantages de la culture n’est pas le résultat d’un besoin 
soudain, en train de mûrir, mais il dérive de cette question 

du « pain quotidien ». 

Les femmes traversées par deux classes 

« Les femmes issues de la bourgeoisie rencontrent, pour la 

première fois, une résistance acharnée des hommes. Une 
rude bataille oppose les hommes installés dans les 

professions supérieures, attachés à leurs “petites niches 

douillettes” et les femmes nouvelles dans les métiers, prêtes 
à gagner leur pain. La lutte a donné naissance au 

“féminisme”, cette tentative des bourgeoises de rassembler 
leurs forces pour s’opposer à l’ennemi, les hommes. Alors 

qu’elles venaient tout juste de rentrer dans le monde du 

travail, ces femmes se sont elles-mêmes présentées comme 
l’“avant-garde du mouvement des femmes”. Elles oublient 

qu’en ce qui concerne la lutte pour l’indépendance 
économique, elles ne faisaient que suivre, sur d’autres 

terrains, les pas de leurs petites sœurs et récolter les fruits 

des efforts entrepris de leurs mains cloquées. » 

« Pour la majorité des femmes issues du prolétariat, 

l’égalité des droits avec les hommes ne signifierait qu’une 

participation égale à l’inégalité, mais pour les « élues » 
pour les femmes bourgeoises, cela ouvrirait la voie à des 

droits et des privilèges inédits qui jusque-là n’étaient 
réservés qu’aux hommes de la classe bourgeoise. » 

« Par conséquent, conclut Zetkin dans son discours de 

1896, la lutte de libération de la femme prolétarienne ne 

peut pas être semblable à la lutte que la femme bourgeoise 

mène contre l’homme de sa classe. (…) Son but final n’est 
pas la libre concurrence avec l’homme, mais la réalisation 

du pouvoir politique du prolétariat. La femme prolétaire se 

bat main dans la main avec l’homme de sa classe contre la 
société capitaliste. Certes, elle est aussi d’accord avec les 

revendications du mouvement des femmes bourgeoises, 
mais elle considère l’accomplissement de ces 

revendications simplement comme un moyen pour permettre 

à ce mouvement d’entrer dans la bataille, équipé des mêmes 
armes, aux côtés du prolétariat. » 

Zetkin met l’accent sur le fait que : « La propagande des 
femmes doit toucher à toutes les questions qui sont d’une 

grande importance pour le mouvement prolétarien en 

général. La tâche principale est, en effet, d’éveiller la 
conscience de classe des femmes et de les incorporer dans 

la lutte des classes. » D’où tout le travail qu’elle fit pour 

développer la syndicalisation et la politisation des femmes 

dont elle fixe la ligne directrice : « Nous ne devons pas 

mener une propagande spéciale pour les femmes, mais une 
agitation socialiste parmi les femmes. » 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89galit%C3%A9_sociale
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89galit%C3%A9_civile
https://fr.wikipedia.org/wiki/Allemagne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autriche
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L’Internationale des femmes socialistes… 

Sous son instigation, se tient en 1907 le 1
er

 congrès de 

l’Internationale des femmes socialistes qui la désigne à 

l’unanimité présidente pour 3 ans (10) et qui fait de son 

journal « l’Égalité » le sien. Ce congrès est combiné avec 

un congrès de la II
e
 Internationale où déjà s’opposent deux 

lignes. Les « réformistes », pour qui ce sont les réformes 

immédiates qui comptent, la révolution prolétarienne restant 

une perspective lointaine. A l’inverse, pour Lénine : « On 

ne peut aller de l’avant si on craint d’aller au socialisme ». 
Rosa Luxemburg et Clara Zetkin, comme K. Liebknecht, 

appartiennent à cette aile gauche. A ce congrès, comme au 

suivant, en 1910, le débat est centré sur la question du droit 

de vote qui traversait toute l’internationale. Zetkin défendait 

les positions de l’aile gauche du parti, qui étaient déjà celles 

du SPD, et demandait la conquête du suffrage universel 

sans distinction de sexe et sans condition. Une partie des 

déléguées, influencées par le féminisme bourgeois, 

notamment les suffragettes britanniques, étaient partisanes 

du droit de vote dans les mêmes conditions que les 

hommes, donc de fait accordé seulement aux bourgeoises 

(ex : en Grande-Bretagne, le droit de vote était réservé aux 

propriétaires terriens et à ceux qui s’acquittaient d’un 

minimum fiscal, excluant plus de 40 % des hommes). La 

Conférence de 1910 décida aussi que chaque année, dans 

tous les pays, serait célébrée le même jour une « Journée de 

la Femme » avec pour slogan : « le droit de vote pour les 
femmes unira notre force dans la lutte pour le socialisme ». 

Dans un texte de 1912, Rosa Luxemburg défendait le 

suffrage universel en ces termes : « La lutte de masse en 

cours pour les droits politiques des femmes est seulement 

l’une des expressions et une partie de la lutte générale du 
prolétariat pour sa libération. En cela réside sa force et son 

avenir. Grâce au prolétariat féminin, le suffrage universel, 

égal et direct des femmes, ferait avancer considérablement 
et intensifierait la lutte des classes du prolétariat. C’est la 

raison pour laquelle la société bourgeoise déteste et craint 

le suffrage féminin. Et c’est pourquoi nous le défendons et 

nous l’obtiendrons. En luttant pour le suffrage féminin, 

nous rapprocherons aussi l’heure où la société actuelle 
tombera en ruines sous les coups de marteau du prolétariat 

révolutionnaire. » 

…dans la tourmente de dégénérescence de la
 
II

e
 Internationale 

Dans la
 

II
e
 Internationale, « le réformisme » gagne du 

terrain. En 1914, le ralliement des partis de la social-

démocratie à leur propre impérialisme est total : en 

Allemagne et en France, leurs députés votent (à l’exception 

notable de K. Liebknecht) les crédits de guerre, entrant dans 

des gouvernements d’union sacrée et envoyant les 

prolétaires à la boucherie se battre contre leurs frères de 

classe. Seuls feront exception, les dirigeants bolcheviks en 

Russie, une poignée de militants en Allemagne autour de 

Rosa Luxemburg et Liebknecht, ainsi que C. Zetkin. Ils 

sont rejoints par A. Kollontaï qui est alors menchevik. 

Clara Zetkin convoque en urgence une conférence de 

l’Internationale des femmes socialistes qui se tint en 1915 à 

Berne, et ce malgré l’opposition de la direction de 

l’Internationale. Pour elle, il fallait réagir face à « la 

débâcle historique qui sonne le glas de la II
e
 

Internationale » en réunissant les femmes socialistes sur un 

objectif commun : la paix, « une paix qui corresponde aux 
objectifs socialistes ». Soixante-dix femmes socialistes s’y 

rendirent de presque tous les pays en guerre et lancèrent le 

célèbre appel : « Où sont vos maris, vos fils ? Pourquoi 
doivent-ils s’entre-tuer et détruire avec eux tout ce qu’ils 

ont créé ? Qui bénéficie de ce cauchemar de sang ? Tout 

juste une poignée de profiteurs de guerre. Puisque les 
hommes ne peuvent plus parler, c’est à vous de le faire. 

Travailleuses de tous les pays en guerre, unissez-vous ! » 

« A bas la guerre par et pour le socialisme ». 

En 1917, la direction du SPD retira à Zetkin la direction du 

journal qu’elle avait fondé « l’Egalité ». Elle adhéra au 

Parti communiste d’Allemagne (KPD), créé en décembre 

1918 autour de la Ligue spartakiste de K. Liebknecht et 

Rosa Luxemburg. Ils furent tous deux assassinés lors de la 

répression de l’insurrection de Berlin en janvier 1919, par 

les corps francs, organisés par Noske, ministre SPD de la 

défense, et composés d’officiers de l’armée impériale et de 

milices d’extrême-droite. 

La révolution d’Octobre 

Le 8 mars 1917 (23 février du calendrier russe) eurent lieu à 

Petrograd des manifestations pour obtenir du pain et la fin 

de la guerre : « Sans tenir compte de nos instructions », 

écrit Trotsky (Histoire de la révolution russe), « les 
ouvrières de plusieurs tissages se sont mises en grève et ont 

envoyé des délégations aux métallurgistes pour leur 

demander de les soutenir… II n’est venu à l’idée d’un seul 
travailleur que ce pourrait être le premier jour de la 

Révolution ». Les bolcheviques décidèrent par la suite de 

fixer « La journée internationale des Ouvrières » à cette 

date. 

Les « germes » de l’émancipation des femmes 

Porté par une puissante mobilisation des masses russe pour 

une société nouvelle, le gouvernement issu de la révolution 

d’octobre de 1917 a immédiatement pris une avalanche de 

mesures, dont : l’anéantissement complet de toute 

exploitation et de toute inégalité économique avec la 

socialisation de la production, l’expropriation des 

capitalistes et des grands propriétaires ; la reconnaissance 

de tous les droits politiques pour les femmes (elles peuvent 

au même titre que les hommes élire et être élues) ; l’école 

obligatoire et gratuite pour les filles et les garçons ; la 

séparation de l’église et de l’état, la libération des mœurs, le 

combat contre l’emprise de l’église, la dépénalisation de 

l’homosexualité. Le droit à l’avortement fut accordé en 

1920. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Parti_communiste_d%27Allemagne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ligue_spartakiste
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Les mesures en faveur des femmes sont prises notamment à 

l’instigation de A. Kollontaï qui devient commissaire du 

peuple à l’assistance publique (l’équivalent du ministère de 

la santé), ce qui fait d’elle la première femme du « monde 

moderne » à avoir participé à un gouvernement et Inès 

Armand est adjointe du commissaire du peuple à 

l’instruction (elle mourut du choléra en 1920 à 46 ans). 

Elles sont pleines d’enthousiasme. 

Mais la distance à parcourir pour que ces décrets 

révolutionnaires rentrent dans la réalité est immense. C’est 

ce qu’indique Lénine, tout en rendant hommage à tout ce 

qui est en train d’être accompli, dans un discours de 1919 : 

« Prenez la situation de la femme. Aucun parti 

démocratique au monde, dans aucune des républiques 

bourgeoises les plus avancées, n’a fait, durant des dizaines 
d’années, sous ce rapport, la centième partie de ce que 

nous avons réalisé dès notre première année de pouvoir. 

Nous avons vraiment anéanti, de fond en comble, ces lois 

ignobles sur l’inégalité de la femme, les entraves au 

divorce, les formalités abjectes qui l’entourent, la non-
reconnaissance des enfants naturels, la recherche de 

paternité, etc., lois dont les vestiges sont nombreux dans 
tous les pays civilisés, pour la honte de la bourgeoisie et du 

capitalisme. Nous avons mille fois raison d’être fiers de ce 

que nous avons fait dans ce domaine. Mais plus nous avons 
déblayé le terrain du fatras des vieilles lois et institutions 

bourgeoises, plus il nous apparaît clairement que ce ne sont 

que des travaux de déblaiement préalables, et non encore la 
construction proprement dite. 

La femme demeure l’esclave domestique en dépit de toutes 
les lois émancipatrices, puisque les petites besognes 

domestiques l’accablent, l’étouffent, l’abrutissent, 

l’humilient, l’enchaînant à la cuisine et à la chambre 
d’enfants, en gaspillant ses efforts dans un labeur 

absurdement improductif, mesquin, énervant, abrutissant et 
écrasant. La véritable émancipation de la femme, le 

véritable communisme ne commencent que là et au moment 

où s’engage une lutte généralisée (dirigée par le prolétariat 
détenant le pouvoir d’État) contre cette petite économie 

domestique, ou plutôt, sa refonte massive en une grande 

économie socialiste. 

En pratique, nous préoccupons-nous suffisamment de ce 

problème qui, du point de vue théorique, est indiscutable 
pour chaque communiste ? Evidemment non. Montrons-

nous suffisamment de sollicitude pour les germes du 

communisme qui, d’ores et déjà, se manifestent dans ce 
domaine ? Encore une fois, non et non. Les réfectoires 

publics, les crèches, les jardins d’enfants sont des 
échantillons de ces germes, des moyens simples, ordinaires, 

dépourvus de pompe, de grandiloquence, de solennité, et 

qui, en fait, sont susceptibles d’émanciper la femme, de 
diminuer et de supprimer en fait son inégalité par rapport à 

l’homme quant à son rôle dans la production sociale et la 

vie publique. Ces moyens ne sont pas nouveaux ; ils ont été 
créés (comme toutes les conditions matérielles du 

socialisme) par le grand capitalisme ; mais sous le 

capitalisme, ils étaient, d’abord, chose rare ; ensuite — et 

ceci est particulièrement important — ces moyens étaient 

soit des entreprises mercantiles, avec les pires aspects de la 
spéculation, du lucre, du mensonge, de la contrefaçon, soit 

une « acrobatie de la bienfaisance bourgeoise », que l’élite 
ouvrière haïssait et méprisait à bon droit. » 

Les difficultés à surmonter sont immenses. Très vite, le 

jeune état ouvrier voit poindre la guerre civile, les forces 

tsaristes se reconstruisent avec l’intervention des puissances 

impérialistes. Le pays déjà exsangue à cause de trois ans de 

guerre impérialiste, doit subir une nouvelle épreuve de 

quatre ans ! Les patrons sabotent la production industrielle, 

les paysans qui se sont partagé les terres refusent de livrer 

les céréales aux communistes et aux villes. 

Malgré les circonstances, en novembre 1918 se tient le 

premier congrès panrusse des travailleuses. Les 

organisatrices attendaient 300 déléguées, il en vient 1147, 

convaincues qu’il s’agit aussi de leur révolution et que 

l’émancipation des femmes est une composante du 

socialisme. Un département Femmes, le Jenotdel, est créé 

au sein du parti pour organiser l’agitation et la propagande 

auprès d’elles, sous la direction d’Inès Armand. 

La
 
III

e
 Internationale et l’Internationale des femmes communistes 

Loin de l’utopie réactionnaire qui sera ensuite développée 

par Staline du « socialisme dans un seul pays », Lénine et 

Trotsky considéraient la victoire d’Octobre comme le 

premier maillon de la chaîne de la révolution mondiale. 

C’est pourquoi le premier congrès de la III
e
 Internationale, 

l’Internationale communiste (IC, ou Komintern) est 

convoquée dès mars 1919. 

C. Zetkin se dévouera corps et âme pour construire l’IC. A 

plus de 60 ans, bravant les interdictions de séjour et 

déjouant la police, elle intervient dans plusieurs congrès des 

partis socialistes, dont le congrès de Tours en France, pour 

y représenter l’IC et les convaincre de se transformer en 

parti communistes section de l’IC. 

L’Internationale des femmes communistes est créée dans la 

foulée avec un secrétariat sous sa direction ; ses « thèses 

pour le mouvement communiste des femmes » sont 

adoptées par le II
e
 congrès de l’IC, en 1920. Elles sont un 

concentré de tous les acquis du marxisme et du combat qui 

a culminé avec les mesures en faveur des femmes par le 

gouvernement bolchevique. 

La contre-révolution stalinienne : « thermidor au foyer » 

Il n’est pas le lieu de décrire ici comment la bureaucratie 

stalinienne s’est accaparée le pouvoir : l’arriération de la 

Russie, l’isolement international (notamment l’échec des 

révolutions allemande et chinoise), l’épuisement par des 

années de guerre, de privations. Les organes du pouvoir 

soviétique se vident des masses populaires. Une terrible 

répression s’abat sur tous les opposants. 

En 1927, L’ICF est transférée à Moscou et se momifie. En 

1929 Staline lance la collectivisation forcée qui provoquera 

notamment une terrible famine en 1932-33 en Ukraine, le 

grenier de l’URSS. 

Dès 1930, commence une campagne contre l’avortement, 

qu’un décret rend payant. La liquidation de Jenotdel, se 

conjugue avec la tentative de réduire la femme au rôle 
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domestique. C’est le retour à la double peine, la femme au 

foyer et à l’usine ! 

Dans son livre La Révolution trahie, publié en 1936, 

Trotsky écrit sous le titre « Thermidor au foyer » (12) : « La 
révolution d’Octobre a tenu honnêtement parole en ce qui 

concerne la femme. (…) À la famille, considérée comme une 

petite entreprise fermée, devait se substituer, dans l’esprit 
des révolutionnaires, un système achevé de services 

sociaux : maternités, crèches, jardins d’enfants, 
restaurants, blanchisseries, dispensaires, hôpitaux, 

sanatoriums, organisations sportives, cinémas, théâtres, 

etc. » 
« Tant que cette œuvre n’aura pas été accomplie, quarante 

millions de familles soviétiques demeureront, dans leur 

grande majorité, en proie aux mœurs médiévales, à 
l’asservissement et à l’hystérie de la femme, aux 

humiliations quotidiennes de l’enfant, aux superstitions de 

l’une et de l’autre. À ce sujet, aucune illusion n’est permise. 

Et c’est précisément pourquoi les modifications successives 

du statut de la famille en U.R.S.S. sont celles qui 
caractérisent le mieux la nature véritable de la société 

soviétique et l’évolution de ses couches dirigeantes. » 

« L’émancipation véritable de la femme est impossible sur 

le terrain de la « misère socialisée ». L’expérience confirma 

bientôt cette dure vérité formulée par Marx quatre-vingt 
ans auparavant. » 

Il dénonce la remise en cause du droit à l’avortement et au 

divorce : « Les « amis » lyriques et académiques de 
l’U.R.S.S. ont des yeux pour ne rien voir. La législation du 

mariage instituée par la révolution d’Octobre, et qui fut en 
son temps un objet de légitime fierté pour la révolution, est 

transformée et défigurée par de larges emprunts au trésor 

législatif des pays bourgeois. Et comme si l’on tenait à 
joindre la dérision à la trahison, les arguments mêmes qui 

servirent autrefois à défendre la liberté inconditionnée de 
l’avortement et du divorce — « l’émancipation de la 

femme », la « défense des droits de la personnalité », la 

« protection de la maternité » — sont aujourd’hui repris 
pour limiter ou interdire l’un et l’autre. » 

La loi du 27 juin 1936 interdit et punit l’avortement. Cette 

même année, le régime décide d’annuler le prononcé du 

divorce sur simple demande de l’un des partenaires. 

L’autorité paternelle est rétablie et le culte de la mère au 

foyer se conjugue avec la diffusion massive d’une image de 

Staline avec une fillette sur ses genoux, nouveau père 

protecteur des peuples. 

« La réaction stalinienne n’efface pourtant pas toutes les 

traces de la révolution. Ainsi l’article 22 de la constitution 
maintient l’affirmation de l’égalité totale entre les hommes 

et les femmes (…) ce qui se traduit par des droits égaux à 
ceux de l’homme quant au travail, au salaire au repos, aux 

assurances sociales et à l’instruction par la protection de 

l’État des intérêts de la mère et de l’enfant par l’octroi de 
congé de grossesse avec maintien du salaire, par un vaste 

réseau de maternités, de crèches, et de jardins d’enfants. » 

Certes il y a loin des principes à la réalité : ainsi, le réseau 

de maternités, de crèches, et de jardin d’enfants « ne se 

développera qu’après 1956 date de la mort de Staline 

obsédé par la construction de la bombe atomique qui 

absorbent une partie gigantesque des maigres ressource de 

l’Union soviétique. » (JJ Marie, ibidem) 

Dans tous les pays, les PC s’alignent sur la bureaucratie 

stalinienne sur la question des femmes comme sur toutes les 

autres. En 1938, dans le Programme de transition, Trotsky 

écrivit : 

« Toutes les organisations opportunistes [les partis 

communistes staliniens, les partis de la social-démocratie ou 

la politique des dirigeants syndicaux actuellement] par leur 

nature même, concentrent principalement leur attention sur 
les couches supérieures de la classe ouvrière, et, par 

conséquent, ignorent aussi bien la jeunesse que les femmes 
travailleuses. Or l’époque du déclin capitaliste porte les 

coups les plus durs à la femme, tant comme salariée que 

comme ménagère. Les sections de la IV
e
 Internationale 

doivent chercher appui dans les couches les plus opprimées 

de la classe ouvrière, et, par conséquent, chez les femmes 
travailleuses. Elles y trouveront des sources inépuisables de 

dévouement, d’abnégation et d’esprit de sacrifice. 

À bas la bureaucratisme et le carriérisme ! Place à la 
jeunesse, place aux femmes travailleuses ! 

Ce sont là des mots d’ordre inscrits sur le drapeau de la IV
e
 

Internationale. » 

Conclusion 

Si on met en perspective la situation des femmes au XIX
e
 

siècle et celle d’aujourd’hui, on mesure les pas 

considérables qui ont été faits vers la libération des femmes, 

notamment dans les puissances impérialistes. La situation 

est en effet à différencier selon les pays (nous consacrerons 

un article de cette série aux pays dominés, les « ex-

colonies »). 

Deux siècles de combats nous séparent de la situation de 

quasi esclavage du début du XIX
e
 siècle. Deux siècles de 

combats du prolétariat dans son ensemble auxquels les 

femmes travailleuses ont pris une part, presque ignorée et 

toujours sous-évaluée, dont elles doivent être fières comme 

nous le verrons dans la partie 2. Nous verrons aussi 

comment ce chemin vers l’émancipation est encombré 

d’obstacles constitués des vieux débris des internationales 

qui ont failli et qui défendent bec et ongle l’ordre bourgeois. 

Les droits des femmes travailleuses sont intrinsèquement 

liés aux conquêtes sociales. Que serait le droit à l’IVG sans 

la Sécurité sociale et l’hôpital public ? Que serait le droit 

aux études si les travailleurs dans leur ensemble n’avaient 

pas conquis ce droit pour tous leurs enfants, filles et 

garçons ? La retraite ? Les garanties collectives en matière 

de droit du travail ? Les libertés démocratiques ? Etc. 

On mesure aujourd’hui combien ces conquêtes sont 

précaires. Le capital est à l’affut de la moindre occasion 

pour les mettre en pièce. La crise générale du capitalisme, 

qui ne va faire que s’accentuer, exige d’augmenter 

l’exploitation des travailleurs à outrance, d’en finir avec 

tous les acquis ouvriers à un degré jamais vu depuis la 

guerre. La régression est générale. 

Ainsi, le droit à l’IVG est attaqué dans plusieurs pays. Aux 

États-Unis, plusieurs États avaient déjà tenté de le 

restreindre, mais pour la première fois cette année, le 1 

septembre 2021, une loi interdisant d’avorter après six 

semaines de grossesse, même en cas de viol ou d’inceste, 
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est entrée en vigueur au Texas. Et cette fois-ci, la plus 

haute juridiction du pays a refusé de suspendre le texte. 

La plupart des gouvernements qui veulent restreindre le 

droit à l’IVG sont confrontés à une opposition massive. En 

Espagne le projet de loi du conservateur Rajoy a suscité une 

levée de bouclier qui a culminé lors d’une immense 

manifestation nationale à Madrid le 1 février 2014 qui s’est 

dirigée vers le Parlement. Il a dû reculer et enterrer son 

projet. Mais début septembre 2015, il fait voter une loi 

interdisant l’avortement des mineures sans le consentement 

des parents. 

En Pologne, au fil des ans, des lois de plus en plus 

restrictives ont été adoptées. Mais en octobre 2020, la 

décision du Tribunal constitutionnel, qui délégalisait de fait 

l’IVG, a mis le feu aux poudres déclenchant une grève 

générale et des manifestations massives contre le pouvoir 

(ciblant les églises), sauvagement réprimées. La quasi-

interdiction de l’avortement est malgré tout entrée en 

vigueur fin janvier 2021. 

En France, Macron n’aurait aucun scrupule à s’y engager, 

comme l’atteste son discours devant la Conférence des 

évêques le 9 avril 2018, à qui il a déclaré : « Vous 
considérez que notre devoir est de protéger la vie, en 

particulier lorsque cette vie est sans défense. Entre la vie de 

l’enfant à naître, celle de l’être parvenu au seuil de la mort, 
ou celle du réfugié qui a tout perdu, (…) Ces deux sujets 

mobilisent notre part la plus humaine et la conception 

même que nous nous faisons de l’humain et cette cohérence 
s’impose à tous. ». Le banquier Macron agrée ainsi les 

vieux discours de la réaction religieuse qui combattent 

l’IVG au nom de la défense de la vie de « l’enfant à 

naître ». Mais il avance masqué. En fait, ce droit est menacé 

par la dégradation de l’accès au soin. C. Castaner, patron 

des députés LREM, qui défend le projet de loi allongeant le 

délai légal de 12 à 14 semaines, reconnait lui-même que sa 

motivation était « de vraies inégalités territoriales et 

sociales » en France où, selon lui, « l’avortement n’est pas 

menacé en droit, mais il l’est dans la pratique » (Le 
Parisien du 6/10/2021). 

Les acquis antérieurs ont permis qu’une génération nouvelle 

de femmes émerge, qui revendiquent leur indépendance, qui 

ne voient aucune raison à être traitées comme des êtres 

inférieurs aux hommes, affranchies d’une partie des 

préjugés de leurs aînées, qui n’entendent pas accepter que 

ces acquis soient remis en cause ni que leur combat, leur 

victoire leur soient volées. D’où l’immense succès des 

manifestations de femmes pour défendre le droit à l’IVG en 

Espagne et en Pologne. Mais la présence massive de la 

jeunesse, des deux sexes, et de toute la population 

laborieuse, particulièrement en Pologne, démontre que les 

droits des femmes sont des revendications de tout le 

prolétariat. 

Ces jeunes femmes sont les filles de celles qui ont été à 

l’avant-garde du combat pour cette émancipation, Louise 

Michel, Clara Zetkin, Rosa Luxemburg, Alexandra 

Kollontaï et bien d’autres militantes révolutionnaires 
anonymes. 

Louise Michel écrivit après la Commune : « Parmi les plus 

implacables lutteurs qui combattirent l’invasion et 
défendirent la République comme l’aurore de la liberté, les 

femmes sont en nombre. On a voulu faire des femmes une 

caste, et sous la force qui les écrase à travers les 

événements, la sélection s’est faite ; on ne nous a pas 

consultées pour cela, et nous n’avons à consulter personne. 

Le monde nouveau nous réunira à l’humanité libre dans 
laquelle chaque être aura sa place. » 

Quant à Clara Zetkin, elle conclut son discours 1889 au 

congrès fondateur de la II
e
 internationale en 1889 par ces 

phrases : 

« Sans l’aide des hommes et, il faut bien le dire, souvent 
même contre leur volonté, les femmes ont rejoint le camp 

socialiste. Dans certains cas, elles y ont même été 

irrésistiblement poussées, contre leur gré, uniquement par 
une claire compréhension de la situation économique. 

Mais elles sont maintenant dans ce camp et elles y 

resteront ! Elles lutteront sous le drapeau du socialisme 
pour se libérer, pour être reconnues comme des êtres 

humains à part entière. 

En marchant main dans la main avec le Parti ouvrier 

socialiste, elles sont prêtes à partager toutes les peines et 

tous les sacrifices du combat, mais elles sont aussi 
fermement décidées à exiger après la victoire tous les droits 

qui leur reviennent. 
S’agissant des sacrifices et des devoirs aussi bien que des 

droits, elles ne veulent être rien d’autre que des camarades 

de combat, acceptées comme des égales dans les rangs des 
combattants. » 

Et ce combat est plus que jamais nécessaire. La régression 

est générale et démontre que le capitalisme est un mode de 

production moribond. Le commerce de la mort est florissant 

et ce mode de production basé sur le profit capitaliste a 

montré son incapacité à faire face à une épidémie qui a fait 

en 2 ans des millions de morts. Pourtant depuis deux 

siècles, les progrès techniques ont été fulgurants. Ces 

progrès s’étendent à la contraception, à tout ce qui entoure 

la maternité (après la Seconde Guerre mondiale, on disait 

encore : « une femme qui accouche à un pied dans la 

tombe »… et cela se dit toujours dans les pays où il n’y a 

pas de protection sociale, comme en Afrique). Cela ouvre 

même la perspective aux femmes de pouvoir être un jour 

libérées de leur « destin biologique » qui a été le ferment de 

la division sexuelle du travail et de leur oppression. Mais 

pour l’instant, le développement anarchique de la 

production sous le diktat du profit capitaliste transforme 

inéluctablement la planète en enfer pour l’humanité, il sert à 

accroitre l’exploitation et sème la misère ; cette misère qui 

pousse des femmes à se vendre ou à vendre leur ventre pour 

d’autres. Les bénéfices de ces progrès pourront être mis au 

service des femmes et des hommes « le jour où cessera de 
se placer entre eux et les progrès de la science, le 

Capitalisme chercheur de profits » (13). 

L’émancipation de la femme comme celle de tout le genre 

humain ne deviendra réalité que le jour où le travail 

s’émancipera du capital. 

Le jeune état soviétique l’a montré : seul un gouvernement 

ouvrier, qui s’engage dans la voie de la suppression de la 

propriété privée pour la rendre collective, dans la voie de 
l’égalité politique et économique, mais qui prend aussi des 

mesures pour que toutes les charges qui pèsent sur les 

familles, et qu’en fait les femmes assument, soient prises en 

charge par la collectivité : l’éducation des enfants, des 

tâches d’entretien du ménage, les soins des petits, des 
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anciens, des malades…, tout ce qui entoure la maternité ; et 

ce dans des conditions décentes. 

Le combat pratique amènera les femmes travailleuses à 

chercher à se réapproprier tous ces acquis du mouvement 

ouvrier, acquis que toutes les forces attachées au vieil ordre 

bourgeois, pourri jusqu’à la moelle, cherchent par tous les 

moyens à effacer de leur tête. Le but de cette série d’articles 

est, à son modeste niveau, d’œuvrer dans ce sens. 

 

 

 

 

______________ 

 

Notes : 

 
(1) Les chiffres de ce paragraphe sont tirés de la revue de l’OFCE 2018/6 n°160. 

(2) Alexandra Kollontaï : révolutionnaire russe, voir plus loin. 

(3) Voir Insee 2019 et site du ministère. 

(4) Rapport annuel 2019 sur l’égalité professionnelle femmes hommes dans la fonction publique 

(5) Depuis l’écriture de ces ouvrages, beaucoup d'encre et de critiques pédantes ont coulé sur ces travaux fondamentaux pour tenter de les 

disqualifier scientifiquement, mais surtout politiquement, en interprétant des travaux ethnographique et archéologique plus récents, 

interprétations d’ailleurs très contestées, nous y reviendrons dans un article ultérieur.  Mais Rosa Luxemburg y répondait déjà en 1910 dans son 

Introduction à l'économie politique (voir le chapitre 2). 

(6) Rosa Luxembourg (1900-1910) cours d’Introduction à l’économie politique 

(7) « Cette idée maîtresse appartient uniquement et exclusivement à Marx » : Engels dans la préface à l’édition allemande du Manifeste du parti 

communiste, le 28 juin 1883, 2 mois après la mort de Marx 

(8) Alexandra Kollontaï (1920) : La Question sociale des femmes. Ce texte comme ceux de Luxemburg, Zetkin, Lénine, Trotsky… sont en accès 

libre sur https://www.marxists.org/francais/authors.htm ou sur https://drive.google.com/drive/folders/1HplgRPKvwdKwdg3w3zTSP3wbFZsq-

r1P 

(9) Il n’existe qu’une version anglaise de ce discours sur marxist.org, la traduction des extraits utilisés ici a été faite par nos soins. 

(10) Beaucoup des éléments sont tirés de L'Internationale des femmes socialistes, Nicole Gabriel, Matériaux pour l'histoire de notre temps, 

volume 16, numéro 16, p. 34-41 (1989) (http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/mat_0769-3206_1989_num_16_1_404022). 

(11) La plupart des faits reproduits dans les 2 parties, sur la révolution russe et thermidor, sont (sauf mention contraire) tirés du livre de Jean-

Jacques Marie Les Femmes dans la révolution russe. 

(12) Par référence à la période de la révolution française quand, après avoir pris appui sur le prolétariat pour renverser la monarchie la 

bourgeoisie se retourne contre le prolétariat qui commence à s’organiser politiquement (mouvement des Égaux) la bourgeoisie l’écrase : c’est la 

réaction thermidorienne. Avec la bureaucratie stalinienne, la révolution a été trahie ; mais les rapports sociaux de production n’ont pas été 

renversés (d’où le rapprochement avec Thermidor). 

(13) M. Bigot (1920) la Servitude des femmes. 
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Combattre pour le socialisme informe 

 
Au Conseil national de la FSU des 12 et 13 octobre, le courant Front unique est intervenu contre la proposition de loi Rilhac (ci-après) et contre 
l’expérimentation-Macron à Marseille qui, toutes deux, visent à placer à la tête des écoles un chef d’établissement. 
La loi Rilhac a été adoptée au Sénat le 20 octobre en 2e lecture et après une commission mixte paritaire, elle est sur le point d’être promulguée. 

C’est un rude coup porté aux enseignants du 1er degré et au fonctionnement des écoles primaires. D’autre part, l’expérimentation marseillaise, 

malgré la mobilisation des enseignants (prises de position d’équipes enseignantes, réunions et manifestations, pétitions…), n’a pas été retirée. 

Face à ces attaques gouvernementales, il faut souligner que la direction du SNUipp, principal syndicat des instits a refusé d’engager la 

mobilisation pour s’opposer au gouvernement. Pire, pendant tout le processus qui a conduit à l’adoption de la loi Rilhac, elle a maintenu sa 

participation aux groupes de travail sur la direction avec le gouvernement qui forgeait une offensive historique contre les enseignants des 

écoles. 

Imposer la rupture des dirigeants du SNUipp avec le gouvernement, exiger d’eux qu’ils engagent le combat contre lui, telle est l’orientation que 

défendent les militants de notre Groupe. Voilà la seule voie pour que se dresse le front uni des syndicats des enseignants des écoles pour 

imposer le retrait (l’abrogation) de la loi Rilhac et le retrait de l’expérimentation marseillaise. 

 

Intervention de présentation de la motion FU sur la direction d’école 
(Conseil national de la FSU, le 13 octobre 2021) 

 

Il n’aura suffi que d’une demi-journée pour que la loi Rilhac soit adoptée. 

Il est inutile de faire la liste des conséquences néfastes de cette loi sur l’enseignement primaire. 

En mars 2021, le courant Front unique alertait déjà sur cette loi et appelait notre fédération à ouvrir la perspective d’une manifestation nationale 
à l’Assemblée nationale quand serait connue la date de son examen en 2nde lecture. 

Le 5 juillet, le SNUipp-FSU clamait haut et fort qu’une ligne rouge était franchie avec l’annonce de la création d’emploi fonctionnel de directeur 
pour ceux totalement déchargés. 

Le 2 septembre, Macron annonçait à Marseille son expérimentation sur l’école, annonce faite quelques semaines avant le passage en 
deuxième lecture de la loi Rilhac à l’Assemblée nationale. 

Toutes ces attaques sont dénoncées dans divers textes de la FSU et plus précisément du SNUipp-FSU. 

Et pourtant, les concertations dans le cadre des groupes de travail sur la direction d’école continuent. 

Et pourtant, le 29 septembre, aucun appel national et central n’était lancé pour empêcher le vote de la loi Rilhac. Les jours précédant ce vote, 
les sections départementales du SNUipp étaient invitées à rencontrer les députés dans le but « de les amener à renforcer certains articles pour 
obtenir des avancées concrètes « tandis que les syndiqués étaient invités à les alerter pour qu’ils ne votent pas cette loi « en l’état ». 

Tout comme l’appel des 50 directeurs et directrices contre la loi Rilhac, ce que subissent nos collègues marseillais concerne toute la 
profession, directrices, directeurs, adjointes et adjoints. 

Déjà, plus de 80 équipes pédagogiques de Marseille refusent l’expérimentation Macron et ont décidé de la boycotter. Cet appel au boycott ne 
saurait rester cantonner sur un plan local. Il doit être repris par notre fédération et plus particulièrement par le SNUipp, pour lui donner la 
dimension nationale qui s’impose. 

Des signaux fort peuvent être envoyés non seulement à la profession mais aussi au gouvernement : 

- quitter les groupes de travail sur la direction d’école, 

- exiger le retrait de la proposition de loi Rilhac et de l’expérimentation de Marseille, 

- appeler nationalement au boycott de l’expérimentation marseillaise qui a vocation à être généralisée. 

C’est le sens de la motion que nous présentons. 

 

------- 

 



C.P.S. nouvelle série n°81 (163) – 1er décembre 2021 – page 34 

Motion Front unique au conseil national de la FSU, le 13 octobre 2021 : 
Direction d’école : pour le retrait de la loi Rilhac 

Pour le boycott et l’arrêt de l’expérimentation de Marseille 

 

Le gouvernement, avec l’adoption de la loi Rilhac en deuxième lecture à l’Assemblée nationale et l’expérimentation de Marseille, 
veut porter un coup décisif à l’enseignement primaire en mettant en place un nouvel échelon hiérarchique au sein des écoles 
primaires. 

Le CDFN de la FSU, réuni les 12 et 13 octobre 2021, exige le retrait pur et simple de la proposition de loi Rilhac. 

Le CDFN de la FSU soutient et reprend à son compte l’appel au boycott des équipes enseignantes de 80 écoles marseillaises et 
exige l’arrêt immédiat et le retrait définitif de l’expérimentation de Marseille. 

 

(Pour : 6 / Contre : 57 / Abstentions : 14 / Refus de vote : 22) 

 

---- 

 

L’adresse des enseignants du collège Tavan (Montfavet, 84) du 18 octobre 2021 et la réponse de 
Benoit Teste, secrétaire général de la FSU 

 

Les personnels du collège A. Tavan, réunis en HIS le 18.10.21 à l’initiative de la section SNES, ont pris connaissance de l’ouverture par le 

gouvernement d’une conférence dite sur « les perspectives salariales dans la Fonction Publique «, dans laquelle celui-ci veut associer les 

directions syndicales de la Fonction Publique à un chantier consistant à mettre à bas nos garanties statutaires en matière de rémunération - 

point d’indice, déroulements automatiques de carrières et grille unique Fonction Publique - pour leur substituer un système où « le travail paye 

davantage, où la progression soit plus rapide «, en clair un système dit au mérite, pour faire baisser la masse salariale fonction publique. 

Aujourd’hui le gouvernement veut détruire la grille unique Fonction Publique au profit d’un système d’avancement et de rémunérations 

totalement individualisé. 

C’est pourquoi nous nous adressons à la direction de la FSU pour lui demander de quitter sans délai cette conférence, ainsi que les 

discussions du Grenelle de l’Education, qui poursuit le même objectif que la « conférence sur les perspectives salariales «, par exemple à 

travers le groupe de travail sur la « personnalisation « des carrières. 

 

POUR : 9 - CONTRE : 0 – ABST : 0 

 

La réponse de Benoît Teste : 

Bonjour, 

 Nous avons bien reçu votre motion, merci pour cette remontée. Nous en avons discuté au dernier conseil national de la FSU et pensons qu’il 

faut d’abord proposer cette action à l’intersyndicale, nous avons donc une réunion de l’intersyndicale fonction publique avec CGT, la FA, 

Solidaires et peut-être FO début novembre, nous y proposerons d’envisager de quitter les groupes de travail si cette action peut recueillir 

l’accord de l’intersyndicale, c’est cela qui aurait du poids dans la période. 

Syndicalement, 

Benoît Teste 

Quelques mots de commentaires : 

Cette réponse a été envoyée aux collègues le 21/10, c’est-à-dire il y a cinq semaines. Depuis, de report en report, les dirigeants CGT, FSU, 

Solidaires continuent de siéger à la conférence salariale (FO l’ayant quittée tout en laissant ouverte la possibilité d’y revenir). Le caractère 

dilatoire de la réponse de Teste est donc évident, et la volonté de l’appareil de la FSU d’accompagner le gouvernement dans son entreprise de 

destruction du statut ne l’est pas moins. Il faut donc amplifier le combat engagé par nos collègues de Tavan d’ores et déjà repris par le Conseil 

syndical du SNUIPP (voir ci-dessous). 
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Motion présentée au Conseil syndical du SNUipp 63 le 8 novembre 2021 

 

Le projet de loi Rilhac sur la direction d’école est à présent dans son étape finale avant adoption. 

Le conseil syndical du SNUipp-FSU 63 réuni le 08 novembre 2021 : 

- exige à nouveau le retrait pur et simple de la proposition de loi Rilhac (ou son abrogation si elle devait être promulguée), 

- refuse toutes discussions concernant les décrets d’application de la future loi sur la direction d’école ; 

- appelle à quitter les groupes de travail sur la direction d’école ; 

- appelle le Conseil national du SNUipp-FSU à reprendre ces positions à son compte et à tout mettre en œuvre afin de réaliser le front uni des 

organisations syndicales concernées sur ces positions. 

(Pour : 3 / Contre : 5 / Abstentions : 2) 

------- 

 

Motion sur la « Conférence salariale » adoptée 
au Conseil syndical du SNUipp 63 le 8 novembre 2021 

 

L’objectif de la « Conférence salariale Fonction publique » convoquée par la ministre De Montchalin est de remettre en cause la grille de 
rémunération de la Fonction publique basée sur le point d’indice, d’en finir avec les corps et les déroulements de carrière. La ministre veut 
parvenir à un diagnostic commun avec les représentants des organisations syndicales de fonctionnaires pour définir le programme que le 
gouvernement mettrait en œuvre afin d’atteindre cet objectif. 

Le conseil syndical du SNUipp-FSU 63 réuni le 08 novembre 2021 : 

- condamne les objectifs du gouvernement contre les fonctionnaires et demande que les représentants de la FSU boycottent la conférence 
salariale et les groupes de discussions en lien avec le Grenelle et notamment le groupe de travail sur la « personnalisation » des carrières, 

- appelle le Conseil national du SNUipp-FSU à adopter cette position et à agir pour obtenir de la direction de la FSU ce boycott immédiat. 

En obtenant que ce boycott soit partagé en particulier par CGT, FO et Solidaires, cela permettrait qu’une forte mobilisation unitaire soit 
enclenchée pour arracher d’importantes augmentations du point d’indice pour rattraper le pouvoir d’achat perdu depuis 10 ans et pour faire face 
au rebond de l’inflation. 

 

POUR : 8 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 2 
 

----------------------------------------------- 

RATP : 
LA MARCHE A LA DESTRUCTION-PRIVATISATION DE LA RATP S’ACCELERE 

ENTRAINANT LA LIQUIDATION DU STATUT DU PERSONNEL DONT LE REGLEMENT DES RETRAITES 
À COMMENCER POUR LES 19000 AGENTS DU RESEAU DE SURFACE QUI VONT ETRE MIS A LA PORTE 

<> 
LES DIRIGEANTS SYNDICAUX DOIVENT ROMPRE LEUR PARTICIPATION A CETTE ENTREPRISE DEVASTATRICE 
IL Y A URGENCE A LEUR IMPOSER DE BOYCOTTER TOUTE FORME DE COLLABORATION AVEC LA DIRECTION 

 
L’ouverture à la concurrence fait des ravages dans les transports publics et d’abord pour ceux qui y travaillent. L’organisation et les conditions 
de travail des entreprises qu’elles soient publiques ou privées sont remises en cause afin de les rendre les plus compétitives lors des appels 
d’offres. Par exemple Transdev en Ile-de-France, « Pour les conducteurs, l’amplitude horaire est passée de 7h30 à 11h ou 12h avec des temps 
payés 50 % si vous sortez de votre plage de travail effectif… » témoigne une conductrice, déléguée syndicale Sud au dépôt de Melun (Le 
Monde 13/10/21). 
Voilà ce qui attend les machinistes à la Ratp, qui sont les premiers sur la liste : « Les premiers appels d’offres portant sur les bus Ratp 
pourraient être lancés début 2022 «, selon un document de la Secafi daté du 14/09/2021. 
 
Comme à la Sncf, les dirigeants de la Cgt à la Ratp ont opposé à la défense inconditionnelle du statut l’illusion d’une ‘‘Convention collective 
nationale de haut niveau’’, permettant ainsi au gouvernement et à la Direction de les associer à leur projet de liquidation du statut du personnel. 
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19000 agents des bus vont être virés de la Ratp, « mis en vente » [comme le déclarait les représentants de la Cgt au Cse-c du 23/09/2020] à 
des entreprises ou des filiales de droit privé (y compris celles de la Ratp). « Mais aussi tous ceux dans les départements transversaux et de 
soutien qui travaillent pour le département Rds (…) Ceux qui refuseront ce transfert seront licenciés » alerte l’Ugict Cgt Ratp. 
 
Un document du département Rds à destination des machinistes « Tout savoir sur les audiences de négociations en cours au sein du 
département Rds » détaille le calendrier des négociations qui ont débutées dès janvier 2021 entre la Direction et les organisations syndicales 
représentatives et qui vont se poursuivre jusqu’en juin 2022. Leur objectif étant « d’aboutir à un accord collectif et une mise en œuvre des 
nouvelles conditions de travail en juillet 2022 ». 
 
Extrait : « Le projet d’évolution de l’organisation et du temps de travail consiste à : - appliquer, par anticipation, les principales dispositions du 
décret Cadre Social Territorialisé (CST) et faire évoluer les conditions de travail actuelles des machinistes receveurs, - revoir les organisations 
du travail des encadrants en lien avec l’exploitation. » « Les premières audiences de négociation (entre avril et juillet 2021) ont consisté à 
partager les orientations souhaitées par la Direction du Département Rds sur la base des règles du décret CST ». 
 
La Direction demande donc aux syndicats de signer la mise en pièces des conditions de travail, de la règlementation et ainsi de participer à 
l’entreprise de démolition-privatisation de la Ratp. 
 
Il faut exiger et obtenir des organisations syndicales de la Ratp qu’elles rompent immédiatement avec la Direction en dénonçant le projet 
d’évolution de l’organisation et des conditions de travail des machinistes et des encadrants du département Rds et en boycottant les audiences 
de négociations de ce projet. 
 
19000 ‘‘départs’’ à la Ratp et ce n’est que le début de la liste des agents qui seront débarqués, les annonces de filialisation-privatisation de 
services entiers s’enchainent (Finance et Ressources humaines), sans compter les plans sociaux et restructurations à l’œuvre. Diapason, ce 
sont plus de 1000 postes menacés. La création de Business Units est une étape vers la filialisation-privatisation, met en garde l’Ugict. « Au 1er 
janvier 2023, les départements Mts, Mes et Rer auront disparu pour faire place à une Business Unit Ferré « annonce encore l’Ugict. » Dans 
cette broyeuse qu’est la concurrence, aucun secteur de la Ratp n’est épargné » déclare le Giso (Cgt-ouvriers). Telle est l’ambition du plan 
‘‘Ratp 2023’’: réduire l’effectif de l’Epic à 4000 agents issus des infrastructures et de la sécurité d’ici 10 ans, selon l’Unsa-Ratp (Fréquence, 
novembre 2021). 
 
Seul le personnel de répression bénéficie d’augmentations de moyens en armes létales et en effectifs. Le nouveau contrat entre Ile-de-France 
Mobilités et la Ratp pour la période 2021-2024 annonce : « Pour une sécurité renforcée, Ile-de-France Mobilités augmente les moyens 
accordés à la RATP afin d’accroître les effectifs du Gpsr (23 agents supplémentaires). La Ratp devra également faire davantage appel à la 
sécurité privée (au total plus de 100 agents) afin d’offrir une gamme complète de prestations de sécurité ». Il y a déjà plus de 1000 agents du 
Gpsr armés. 
 
Cgt, Fo, Fsu et Solidaires annoncent le retour de la réforme des retraites qu’elles auraient « combattue et empêchée ». C’est un mensonge. Et 
le tract Cgt du 9 septembre pour la journée du 5 octobre prouve que les bureaux syndicaux ne veulent pas plus combattre pour la défense de 
notre régime de retraite. 
« Le 5 octobre, imposons à la Ratp : (…) Un renforcement de notre système de retraite par répartition à prestations définies avec un âge de 
référence de départ à 60 ans à taux plein, des départs anticipés pour nos métiers pénibles, la prise en compte des études et de la période de 
recherche d’un premier emploi… ». 
Autant revendiquer… la liquidation du règlement des retraites ! Tout le monde le comprend ! 
 
Face à l’offensive du gouvernement et de la Direction, il y a urgence à exiger, revendiquer : 
« Pas touche aux retraites ! Pas un poste, pas un emploi en moins ! Maintien intégral du statut du personnel, des qualifications et des 
conditions de travail ! A bas les restructurations ! » 
Et que se dresse le front uni des personnels et des organisations syndicales de la Ratp contre le gouvernement et la Direction ! 
Voilà ce qu’est la responsabilité des syndicats. Il faut le constater : les bureaux syndicaux refusent d’organiser le combat pour défaire le 
gouvernement et la Direction, ils refusent de rompre. Cela s’appelle le ‘‘dialogue social’’, par la participation aux organismes de concertation 
[Ca, Cse…], par les ‘‘alarmes sociales’’. 
La Ratp rappelle, sur un de ses sites, que « les décrets d’application (…) de la Lom (loi d’orientation des mobilités) ont été rédigés par le 
ministère des transports après avoir recueilli l’avis de plusieurs organisations dans le cadre d’une concertation avec : l’Utp (les patrons des 
transports) ; les organisations syndicales représentatives du transport public urbain, accompagnées de représentants des organisations 
syndicales de la Ratp ; et Ile-de-France Mobilités ». 
 
Un exemple, voici ce qu’explique ‘‘l’alarme sociale’’ déposée le 31 août par le secrétaire général de la Cgt-Ratp, Bertrand Hammache, auprès 
de la Pdg. (Extrait) : « La transformation de l’entreprise apporte quotidiennement aux salariés de lourdes inquiétudes sur l’avenir et le sens de 
leurs missions de Service public ». Il ne s’agit pas de la ‘‘transformation de l’entreprise’’ mais de son démantèlement systématique. La ‘‘mission 
de Service public’’ n’est d’aucune garantie, elle peut être exercée par une entreprise privée, à ses conditions qui sont celles du profit capitaliste, 
l’exemple des télécom, 1ère transformation de l’administration des Ptt, dont les personnels étaient des fonctionnaires, et devenues Orange. 
Rappelez-vous les annonces de Lombard, le Pdg de France Telecom en 2007, concernant les 22000 ‘‘départs’’ programmés dans la marche à 
la privatisation : « Je les ferai par la fenêtre ou par la porte ». Des dizaines de salariés furent acculés au désespoir et au suicide… 
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C’est aux personnels que les organisations syndicales doivent s’adresser : qu’elles convoquent dans l’unité une assemblée générale des 
personnels de la Ratp qui discuteront, décideront et organiseront le combat nécessaire pour défaire le gouvernement, la Direction et préserver 
leurs conditions d’existence. 
Le 1er signal de mobilisation générale des travailleurs de la Ratp, c’est la rupture des directions syndicales avec le gouvernement et la 
Direction, le boycott des invitations du gouvernement et de tous les organismes et procédures de concertation, Conseil d’administration, 
Conseil social et économique etc. 
 
Les directions syndicales ne le feront pas d’elles-mêmes, une initiative militante est nécessaire pour aboutir. Rompre l’isolement, se réunir, se 
regrouper, s’organiser est indispensable et le temps presse. 

 
<><><> 

 
Combattre pour le socialisme a pris l’initiative de faire circuler ce texte qui indique quel combat mener, alors que les personnels sont face aux 
plus implacables des menaces. 
En janvier 2020, quelques jours après les appels à la reprise lancés par la Cgt, l’Unsa,… c’est par une lourde défaite que se terminait la plus 
longue des grèves, menée pendant un mois ½ pour défendre le plus précieux et plus ancien des acquis, le régime des retraites. 
Cps [supplément Ratp du 30/1/2020] avait tiré les leçons et expliqué comment les grévistes ont été isolés - au nom de « grèves 
reconductibles », d’illusoires « Ag souveraines », isolés, avec les cheminots, des autres secteurs du prolétariat par la trahison des dirigeants 
syndicaux, par le refus même de ces dirigeants de se prononcer pour la défense et le maintien du régime des retraites et leur ardeur à coopérer 
(rôle de la « concertation », du « dialogue social ») avec le pouvoir pour… « un autre projet des retraites » (Cgt) 
Quelques semaines plus tard la pandémie déclenchait un effondrement économique général. 

* 
La crise sanitaire due au Covid - dont l’ampleur est de la responsabilité entière du mode de production capitaliste incapable de fournir des 
masques, du gel hydro-alcoolique etc. lors de la propagation du virus - a cristallisé la crise économique mondiale aggravée en 2008 (« crise 
des subprimes »). 
Le capitalisme français est particulièrement touché, tant sa faiblesse économique et politique est manifeste, le contrat de construction de sous-
marins déchiré par l’Australie sur injonction des Etats-Unis en est une récente illustration. L’armement (production de mort) reste pourtant un 
des derniers fleurons de l’industrie française. 
 
Pour tenter de limiter la déchéance du capitalisme français, le gouvernement Macron-Darmanin n’a d’autre solution que de s’attaquer à un 
degré jamais vu depuis la Guerre aux acquis ouvriers, garanties collectives, statuts, retraites, Sécurité sociale, chômage, libertés 
démocratiques… 
Et dans ce cadre, livrer à la voracité du capital les dernières entreprises publiques comme la Sncf (désormais société anonyme, c’est-à-dire 
société de capitaux) ou la Ratp. Déjà après la liquidation du statut pour les nouveaux cheminots, une ligne Ter a été cédée au privé (Nice-
Marseille à Transdev), déjà une ligne de bus Ratp, le 183, a été cédée au privé sous couvert de création d’une ligne de tram (T9 à Keolis). 

* 
Il n’y a qu’une alternative : Ou bien subir sans réagir la destruction des conditions d’existence arrachées dans le passé par la lutte de classe. 
Ou bien affronter le gouvernement et la Direction, pour les défaire. 
Pour Cps, 
Si les travailleurs de la Régie s’engagent dans cette voie, alors s’amorcera la mobilisation plus générale du prolétariat, se dressant contre le 
gouvernement, pour balayer ce gouvernement. Et à l’ordre du jour, un autre gouvernement, qui ne peut être, dans les conditions politiques 
actuelles, qu’un gouvernement des organisations ouvrières unies (sans parti bourgeois), dont les masses laborieuses exigeront qu’il satisfasse 
leurs revendications. 
Une autre perspective s’ouvrira, celle d’un véritable gouvernement ouvrier, qui expropriera les capitalistes de la possession des moyens de 
production, avec l’objectif des Etats Unis socialistes d’Europe. C’est pour cela qu’il faut s’organiser et construire le Parti ouvrier révolutionnaire. 
 

Le 21/10/2021 
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Brésil 

Face à la pandémie, la misère et la faim, 

il est urgent d’imposer aux dirigeants du mouvement ouvrier, partis 

et syndicats, qu’ils rompent avec  

la bourgeoisie et mènent un combat effectif  

pour chasser Bolsonaro 

 

Les masses brésiliennes exposées à une crise qui s’approfondit 

Déjà lourdement frappées, avec (officiellement) plus de 

600 000 morts à ce jour, et une pandémie qui n’a toujours 

pas disparu, les masses brésiliennes sont maintenant 

confrontées aux conséquences de celle-ci. En 2020, le 

Brésil a connu une croissance de son PIB négative de plus 

de 5 %, un taux de chômage de 13 % de sa population 

active, et une progression de l’informalité (travailleurs sans 

contrats), qui touche maintenant plus de 50 % de la 

population active. 

Or, la reprise, d’abord forte, est maintenant freinée, la 

croissance du troisième trimestre est annoncée à -0.2 %. 

C’est que l’inflation, la dévaluation frappent le pays, 

comme partout dans le monde, mais avec une force 

décuplée dans les pays dominés. Le prix de l’énergie, ceux 

des produits alimentaires, ces dépenses les plus 

immédiatement nécessaires pour les populations, auraient 

augmenté de 20 %, pour un indice officiel de 10 % 

d’inflation. Dans le même temps, le real s’est dévalué de 

10 % par rapport au dollar depuis le début de l’année. Cette 

situation a amené la banque centrale brésilienne à 

augmenter le taux directeur de 2,5 à 7,5 %, une mesure 

déflationniste et monétariste, mais aussi qui provoque le 

soudain rétrécissement de l’activité économique, et 

l’assèchement du financement. L’incertitude quant au 

marché chinois pèse sur les exportations du secteur 

primaire. Le secteur industriel est fortement impacté par les 

ruptures des chaînes d’approvisionnement, comme dans le 

secteur automobile de la région de São Paulo, où certaines 

usines sont restées plusieurs mois sans activité faute 

d’approvisionnement en composants électroniques. Quant à 

l’augmentation du prix du pétrole, elle met le secteur du 

transport aux abois, les dirigeants des entreprises de 

transports routiers ayant un moment menacé de bloquer le 

pays, dans le courant du mois de novembre afin que la 

direction de Petrobras cesse sa politique d’alignement des 

prix du carburant sur les cours mondiaux. 

Cette situation est évidemment critique pour le prolétariat 

brésilien, les travailleurs du secteur informel, les paysans 

pauvres, sans terres. Alors que depuis plusieurs années déjà 

la faim et la malnutrition progressent à nouveau au Brésil, 

la situation s’est brusquement aggravée avec la pandémie, 

les confinements et la rétraction économique. Selon les 

données publiées par la Folha de São Paulo, en décembre 
2020, la moitié de la population brésilienne se trouvait 

confrontée à l’insécurité alimentaire, de modérée à forte. 20 

millions de personnes passaient alors plus de 24 heures sans 

manger, et 24,5 millions ne savaient pas quelle serait leur 

nourriture dans la journée. Cette situation met en relief 

l’action de Bolsonaro, qui a supprimé la « Bolsa Familia », 

subvention accordée à l’époque de Lula aux familles en 

précarité alimentaire dans le cadre d’un programme appelé 

« Fome 0 » (« faim 0 »). Face à la violence de la crise (et 

quelques mois avant l’élection présidentielle…), une aide 

ponctuelle (« Auxilio Brasil ») l’a remplacé, une aide 

destinée aux plus précaires et qui n’a donc pas le caractère 

systématique et de programme de la « Bolsa familia » et 

que le gouvernement peut réduire au gré de la situation. 

L’aide alimentaire ainsi versée est en moyenne de 200 reais, 

soit 30 euros. 

La faim est le marqueur de la précarité, qui elle aussi 

s’installe dans la durée, comme le montrent les données de 

l’IBGE (Institut brésilien de géographie et de statistiques) 

sur le développement des favelas depuis 2010. Ces 

dernières ont purement et simplement doublé en dix ans, 

passant de 6000 à 13 000. Au cœur de l’informalité, elles 

ont été frappées de manière brutale par la crise, par la 

pandémie et sont toujours l’objet de la violence et de la 

répression orchestrées par la police militaire et les milices ; 

c’est aussi le lieu par excellence de la discrimination 

raciale. 

Quant aux travailleurs qui disposent d’un statut, ils sont 

aussi sous le feu des offensives gouvernementales. C’est le 

cas en particulier des fonctionnaires, exposés aux baisses 

des budgets, au blocage des dépenses, des salaires, à la 

précarisation des statuts, tant au niveau fédéral (PEC 32) 

que des Etats (São Paulo, par exemple) ou des communes. 

Le système universel de santé a particulièrement été exposé 

et continue de l’être. Les moyens donnés à l’école publique, 

pour permettre aux élèves issus des favelas d’étudier, sont 

insuffisants. A cela il faut ajouter des mois de fermeture 

scolaire, le manque de moyens dans les écoles, y compris 

pour la protection sanitaire des enfants comme des 

enseignants. 

Les masses sont mises à rude épreuve : depuis les années de 

récession de 2014 et 2015, l’offensive de la bourgeoisie 

entamée avec la destitution de Dilma Roussef et l’arrivée au 

pouvoir de Temer, avec un programme de contre-réformes 

dont ce dernier n’a pu achever la mise en œuvre. Bolsonaro 

a pris le relais de cette politique anti-ouvrière qui favorisait 

certaines fractions de la bourgeoisie brésilienne ou des 

trusts impérialistes. 
Cette politique se poursuit au bénéfice notamment du 

secteur latifundiaire et agro-alimentaire de la bourgeoisie 

brésilienne en s’attaquant aux populations amérindiennes et 

Quilombolas avec un projet de loi qui permet d’aliéner les 

terres réservées aux populations historiques de la forêt 
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amazonienne. Selon le Monde du 18/11/21, la déforestation 

en 2020-21 a atteint son chiffre le plus important depuis 

2006, soit 13 000 km
2
 (plus que la superficie de l’Ile-de-

France). Pour la bourgeoisie brésilienne, pour le 

gouvernement Bolsonaro, la nécessité de rétablir le taux de 

profit et de permettre l’accumulation du capital imposent de 

mener une offensive permanente contre les masses, 

d’augmenter l’exploitation du travail, de livrer la nature aux 

lois du capital. 

Cette politique est rejetée par les masses. Elles l’ont 

exprimé à plusieurs reprises, notamment au travers de 

manifestations appelées pour dire Fora Bolsonaro (dehors 

Bolsonaro) ! Pour autant, sur la base de leur essoufflement, 

Bolsonaro a pris l’initiative de mobiliser ses partisans le 7 

septembre, jour de la fête nationale. 

Le 7 septembre de Bolsonaro 

La crise du capitalisme affecte la classe dominante et sa 

représentation politique : une évidence depuis l’éviction de 

Dilma Roussef. La soudaine coalition qui s’est formée 

derrière la candidature de Bolsonaro n’a cependant pas 

résisté à l’usure du pouvoir. Les juges, dont Moro, qui 

avaient permis son élection, ont quitté le navire. L’armée 

continue d’exercer de nombreuses charges administratives 

dans les ministères, même si plusieurs ministres militaires 

ont démissionné. Et alors que Bolsonaro cherchait à 

résoudre la question du bonapartisme bâtard de la 

constitution de 1988, en s’en prenant au congrès des 

députés (comme en mars 2020, juste avant l’explosion 

pandémique au Brésil), il doit maintenant composer avec la 

majorité du « Centrão », le marais parlementaire des partis 

bourgeois, et les lobbys parlementaires - aussi bien des 

agrariens (latifundiaires) que des évangélistes. 

Malgré l’effritement de ses soutiens, il a tenté de mobiliser 

sa base face au pouvoir judiciaire et au tribunal suprême en 

menant une campagne inspirée de celle de Trump, contre le 

vote électronique, qui serait un moyen de fraude, et donc 

annonçant sa défaite à l’élection de 2022. Cette manœuvre 

est surtout destinée à s’attaquer à un des piliers de l’État 

bourgeois, afin de lui faire entendre raison, notamment face 

aux affaires dans lesquels sont impliqués les proches de 

Bolsonaro, dont ses fils fortement liés aux escadrons de la 

mort et aux groupes paramilitaires mêlés de façon notoire 

aux trafics louches des favelas de Rio de Janeiro. L’un de 

ses fils est aussi probablement mêlé, sinon responsable de 

l’assassinat de Marielle Franco, militante et conseillère 

municipale du PSOL. La pression sur le pouvoir judiciaire 

sur le terrain des élections montre aussi que Bolsonaro n’est 

pas prêt à quitter la scène du théâtre politique. Ce sont les 

juges qui, après avoir permis l’élection de Bolsonaro grâce 

à la condamnation de Lula, ont ensuite lavé ce dernier de 

ces mêmes accusations et qui l’ont libéré. 

Si les manifestations du 7 septembre ont été relativement 

importantes, notamment en comparaison de celles des 

partisans du « Fora Bolsonaro » convoquées le même jour, 

elles n’ont pas permis à Bolsonaro de continuer à mettre la 

pression sur les institutions et les fractions de la bourgeoisie 

qui ne lui sont plus favorables. Le soir même de la 

manifestation à Brasilia, il a été contraint d’appeler ses 

partisans à rentrer chez eux. Une sorte de statu quo semble 

momentanément établi, ce que manifeste la lettre de 

Bolsonaro (en réalité écrite par Michel Temer), dans 

laquelle il renie officiellement toute tentative de coup 

d’État, de pression sur les institutions. Pour Bolsonaro, il 

s’agit d’un constat d’échec. Mais rien ne permet de présager 

des développements à venir. 

Face au 7 septembre, la politique de conciliation de classe des dirigeants du mouvement ouvrier 

Avant, pendant et après le 7 septembre, les dirigeants du 

PT, de la CUT et des autres partis liés au mouvement 

ouvrier, comme le PSOL, ont poursuivi leur politique de 

collaboration de classe. En effet, depuis le printemps 2021, 

dès le début, les premières grandes manifestations du « Fora 

Bolsonaro », se maintiennent sur un terrain politique qui est 

en réalité, derrière le slogan officiel, la ligne de 

« l’impeachment ». C’est-à-dire sur le terrain des 

institutions brésiliennes. Le recours à « l’impeachment » est 

en effet une disposition légale, qui a d’ailleurs été employée 

contre Dilma Roussef. Mais elle doit d’abord passer par un 

vote du parlement… dont la majorité soutient en réalité 

Bolsonaro. Le résultat de la commission d’enquête 

parlementaire du Sénat, accusant Bolsonaro de tous les 

maux, n’a cependant ouvert aucune procédure au congrès 

des députés, dont la majorité soutient Bolsonaro, vote et 

amende ses contre-réformes, et sauvegarde son poste. Les 

députés des partis bourgeois et des grands lobbys ne voient 

pas du tout la même urgence à se débarrasser de Bolsonaro 

que celle qu’ils ont éprouvée à se défaire de Dilma Roussef, 

membre du PT ! Jusqu’au bout ils entendent continuer la 

mise en œuvre d’une politique qui défende leurs intérêts 

(lois contre les droits des travailleurs, exploitation de 

l’Amazonie, privatisations…). 

De plus, si par une combinaison des faits la procédure de 

« l’impeachment » venait à se réaliser, le pouvoir 

reviendrait légalement au vice-président, le général Mourão, 

éminent représentant des intérêts de la caste des officiers et 

de l’état-major. Pour autant, après le 7 septembre, les 

dirigeants du PT et de la CUT ont non seulement maintenu 

cette politique, mais, le 2 octobre, ils ont élargi l’ouverture 

des soutiens du « Fora Bolsonaro » au PSD et au MDB, 

partis bourgeois et piliers du régime et du congrès des 

députés qui, tout en défilant, soutiennent Bolsonaro au 

Parlement. Il ne s’agit nullement de schizophrénie : c’est le 

moyen, y compris au nom de la défense de la 

« démocratie », de faire taire les opposants les plus virulents 

dans les manifestations. C’est préparer le terrain d’un front 

élargi, non pas pour remplacer Bolsonaro maintenant, mais 

pour affronter les élections d’octobre 2022, dans une 

situation la moins défavorable possible pour la bourgeoisie. 

Lula d’ailleurs se tient au-dessus de la mêlée : le 7 

septembre, il a adressé un message vidéo à ses 

« concitoyens » dans lequel il décrit le bon et le mauvais 

président. Le voilà lancé en novembre dans une tournée en 

Europe, une tournée de chef d’État. Il prend des contacts 

avec les partis bourgeois. Le voilà qui prépare une 

candidature recours, en alliance avec les fractions 



C.P.S. nouvelle série n°81 (163) – 1er décembre 2021 – page 40 

bourgeoises qui gouvernent aujourd’hui, au cas où la 

bourgeoisie brésilienne n’aurait pas trouvé d’autre solution 

d’ici les élections de 2022. 

Lors de son congrès, le PSOL s’est préparé à participer à ce 

dispositif en annonçant chercher, au nom de la défense de la 

démocratie et de l’unité, à constituer des alliances dès le 

premier tour pour battre Bolsonaro. Tout cela est cousu de 

fil blanc. En réalité, aucune perspective réelle n’est ouverte 

par les directions du mouvement ouvrier pour chasser 

aujourd’hui Bolsonaro et son gouvernement réactionnaire ; 

il faut se contenter de se « préparer aux élections ». Et cette 

politique a pour conséquence non seulement d’offrir à 

Bolsonaro et à la bourgeoisie de long mois pour continuer à 

porter des coups au prolétariat, mais elle peut aussi aboutir 

à ce qu’il aborde ces élections fort de ces résultats ! 

D’autant que les organisations syndicales participent à ce 

dispositif à leur manière dans les manifestations mensuelles, 

tout en continuant leur campagne de « pression » sur les 

parlementaires. En réalité, elles s’insèrent dans le dialogue 

social, à travers les commissions parlementaires qui 

préparent les lois réactionnaires, les attaques contre les 

droits des travailleurs. C’est dans ces commissions qu’ont 

lieu les compromissions de la collaboration de classe de la 

part des dirigeants syndicaux au Brésil. Alors que la faim, le 

chômage et la misère progressent chaque jour. 

Tout dans la situation impose au contraire de combattre pour la rupture avec la bourgeoisie ! 

Le gouvernement Bolsonaro s’est opposé aux mesures qui 

auraient permis de réduire les effets de la pandémie, pour 

défendre la « liberté » économique, pour défendre 

l’exploitation du travail. Face à la crise économique, face à 

l’inflation, il continue la même politique de défense des 

intérêts des capitalistes, des latifundiaires, en laissant la 

population sombrer dans le chômage, l’informalité, la faim. 

Il le fait, appuyé sur la majorité parlementaire. Il le fait, 

appuyé sur la politique des directions syndicales et des 

partis ouvriers bourgeois, qui remettent leur lutte contre le 

« mauvais » président, entre les mains de la majorité qui le 

soutient. 

Cette politique ne peut mener, au mieux, qu’à remettre le 

pouvoir à une autre combinaison bourgeoise, qui cherchera 

le meilleur moyen de défendre ses intérêts face à la crise, en 

augmentant de façon brutale l’exploitation du prolétariat. 

Au contraire aujourd’hui, pour ouvrir une perspective, il 

convient de se regrouper et de s’organiser pour faire en 

sorte que les organisations ouvrières, partis et syndicats, 

mènent un combat réel, effectif, contre le gouvernement 

Bolsonaro et sa politique, en dressant les revendications de 

classe du prolétariat. Cela nécessite d’affronter le 

gouvernement, de cesser toute collaboration avec ses 

soutiens, dans le cadre du front unique des organisations 

ouvrières. 

Mener ce combat, permettrait de poser la perspective d’un 

gouvernement des organisations composant le front unique, 

notamment le PT et de la CUT, auquel les masses 

pourraient adresser leurs revendications. Dans l’immédiat 

les revendications des travailleurs, pourraient concerner ces 

domaines : 

- accès à la vaccination, financement des hôpitaux publics, 

de l’enseignement public pour offrir la scolarité à tous dans 

des conditions sans risque ; 

- contrôle des prix, de l’approvisionnement, notamment des 

quartiers populaires, par les organisations ouvrières, échelle 

mobile des salaires, échelle mobile des heures de travail, 

face à la crise qui se déchaîne ; 

- arrêt du pillage des ressources naturelles par les groupes 

capitalistes, organisation de la production en fonction des 

besoins des masses, y compris l’accès à la terre pour les 

paysans pauvres ; 

- défense des libertés démocratiques, en particulier, droit de 

grève, d’organisation, arrêt de l’intervention de la police 

militaire dans les favelas. 

Ce combat ouvrirait des perspectives à l’échelle 

continentale, où les prolétariats, la paysannerie pauvre, la 

jeunesse sont confrontés aux mêmes problèmes. Il poserait 

la question des Etats-Unis socialistes d’Amérique du Sud. 

 

 

Le 19 novembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

Prenez contact ! A.E.P.S. 1bis, rue GUTENBERG, 93100 MONTREUIL, http://socialisme.free.fr 

Directeur de la publication : Roland MICHEL -- Commission paritaire n°67187 -- n°ISSN : 0763790X -- Imprimerie spéciale 


